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i'.HItONI'ÎUE. 

JUSTICE CIVILE 

! KIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoîl-Champy. 

Audience du 12 août. 

M. HOli.O-AMBEUT CONTRE Mme BORGIII-MAMO. — DEMANDE 

EN 1,000 FRANCS D'HONORAIRES POUR SIX VISITES DE ME-

DECIN. 

M"Oscar Falateuf, avocat de M. Hougo-Ambert, expose 

en ces termes la demande de son client : 

Mme Borghi-Mamo a reçu de M. Hougo un grand service, 
eile |ui témoigne une grande ingratitude. Le 18 mars 1857, 
quelques heures avant la représentation de la Favorite, la 
voix s'éteint tout à coup dans le gosier de Léonor. Mon client 
est appelé; il constate immédiatement une grande fatigue du 
larynx, et, malgré sa rare habileté, il recule devant une opé-
ration dont le succès e.st incertain. Cependant M1"8 Borghi-
Mamo se désespérait d'imposer par ton fait un nouveau 
refâche à l'Opéra. Ce qui la désolait, ce n'était pas sans 
doute la perte de ses feux, c'était sa réputation compro-
mise par des indispositions fréquentes qui avaient déjà 
mteontenié le public. M. Hougo était là , tenant peut-
être le salut dans ses mains ; l'éminente cantatrice em-
ploie, pour le décider, prières, supplications, promesses ; 
il cèle enfin et réussit au delà même de ses espérances. 
L'heure du spectacle arrivée, le médecin accompagne à l'Opé-
ra M"1* Borghi-Mamo-, pendant toute la durée de la représen-
tation, il lui proligue ses soins, graduant ses remèdes selon 
les nécessités croissantes du rôle. A son gré, la voix de l'ar-
tiste s'assouplit et s'épure. La France musicale, dans son 
numéro du 22 mars, déclare que M™* Borghi-Mamo n'a jamais 

mieux chanté que ce soir-là. 
La guérison était commencée ; elle n'était pas complète en-

core, il. Hougo fit, les jours suivants, plusieurs visites à sa 
cliente, et la mit en état de chanter dans les concerts particu-
liers et d'y réaliser des bénéfices vraiment prodigieux. Le 23 
mars, le médecin fut mal reçu ; la malade croyait que le mal 
avait cédé sans retour. M. Hougo se retira sans avoir reçu le 
prix de ses soins. Depuis lors, si l'on en croit plusieurs ar-
ticles de journaux, l'état de M°" Borghi-Mamo s'est aggravé : 
seule, elle ne l'avoue pas ; elle aime mieux plaider, avoir le 

mal et ne pas payer le médecin. 
L'avocat, abordant la fin de non-recevoir tirée de ce que 

son client ne serait pas médecin, raconte la vie honorable et 
laborieuse de M. Hougo. Hongrois de naissance, M. Hougo 
tient son diplôme de médecin des Facultés de Vienne et de 
Pesthj il a servi dans les armées de son pays en qualité de 
chirurgien; puis, prenant la plume, il a écrit des pièces de 
théâtre, qui ont été applaudies; enfin, obéissant aux conseils 
«lu célèbre Listz, il est venu à Paris; là, d'impérieuses néces-

sités l'ont obligé de retourner à ses premières études. 
M. Hougo, continue M" Falateuf, a été attaché à la direction 

de l'Opéra, et bien des cures merveilleuses ont été dues à sa 
science. Tous les artistes n'agissent pas comme le fait M"" 
Borghi-Mamo; M. Dérivis, par exemple, se montra p ein de 
reconnaissance, et, si Fidès- est ingrate, Bertha écrit à mon 

client le billet suivant : 

« Je ne saurais vous dire, cher docteur, combien je vous 
suis reconnaissante de m'avoir mise à même de chanter le 
Prophète, hier au soir : grâce à vous, la recette a été sauvée; 

cela, d'ailleurs, vous est arrivé si souvent... 
« POINSOT. » 

Ce n'est pas tout, messieurs; M. Leroy, le directeur de la 
scène à l'Opéra, atteste que bien des fois M. Hougo a empêché 
des relâches, et qu'appelé à donner ses soins à des ouvriers du 
théâtre, il l'a fait -avec autant de désintéressement que de 

zèle. 
Me Falateuf, après avoir résumé les faits, insiste en termi-

nant sur l'importance du service rendu, sur la position res-
pective des parties : ce sont là les éléments d'appréciation qui 
doivent, selon lui, déterminer le chiffre de la rémunération 

due à M. Hougo-Ambert. 

M" Blonde!,'avocat de M"1* Borghi-Mamo, répond en 

ces termes : 

Les éloges n'ont pas été épargnés à M. Hougo-Ambert dans 
la plaidoirie que vous venez d'entendre;serait-ce que M. Hou-

go-Ambert a besoin d'être beaucoup loué ?H se plaint du mé-
pris è\ du ridicule déversés sur lui, et sou défenseur a seul 
parlé jusqu'ici. Pour moi, je ne veux pas sortir du débat. Est-
il dù quelque chose à M. Hougo Ambert? Et s'il est le créan-
cier de nia cliente, à quelle somme a-t-il droit? Telles sont 

les questions dans lesquelles j'entends me renfermer. 
Cest à Naples, en 1850, que Mme Borghi-Mamo lit la con-

naissance de M. Hougo, qui prenait alors la qualité de ténor 

sans emploi. Quelques années après, en 1851, M. Uougo était 
à Paris. « Réfugié sans fortune, disait-il à tous, je me livre à 
l'étude de la médecine homœopatliique; venez à mon aide et, si 

l'occasion s'en présente, consultez-moi. » 
Le 18 mars 1857, Mme Borghi-Mamo devait chanter le rôle 

de Léonor dans la Favorite. Tout à coup elle se sent prise 
d'un léger chatouillement à la gorge. M. Hougo, que mon 
client rencontre par hasard, accepte avec empressement l'of-
fre qui lui est faite de visiter l'éminente cantatrice ; il pres-
critquelques pilules d'aconit, et le malheureux chatouillement 
disparaît. Le lendemain seconde visite du docteur, seconde 
prescription de pilules d'aconit; cette fois, M™ Borghi-Mamo 
ne prend pas le médicament. Le surlendemain même visite, 
même ordonnance, même abstention. Le quatrième jour, M. 
Hougo déclare que les pilules seront avalées en sa présence; 
sa cliente obtient un sursis de vmgt-quatre heures; le terme 
fatal expire, elle élude encore ; enlin, le 23 mars, elle se pro-
nonce : elle n'est point malade, donc elle ne prendra pas de 
pilules. M. Hougo -eretire alor.-. eu e i ipt à l'ingratitude et à 

l'incrédulité. 
M"e Borghi-Mamo attendait lu noie des honoraires dus u M. 

Hougo; ce fut un agent d'affaires qui l'apparia, pile montait 
à 1,000 francs. Le chiffre parut gn*, >«>»? ne pas dire ridi-
cule, et l'envoyé fut éconduit. Ç'esi alors que ma cliente reçut 
nue assignation en paiement d'une somme de 1,000 francs 
pour six visites faites les 18, 19, 20, 21, 22 et 23 mars 1857 ; 

je cite les tenues mêmes de l'exploit. 
Mais, d'abord, M. Hougo est-il bien docteur en m-kl-xine ? 

Il le dit et ne le prouve point. Je le cherche en NUI,, |orr.a 
liste des méiccins français; il ne figure pas davantage parmi 

les médecins auorisés à exercer en France et parmi les pra-
ticiens patentés. Où sont ses dipômes? où sont ses brevets? 
Qu'est-i! donc ? Ténor sans emploi, je l'accorde ; adepte de 
l'homœopathie, j'y consens ; mais docteur en médecine, point. 
M. Hougo insistera-t-il sur les lettres où on l'appela « doc-
teur» et même « cher docteur ? » Eh ! mon Dieu ! alors même 
qu'il y joindrait le passeport où il s'intitule en latin docteur 
en médecine, je dirais encore que tout cela ne remplace ni la 
science, ni surtout le diplôme sans lequel on ne peut honnê-

tement se parer du titre de docteur en médecine. 
Et de la maladie de Mn" Borghi-Maino, que faut-il penser'? 

Etait elle bien grave? Non, sans cela le docteur Cabarrus eût 
été appelé, il ne l'a pas été; le directeur de l'Opéra eût été 
prévenu, et une lettre de ce dernier constate que l'adminis-
tration n'a reçu le 27 mars aucun avis de maladie de la part 
de M"? Borghi-Mamo. Non, ce jour-là, la précieuse voix de la 
cantatrice n'a pas été mise en péril ; ce jour-là, comme tou-
jours, elle a charmé la foule. Ce qu'il y a de vrai dans le ro-
man, c'est une indisposition sans caractère et une visite de M. 
Hougo-Ambert, auquel la circonstance valut le litre de doc-
teiir Miracle dans la France musicale. M. Hougo essaya en 
vain de faire du journal le Siècle l'écho des louanges que la 
France musicale lui avait si libéralement prodiguées. L'ab-
sence de la personne à laquelle il s'adressa lorsqu'il tenta, dans 
ce but, une démarehe personnelle, m'empêche de rapporter 

de ce fait une preuve écrite. 
M. Hougo a fait plaider qu'il n'avait cessé de prodiguer ses 

soins à M™' Borghi-Mamo dans la soirée du 18 mars, sur la 
scène même de l'Opéra où son savoir et son désintéressement 
sont bien connus. C'est là une inexactitude. En 1848, Hougo 
avait obtenu ses entrées sur la scè..e de l'Opéra ; mais on se 
fatigua desconsullaiions qu'ildonnait sans cesse à tout venant, 
et la faveur qui lui avait été accordée lui l'ut retirée. Le 18 
mars 1857, M"" Borghi-Mamo, cédant à ses instances, réussit à 
lui faire ouvrir pour ce soir-là, par exception, les coulisses 
dont il était exilé. Delà, les prétendus soins prodigués à M™' 

Borghi-Mamo sur la scène même de l'Opéra, 
Le Tribunal sait maintenant à quoi s'en tenir sur les faits 

du procès. Pour six visites, un docteur en médecine pour de 
bon se contenterait de 00 fr., M"» Borghi-Mamo, qui voudrait 
ne plus entendre parler de M. Uougo, lui oilre 100 fr.~vous 
apprécierez, messieurs. Laissez-moi vous dire seulement que 
vous avez presque sur ce point une jurisprudence : déjà, en 
1852, M. Hougo réclamait contre M. Guaymard une somme de 
1,000 fr. dans les même circonstances; l'artiste offrait, comme 
le fait aujourd'hui ma c'iente, une somme de 100 fr., et, le 10 
juin 1852, le Tribunal validait les offres de M. Guaymard. 
Vous ferez, messieurs, ce que vous avez fait le 16 juin 1852. 

Le Tribunal, considérant comme suffisantes les offres 

laites par M"'e Borghi-Mamo, a repoussé la demande de 

M. Hougo-Ambert et a condamné ce dernier aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP» DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 août. 

COUR D ASSISES. 
 PROCÈS-VERBAL D INTERROGATOIRE. 

SIGNATURE DU PRÉSIDENT. 

Il y a nullité lorsque le procès-verbal d'interrogatoire 

prescrit par l'art. 293 du Code d'instruction criminelle 

n'est pas signé par le magistrat qui l'a fait subir. 
Cassation, sur le pourvoi de Mohamed ben Mohamed 

ben Zesti, de l'arrêt de la Cour d'assises de Philippeville, 

du 15 juillet 1857, qui l'a condamné à la peine de mort, 

pour assassinat suivi de vol. 
M. Le Serurier, conseiller rapporteur; M. Raynal, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant," Me Mau-

clerc, désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. — PROCÈS-VERBAL D'INTERROGATOIRE. — 

SURCHARGES NON APPROUVÉES. — CONTRAINTE PAU CORPS. 

 PEINE PERPÉTUELLE. 

Les surcharges et interlignes non approuvées entraî-

nent la nullité des débats lorsqu'existant dans des actes 

essentiels de la procédure elles portent sur des parties 

substantielles; il en est notamment ainsi lorsque ces sur-

charges existent dans le procès-verbal d'interrogatoire 

prescrit, à peine de nullité, par l'art. 293 du Code d'ins-

truction criminelle. 
Les Cours d'assises, lorsqu'elles prononcent contre l'ac-

cusé une peine perpétuelle, ne doivent pas déterminer la 

durée de la contrainte par corps. 
Cassation, sur le pourvoi de Mohamed ben Abdallah, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de Constantine, du 8 juillet 

1857, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité, 

pour assassinat. 
M. Le Serurier, conseiller rapporteur; M. Raynal, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉLAI. — RENONCIATION. — NON 

RECEVABILITÉ. 

Est non recevable le pourvoi en cassation dirigé contre 

l'arrêt de la chambre d'accusation, lorsque l'accusé, averti 

FORESTIERE. — 

PÈCHE 

PAR DES CLERCS D HUISSIER. 

TROIS ACCUSÉS. 

du délai de cinq jours accordé par la loi pour se pourvoir 

contre cet arrêt, a déclaré renoncer à ce délai et consen-

tir à être jugé avant son expiration. 
Non recevabilité des pourvois en cassation formés : 

1° Par Benoit Descombes, dit Sauzet, contre l'arrêt de 

la chambre d'accusation de la Cour impériale de Lyon, 

10 juillet 1857, qui l'a renvoyé aux assises çïe l'Ain, pour 

vol qualifié; 
2° Et par Louise Vaucanson, veuve Bissangey, ren-

voyée, par arrêt de la même Cour impériale, devant la 

même Cour d'assises, pour avortement. 
MM. Lnscoux et de Peroeval,' conseillers-rapporteurs ; 

M. Raynal, avocat-général, conclusions conformes. 

POURVOI EX CASSATION.' — ADMINISTRATION' 

DÉSISTEMENT. — MINISTÈRE PL'BI.'C. — DÉLIT HE 

FI.I;VIAL"\. ■ 

En it.oliète de dédit de pèche fluviale, l'action publique 

ïparteitàtït aussi bien au ministère public qu'à l'admi-

nistration des forêis, et cette dernière n'ayant pas le pou-

voir de transiger avec les parties poursuivies, le désiste-

ment du pourvoi en cassation donné par l'administration 

forestière laisse subsister le pourvoi en cassation dirigé 

pur le ministère public poatjfe la même décision; par suite 

11 y a lieu par la Cour de cassation, tout en donnant acte 

à l'administration forestière du désistement de son pour-

voi, de statuer sur le pourvoi du ministère publie. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Poitiers, de l'arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 31 janvier 1857, rendu en 

faveur du sieur Roux, prévenu du délit de pêche flu-

viale, 
M. Nottguier, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De .hilien-Pierre Mignot, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine à six ans de travaux forcés, pour vol qualifié; — 2° 
De Jean-liaptiste-Maximilien Pilard (Ardennes), cinq ans de 
réclusion, vols qualifiés; — 3° De André Charlier dit Libelle 
(Ardennes), huit ans de réclusion, viol ; — 4° De Marie-Clé-
mence Persou (Ardennes), quatre ans d'emprisonnement, vol 
domestique; —5° De Joseph Blanc (Var), huit ans de réclu-
sion, vol qualifié; — 0° De Ahmed Ben Hermich (Philippeville;, 
trois ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 7° De Jean-Fran-
çois Freral Privât (Var), sept ans de travaux forcés, vol quali-
fié;— 8° De El Hamedi lien El Ahmedi (Constantine), cinq 
ans dt! réclusion, attentat à la pudeur; — 0° De Jean Vitelli 
(Philippeville), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 10° De 
François-Pierre Descombes (arrêt de la chambre d'accusation 
de la Cour impériale de Lyon), renvoi aux assises de l'Ain 

pour vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Vania, 

Audience du 13 août. 

DÉTOURNEMENT DE 137,000 Fit. 

— COMPLICITÉ. — 

Au moment oii les détournements par des caissiers et 

autres employés semblent être à l'ordre du jour, l'affaire 

dont nous allons rendre compte, déjà importante par 

elle - même, prend une importance plus grande enco-

re. Le dilue élevé de ces détournements, la facilité 

avec laquelle ils ont pu être commis, appellent sérieuse-

ment l'attention, et l'on se demande où s'arrêteront ces 

vols accomplis avec tant d'audace et sur une si grande 

échelle, et si les sévérités delà justice parviendront enlin 

à en empêcher le retour. / 
Les trois accusés, à qui sont reprochés les faits relevés 

dans l'instruction, sont : 
1° Alphonse-Marc Mallitte, 26 ans, clerc d'huissier, né 

à Paris. — Il a pour défenseur Me Loriol, avocat. 

2° Claude-Benoît Laplace, 33 ans, clerc d'huissier, né à 

Chaveyriat (Ain). — M* Lachaud, défenseur. 
3° Et André-Théodore Cilson, 32 ans, né à Bruxelles. 

— M" Pouget, aéfenseur. 
M. l'avoeat-générul Marie occupe le fauleuil du minis-

tère public. 
M. Duvoir, dont Cilson était le caissier, et dont la mai-

son se trouve mêlée aux débats, déclare se porter partie 

civile pour repousser les allégations mises en avant par 

'eux des accusés, et aussi pour soutenir la plainte en dé-

tournements qu'il a formée contre Cilson. i 

Ses intérêts sont confiés à M' Nouguier, avocat. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

cette grave affaire : 

Au mois de février 1851, Alphonse Mallitte es! entré dans 

l'étude du sieur Mercier, huissier à Paris. 
Il participa d'abord comme clerc aux travaux ordinaires de 

l'étude; il devint insuite caissier. Il ne résista pas longtemps 
à la tentation de l'infidélité, car dès la tin de 1854 il prati-
quait des prélèvements criminels sur les valeurs dont il était 

j dépositaire. 
Le sieur Mercier est huissier de la Banque; il a pour mis-

sion d'opérer le recouvrement des billets non payés à l'éché-
ance, ou d'en préparer et d'en signifier les protêts. Tous les 
trois jours, il doit remettre à la Banque ou les billets pro-
testés, ou l'argent qu'il a reçu. Mais il y a dans la caisse de 
Mercier un mouvement de fonds très considérable : aux jours 
de grandes échéances, le chiffre de la recette s'élève quelque-
fois à près de 800,000 francs. Il était donc facile au caissier 
infidèle de détourner une partie de la recette d'un jour, et de 

combler le déficit par celle du lendemain. 
Le 8 avril 1856, le sieur Mercier, désirant vérifier l'état de 

sa caisse, demande à Mallitte un bordereau énumératif des 
espèces qu'elle devait contenir. Mallitte, comprenant que ses 
détournements allaient être découverts, disparut, et le sieur 
Mercier constata aussitôt un premier déficit de 11,003 fr. 17 c. 
Il avertit la Danque, demanda la vérification de son compte, 
et le chiffre élevé des sommes dont il fut. reconnu débiteur 
confirma les craintes qu'une première découverte avait fait 

naitre dans son esprit. 
En sortant de l'étude de Mercier, Mallitte avait couru à son 

domicile, où sa jeune femme, alitée à la suite de couches, 
avait reçu ses adieux ; puis il était allé trouver Gilson et La-

place, ses amis et ses complices. 
Laplace, ancitn principal clerc de Mercier, n'avait quitté 

l'étude que depuis le mois de février précédent. Dépositaire 
d'un paquet de billets protestés que Mallitte lui avait confiés, 
il les remit à ce dernier qui alla demander asile à la femme 
Lebel, maîtresse de Gilson. Mallitte brûla au domicile de cette 
femme des papiers compromettants. Au bout de quelques 
jours, désespérant d'échapper aux recherches de la justice, il 

s'est livré lui-même, et l'instruction a recueilli de sa bouche 

des aveux presque complets. 
L'état qu'il a dressé lui-même des sommes détournées en 

porte le chiffre à 120,024 fr. 15 cent., et, s'il s'est accusé, 
d'une coupable légèreté c'ans la gestion delà caisse qui lui 
était confiée, il a soutenu qu'il s'était servi de l'argent de sou 
patron non pour s'enrichir et pour défrayer ses propres désor-
dres, mais uniquement pour obliger ses amis et pour acquit-
ter à leur décharge les billets que la llanque envoyait à re-
couvrement et qu'ils étaient hors d'état de payer. Complète-
ment désintéressé dans la spoliation de sou patron, il ne ti-
rait de ses services pécuniaires aucune rémunération et assu-
mait gratuitement sur sa tète la plus terrible responsa-

bilité. 
Mallitte a fait plus tard une concession de plus à la vé-

rité, en avouant qu'il avait quelquefois appliqué à ses propres 
besoins l'argent dont il devait compte à son patron ; mais 
4,000 francs, tout au plus, auraient été par lui détournés à 
son profit. . s 

Dans le compte qu'il a produit, il prétend avoir avancé à 
Cilson 47,000 francs, et avoir acquitté pour lui 18,000 franc» 
de billets Duvoir, menacés de protêt ; total, 65,000 francs. La-
place aurait reçu 40,000 francs, soit èïi avances à lui faites, 
soit en sommes détournées par Ini-mèu.e, car il louchait quel-
quefois le montant des billets aux lieu et place de Mallitte, et 
n'eu rendait \ as compte à ce dernier. Enfin, 15,924 francs au-
raient été versés par Mallitte à diverses autres personnes 
qu'il faisait participer, à litre d'emprunt, à ses prodigalités 

pécuniaires et qu'il a indiquées dans sou compte. 
Laplace et Cilson se sont efforcés d'amoindrir la part qu'ils 

ont. eue dans les dépouilles du sieur Mercier. Après des déné-
gations absolues, Laplace a fini par se reconnaître débiteur 
d'une somme de 12,760 fr., provenant tant, des recettes de Mal-
litte que de ses propres receltes; et, comme Ma'ilïle, il a pré-
tendu n'être devenu coupable que par dévoûment ajiïx besoins 
de ses amis. C'est ajçsi qu'il aurait avancé à Cilsoti, employé 
du sieur Duvoir, entrepreneur de chauffage, 7..-100 francs qui 
ont servi au paiement de billets souscrits par ce dernier et sur 

le point d'être protestés. 
Cilson, tout en reconnaissant cette avance de 7,500 francs, 

a protesté contre l'exagération des services d'argent que Mal-
litte dit lui avoir rendus. C'est au chiffre de 35,000 francs, en 
y comprenant l'avance directement faite par Laplace,qu'il ré-
duit les sommes qui de la caisse de Mercier oui passé dans 

ses mains. 
L'expertisc% confiée aux soins de M. Place, a dù contrôler 

les assertions des accusés. D'accord avec Mercier, d'accord 
avec la Banque et avec Mallitte lui-même, qui n'ose pas •iflir-
mer l'exactitude rigoureuse des chiffres indiqués par ses seuls 
souvenirs, l'expert a fixé à la somme totale de 137,361 IV. 50 e. 
les détournements commis par Mallitte jusqu'au 8 avril 1856. 

Il admet comme sincères les explicat ons de Laplace tou-
chant le chiffre des sommes que cet accusé déclare avoir re-
çu de Mallitte, 12,760 francs; il admet la sincérité des écritu-
res proluites par Cilson, desquelles résulte l'emploi de 
31,680 fr. 15 c. Il dé luit de cette somme celle de 7,500 fr. 
avancés par Laplace, et fixe le chiffre des sommes directement 
remises a Gilson par Mallitte à 27,108 fr. 15 e., et il porte le 
chilfre total des détournements à 137,361 fr. 59 e., en lais-
sant encore inexpliqué l'emploi d'une somme de 77,569 fr. 

29 c. 
Mais la justice, initiée à l'existence déréglée que menaient 

les accusés, est autorisée à mettre sur le compte de leurs 
désordres, et peut-être de leurs spéculations, la dissipation de 

cette somme de 77,569 fr. 29 cent. 
Mallitte passait dans les cafés et les cabarets tout le temps J 

qu'il pouvait dérober aux travaux de l'élude. 11 était presque 
toujours en état d'ivresse. N'ayant pour ressources qu'un trai-
tement de 1,500 fr., il avail mis les dépenses de son ménage 
sur un pied qui faisait supposer a sa femme qu'il gagnait au 

moins 10,000 fr. par an. 
I aplace, qui était venu chercher fortune à Paris, laissant sa. 

femme dans son pays, entretenait une concubine dont il avait . 

un enlànf. 
Gilson, qui est aussi marié, avait, de son eolé, une maî-

tresse. 
Tels étaient les trois hommes qui, liés par une criminelle < 

complicité, sans patrimoine, sans intuition | ûssible de jamais 
se libérer, dilapidaient la caisse du sledr Mercier. Ils n'échan-
geaient entre tux aucun reçu, aucune signature, qui pût un 

jour servir à l'établissement d'un compte régulier. 
On sait l'étrange excuse que .Mallitte et Laplace ont donnée . 

aux actes spoliateurs dont le sieur Mercier a été victime. C'est ; 
par dévouement à l'amitié, c'est parobligeance pour les souscrip-
teurs de billets eu souffrance, qu'ils ont livré au pillage la | 
caisse de Mercier. Cilson a prétendu, de son côté, qu'il consa-fîi 

erait noblement les fonds avancés à soutenir la maison chan-

celante de Duvoir-Leblanc, son patron. f 
Le sieur Duveir-Leblane a vivement protesté contre ces al-.,,1 

légations de Cilson et contre l'opinion de l'expert Place, qui 1 

les a accueillies avec confiance. 11 a soutenu que, loin de l'ai-
der par des versements de fonds, Gilson avait travaillé à sa i 
ruine par des détournements considérables, et il s'esl eonsti- A 

tué partie civile sur une plainte en abus de confiance portée I 
contre son commis, sur la comptabilité duquel il a appelé le 

contrôle d'une expertise. 
En 1843 Duvoir-Leblanc avait formé une société avec ur J 

sieur Féline, société dissoute en 1816, et dont la liquidatiui 

n'est pas encore terminée. 
En 1846 Duvoir-Leblanc a fo mé une nouvelle société a\e, 

un sieur Drouet, société dissoute en 1850, et dont le sieur Du J 

brut a été nommé liquidateur. 
Gilson, entré en 1849 comme expéditionnaire chez Duvoir 

obtint bientôt toute la confiance de ce dernier. Etranger; '< 

toute notion de comptabilité, absorbé par les travaux eonsidé' 
rables dont il était chargé, Duvoir aimait à se reposer su 
l'intelligence et l'activité de Gilson de l'administration inté H 

rietire de son établissement ; il lui confia, dès le 1er janvie 
1850, la gestion de sa caisse et la tenue de ses livres. L'an né < 
suivante Gilson, fort apprécié du sieur Dubrut, devint ans; 

le caissier de la liquidation. 
Le liquidateur devait faire continuer les travaux entrepriijj 

par la seconde société et exécuter les marchés. Il devait pou fît! 

ainsi dire tenir en tutelle Duvoir-Leblanc jusqu'à l'entière Mtm 
bération de celui-ci envers Drouet, et appliquer les recettes ■ iffl 
cette libération, qui est maintenant consommée. Duvoir e; j||j 

aujourd'hui seul maître de son établissement; 
L'expert Monginot, commis par la justice à l'examen de 

comptabilité de Gilson, a divisé son travail eu deux parties. !||| 
II a examiné la comptabilité du 1er janvier 1850 au 1er ojfJÎI 

tobre 1854, eu égard à Duvoir-Leblanc, et s'est attaché à p ! H j. 
chercher les traces des détournements qui auraient pu ètî fîj 

commis dans cette période. 
11 l'a examinée ensuite du Ie' octobre 1854 au 23 avril IWjjij 

pour s'assurer si, dans la période pendait*- laquelle Mallilte JfîJ 
spolié la caisse de Mercier et avancé des fonds à Gilson, MSH 

voir-Leblanc a été le Véritable bénéficiaire de ces avances, jjjttjj 
L'expert constate que les livres ont été très irrégulièreme Jjli 

tenus par Gilson, qui n'avait pas même de livre de caisse,,ij 
qui, à partir du 1" octobre 1855 jusqu'au 23 avril 1856, jopnfl: 
de son arrestation, a négligé d'inscrire, soit les recettes, ilnm 
les dépenses; la comptabilité n'existait plus, et, dans l'inté jflffj. 
de sa défense, bien plus que dans celui de ia vérité, Gilsoi ■■ f 

dù refaire ses livres, dans sa prison, à l'aide de ses seuls slu 
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venirs. 

L'expert signale aussi une connivence coupable entre Gileon 

et Duvoir pour tromper le liquidateur par des écritures mjen 

songères. Voulant se ménager des ressources nécessaires à la 

marche de son établissement et à ses dépenses domestiques, 

Devoir retenait dans ses mains les annuités qui lui étaient 

payées en l'acquit de ses travaux, et qu'il aurait dù verser 

dans la caisse du liquidateur ; ei, pour marquer ces retenues 

abusives, Gilson avait recours aux moyens suivants : d n'é-

crivait pas ces recettes sur les livres, ou bien il forçait l'a paie 

des ouvriers et enflait le chiffre des sommes qui leur avaient 

été réellement payées. Puis des comptes étaient ouveris sous 

des noms imaginaires, tels que Lorient, Hinet. Ces individus, 

créanciers fictifs, étaient censés avoir fait à Duvoir des prè:s 
autorisés par les besoins de sa maison. 

Les sommes prêtées en apparence n'étaient autres que les 

annuités touchées au détriment de la liquidation, et la dispo-

sition que Duvoir en faisait à son profit personnel était dissi-

mulée par l'inscription sur les livres de ces sommes, comme 

remboursées aux créanciers; de celte sorte, les recettes et les 

dépenses étaient mises eu harmonie avec les écritures. Mais 

ces artifices de comptabilité n'ont, en définitive, préjudicié à 

personne : leur seul but était d'ajourner la libération de Du-

voir envers son ancien associé Drouet, qui est aujourd'hui dé-
S'iitéressé. 

Gilson, l'inventeur de ces expédients par lui mis au service 

des embarras de son patron, les a pratiqués à son profit, dans 

un intérêt criminel, pour détourner des sommes importantes, 

détournements dissimulés par les fu-cements de paies aux ou-
vriers. 

L'expert établit que, du mois d'août 1851 au mois de juin 

1855, les paies d'ouvriers ont été forcées de 114,984 fr. 80 e. 

Gilson n'a accusé sur celte somme et n'a placé tous le nom 

fictif de Lorient que 74,Gi5 fr. 72 c. Une différence de 40,330 

tr. 14 c. a donc été dissimulée à Duvoir-Leblanc, qui, loin 
d'en profiter, en a été dépouillé par Cilson. 

Gilson reconnaît la dissimulation trop manifeste pour être 

niée; mais il prétend qu'il a remis les sommes à Duvoir, ain-

si que celles qu'il a fait figurer au compte de Lorient, et que, 

si la mention n'a pas eu lieu comme pour les autres, c'est que 

Duvoir, les destinant à des dépenses secrètes, en a interdit 
l'inscription. 

L'invraisemblance d'une pareille allégation rend superflues 
les protestations énergiques de Duvoir. 

Mallitte et Laplace ont livré à Cilson certaines sommes dont 

celui-ci savait l'origine. L'instruction n'a pu déterminer a\ec 

certitude le chiffre de ces sommes. Laplace et Cilson s'accor-

dent sur le chiffre de celles que le premier a remises au se-

cond; ils le portent à 7,500 fr Le désaccord n'existe qu'entre 

Mallitle et Gilson. Mallitte déclare avuir puisé dans sa caisse, 

au profit de Gilson, 65,000 ir., tant en avances qu'en paie-

ment de fiillels. Gilson affirme n'avoir reçu que 27,108 fr. 15 c. 

chiffre que, dans l'incertitude dis souvenirs de Mallitte, la 
justice peut accepter. 

Cilson est donc complice des détournements commis par 

Mallitle, jusqu'à concurrence de 27,108 fr. 15 c, qu'il a vai-

nement soutenu avoir appliqués aux besoins de Duvoir. Il a 

vainement cherché à étend*c jusqu'à sou patron le lien de 

complicité qui l'enchaîne lui-même à Mallitte. S'il est vrai 

que Devoir ait accueilli tout ou partie des sommes remises 

par Mallitte et Laplace à Cilson, il n'est point établi que Du-

voir ait connu la provenance criminelle des ressources que lui 

procurait l'industrie de son commis. Ce qui est probable, 

c'est qu'en plaçant sous le î om de Duvoir certaines sommes 

qu'il tenait de Mallitte et Laplace, Cilson était d'accord avec 

ces derniers pour se créer un moyen de défense à l'aide de cet 

expédient, et pour s'assurer la disposition libre et impunie 

du surplus des sommes détournées au préjud ce de Mer-
c'teiç. 

Les experts ne sont pa-t d'accord sur l'emploi d> s sommes 
obtenues par Gilson de ses complices. 

L'expert Place considère qu'au 23 avril '856, le passif de 

la maison Duvoir présentait un excédant de dépen-es à peu 

près égal aux sommes perlées fictivement au compte Binet, 

comme prêtées par ce dernier. Or, ces sommes n'étant autres 

que celles avancées par Mallitte et Laplace à Gilson, l'expert 

en conclut qu'elles n'étaient que l'équivalent des besoins de la 

maison Duvoir, qui, impuissante à se suffire par ses propres 

ressources, à dû profiler de ce secours étranger. 

L'expert Monginot établit, au contraire, par les diverses 

situations de la maison Duvoir, que celle-ci a pu se suffire à 

elle-même, et cependant il estime que Cilson a dù verser dans 

cette maison diverses sommes s'élevant ensemble à 9,560 fr. 
41 cent. 

On fait l'appel des neuf témoins appelés par l'accusa-

tion. M. Place ne s'est pas présenté, et M. l'avocat géné-

ral Marie fait connaître qu'il est malade, absent de Paris 

et hors d'état d'obéir d'ici à plusieuis mois au mandat de 

justice. En présence de son rapport, M. l'avocat général 

estime qu'il y a lieu de passer outre aux débats. 

M* Pouget, au contraire, demande le renvoi de l'affaire 

à une autre session, à raison de l'absence de ce témoin si 

important pour son client Gilson. 

Les autres accusés , étant consultés sur l'opportunité 

d'une remise, déclarent s'en rapporter à la sagesse de la 

La Cour rend un arrêt qui déclare que, quant à présent 

du moins, l'absence du témoin Place n'est pas de nature 

à. faire ajourner le débat, et ordonne qu'il.sera passé 
outre. 

M. le président interroge les accusés. 

INTERROGATOIRE DE MALLITTE. 

D. Depuis combien de temps étiez-vous chez M. Mercier?— 
D. Depuis le 1

 r
 février 1854. 

D. Lu quelle qualité y étiez-vons ? — H. J'y étais en qualité 
de clerc. 

D. Quels étaient vos appointements ? — R. J'avais 80 fr. 
par mois. 

D. Cela, quand vous étiez clerc, niais vous êtes devenu son 
caissier? —R. Oui, en septembre 1851. 

D. Votre traitement a été aloro ponté à 1,500 Ir. ? •-H. 
J'ai eu d'abord 1,200 fr. 

I). Mais en dernier lieu, vous aviez 1,500 fr.?— II. Oui, 
monsieur, à partir du 1°' jain or 18 0. 

D. Quand vous avez été préposé à la tenue de la caisse, M. 

Mercier a dù vous dire eu quoi consistaient vos fonctions? — 

K. Je devais faire recevoir les effets que la Banque nous en-
voyait, et compter avec les clients. 

1). Vous receviez, par la nature même de ces fonctions, des 
sommes considérabl s ? — II. Oui, monsieur. 

D. Lel"et le Iode chaque mois, il v avait un recouvrement 

de 5 à 600,000 fr. et quelquefois davantage?-- 11. C'était fort 

rare. t, 

D. Pour donner une idée de l'importance de vos fonctions, 

nous d rons qu'il a été é;abli que vos recouvre uenisoiil atteint 

le chm'ro de 800,000 fr. Celait énorme. Ri eoimaissez-wms que 

vous avez commis des abus de confiance et que vous avez dé-

tourné des sommes considérables?— R. Oui, monsieur. 

D. Combien avez-vous détourné? — Kuvirou 120,0 0 fr. 

D. C'est le premier chiffre que vous avez avoue; mais, de-

puis vos aveux, il a été l'ait un travail plus eompl t, et il en 

est résu té la preuve que les détournements s'éleenl à plus de 

137 OJU fr. — R. Je n'ai pas tenu note bien exactement. Ce 
clhllre peut être exael. 

D. Vous avez dit, non pus comme excuse, mais comme ex-

plication, que vous aviez été entrainé, que vous aviez prèle au 

tiers et au qu irt, et que vous n'aviez pas profilé directement 

de ces déiouriiemenisV — R. ()
u
i

)
 monsieur, c'est la vérité. 

D. Vous comprenez que cette explication est inadmissible. 

M. Mercier a été obligé de tenir compte de tout à la Banque, 

et M. Mercier est à peu près ruiné aujourd'hui. Cette alléga-

tion, d'ailleurs, est contredite par l'insiruciion, au moins pour 

4,000 fr. que vous vous êtes appliqués?-R. Oui, monsieur,c'est 
enact. , . 

D. L'accusation se demande s'il e- t bien vrai que vous ayez 

détourne, pour des tiers des sommes si considérables. Dans 

une letlre éerile par yous à votre mère, vous disiez avoir prê-

té 05,00 i IV. à Cilson, 40,1 00 fr. à Laplace et 15,0(0 fr. à di-

vers. On a rendu 7,000 fr. à M. Mercier; il en avait rcmhour 

sé 137,'jOO, il reste donc un découvert de 130,i 00 fr. Vous 

n'expliquez que 120,0 M fr., il resterait Î0,000 fr. que voua 

Vous Feriez appliques ?— R. Je n'ui jaifats compté. 

Os Voua leidci! un train de maison hor« de proportion avec 

vos ressources : vous aviez un mobilier relativement somp-

tueux. C'est là ce qui est, en partie, la cause de vos détourne-

ments? — R. Plusieurs de ces meubles m'ont été donnés ; les 
autres ne sont pas encore payés 

D. Vous étiez presque toujours ivre, vous ne sortiez guère 
de la maison de la femme Martin, liquoriste. C'est la cause de 

vos malversations. C'est le 8 avril que tout s'est découvert?— 
R. Oui, monsieur. 

D. Quand M. Mercier vous a demandé des comptes, vous 

avez feint une sortie momentanée, et vous n'êtes pas revenu. 
Où avez-vous été ? — R. Chez Gilson, à son bureau. 

D. L'avez-vous trouvé? —R. Oui. 

D. Vous avez aussi été trouver laplace.' — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Que leur avez-vous dit? — Je leur ai dit ma position, 

et leur ai demandé de me rembourser ce que je leur avais 
prèlé. 

D. Où vous a-t on conduit alors ?— R. Je me suis caché 
chez la maîtresse de Gilson. 

D. Vous avtz reçu là 18,000 fr.? — R. C'élaient 18,00:1 fV. 

de billets que j'avais acquittés à la Banque pour la maison 
Duvoir, pour obliger Gilson. 

D. Vous aviez payé cela avec la caisse de M. Mercier? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Ces 18,000 fr. sont-ils compris dans les 65,000 fr. prèles 
à Cilson? — Oui. 

D. Etait-ce à lui personnellement que vous prêtiez? — R. 

Non ; Je ne croyais prêter à Cilson que pour faire face aux 
obligations de la maison Duvoir. 

D. Gilson ne reconnaît avoir reçu ainsi que 30 à 35,000 fr.? 

—R. C'est lui-même qui en a fait la note. Il y a une partie de 

cet argent que je lui ai prè ée personnellement. 

D. Vous avez dit que Laplace vons aurait emprunté 4^,000 

francs? — R. Je ne suis pas bien sûr du chiffre. 

D. D'après les exports, vous auriez prêté beaucoup moins; 

34,000 francs pour Gilson, 12,000 francs environ pour La-

place. Il évalue à 52,00 ) francs ce que vous avez prêté, et la 

conséquence, c'est que la différence vous a profité personnel-

ment. Cela fait 72,000 francs environ, qui étaient votre fonds 

commun à tous les trois, le lien qui vous a réunis dans le 

crime. — R. Il n'y a jamais eu de liens entre nous pour mal 
faire. 

D. Mais comment voulez-vous qu'on croie, à votre fab'e? 

Vous deviez de la reconnaissance à M. Mercier, et vous le vo-

liez, vous le ruiniez, le tout par Complaisance, par dévoue-

ment pour Duvoir, que vous ne connaissiez pas! — R. Il n'y 

a jamais eu d'entente pour détourner les fonds de M. Mer-
cier. 

D. Après votre départ, vous aviez un billet de 380 francs, 

non louché encore, et vous avez envoyé un tiers pour le tou-

cher. Ce 1iers l'a touché; mais, au heu de vous rapporter les 

fonds, selon l'ordre que vous lui aviez donné, il les a versés à 

la caisse de Mercier. — R. Je ne lui avais pus dit de me don-
ner ces fonds. 

D. Il le déclare. Il y a un autre fait de même nature, pour 

une somme de 6,000 fr. par vous touchée et non inscrite sur 
vos comptes. — R. Je n'en ai pas souvenir. 

D. Dans votre lettre à votre mère, vous d tes : « Ces deux 

hommes (Cilson et Laplace) n'attendent que ma mort afin de 

jouir des fonds qu'ils se sont fait indignement remettre par 

moi. • Qu'entendiez-vous par là ? — R. Je voulais me dé-
truire. 

D. Il y a ceci de remarquable, c'est que la conscience de 

votre criminalité ne se révélait en vous que lorsque votre rai-
son était endormie par l'ivresse. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Votre culpabilité est donc certaine, et les atténuations 

que vous proposez sont peu admissibles. Votre conduite est 

des plus coupables; la confiance de M. Mercier était forcée, et 

il n'y a pas de négociant qui puisse dormir tranquille si les 

employés peuvent ainsi et à tout moment, et avec impunité, 
puiser dans sa caisse. 

M. l'avocat-général Marie : Il y a 70,000 fr. dont vons 
ne rendez pas compte. Vous jouiez donc à la Bourse ? 

L'accusé Mallitte : Oh ! non, monsieur. 

INTERROGATOIRE DE LAPLACE. 

D. Vous avez été aussi clerc chez M. Mercier? — R. Oui, 
monsieur, le 1"" mars 1852 et en 1853. 

D. Vous avez aussi commis des deieurnemeuls? — R. Cela 

n'est pas; j'ai quitté M. Mercier en 1853, et je suis resté trois 

mois chez M. benoît, place de la Bourse. Ou ne m'a jamais 
rien réclamé. 

D. C'est Mallitte qui le. déclare?—R. Mallitle m'a prêté 

de l'argent, c'est vrai, environ 12,000 fr. 

D. Et cela vous paraissait tout simple ! Vous aviez besoin 

d'argent, vous lui demandiez de vous donner des billets qu'il 

avait à toucher, vous les encaissiez, et c'était fini. Vous n'avez 

pas l'air, même en ce moment, de trp ver à cela quelque cho-

se d'extraordinaire?— 11. Je pensais le rembourser. 

D. Comment pensiez-vous que Mallitte pouvait vous faire 

ces avances? — R. Je n ignorais pas l'origine de ce qu'il me 
prêtait. 

D. Ah! nous faisons un pas dans la voie de la vérité. Vous 

saviez que c'était de l'argent qui appartenait à la caisse Mer-

cier? — R. J'avoue que j'ai commis une légèreté. 

D. L'accusation ne considère pas cela comme une légèreté; 

c'est un crime à ses yeux. Voit i êtes intelligent, d'un âge rai-

sonnable, mais d'une inconduite notoire. Vous êtes marié, et 

vous vivez avec une coneubine ! Vous vous êtes d'ailleurs con-

duit do manière à exclure l'idée d'une légèreté. C'est chez 

vous que Mallitle se cache; vous envoyez un tiers espionner 

au-dehors ce qui se passe ; et, quand on vous demande où est 

Mallitle , vous répondez ne l'avoir pas vu depuis lévrier, et 

vous aviez passé la veille la soirée ensemble! Est-là la con-

duite d'un homme qui n'aurait été que léger? Vous avez nié 

dans l'instruction avec persévérance, avec audace, avec vio-

lence, dit le commissaire de police, vous avez nié jusqu'à ce 

que les aveux de votre complice vous aient confondu. — R. 

Mallitte m'avait recommandé de ne rien dire de ce qu'il m'a-

vait prêté, qu'il ferait rembourser par les personnes qui de-
vaient. 

D. C'est impossible, ce que vous dites là; ceux qui devaient, 

c'élaient vous et Cilson. —R. Nous n'avions pas emprunté 
pour nous. 

D. C'est cela , il y a la une cascade de prêts qui se sont ré-

sumes en nue somme de 130,000 francs que, Mercier a été 
obligé de payer à la Banque. Asseyez-vous. 

INTERROGATOIRE DE GILSON. 

D. Gilson, vous êtes un homme fort intelligent; comment 

nvez-vous pu accepter des prêts d'un simple clerc comme Mal-

litte pour des sommes si considérables? — R. Avant M. Mal-

litte, c'élait. M. Barbaud qui était le caissier de M. Mercier. 

Harbaud m'avait souvent prêté des fonds à liri personnels, et, 

quand il est parti, il m'a dit que je pouvais faire avec Mallitte 

comme avec lui. Mallitte est venu souvent me proposer de 

l'argent pour les besoins de la maison Duvoir. 

D. Vous èies bien fort en disant cela, parce que Mallitle a 

brûlé chez vous toutes les lellres par lesquelles vous lui de 

mandiez de l'argent? — R. QûalM j'empruntais de l'argent, je 

sav is que la maison Duvoir était eu état de rembourser. 

■ tt: Mais Duvoir nie vous avoir jamais autorisé à emprunter 

pour sa maison ? — R. M. Duvoir savait ce que je faisais ; il 

connais-ail mes rapports avec Mallitte; il l'a invité à un bal 
qu'il donnait. 

1). Cela ne prouve pas unff grande intimité : il a fait cette 

invitation sur votre demande. Comment n'avez-vous jamais 

donné de reçu à «affilie?.— R. Parce que je n'en avais jamais 
donné à Barbaud. 

D. Ne parlons pas de Barbaud ; nous l'enlendrons. Mallitte 

n'aurait pas fait ces prêts sans retirer des reçus ; c'eût été de 

I ineptie, et il n'y a pas eu ineptie dans celle affaire ; il y a eu 

fraude, concert criminel pour voler 'a caisse de Mercier. 

Quand on vous a demandé où était Mailitte, v us avez dit : 

« Je n'en sais rien ; il y a longtemps que je ne l'ai vu » Jet il 

était cache ch z'Voiis). Vous avez ajouté : « C'est, un sale ivro-

gne, un coquin. «— R. Je ne me rappelle pas avoir (lit cela: 

J'ai pu dire que depuis quelque temps je ne le fréquentais 

plus, parce que sa conduite ne me convenait pas. 

D. Oii ! sa conduite vous convenait parfaitement. Le 9 avril, 

vous avez reçu de lui 18,000 fr. de billets. — R. Sur ces 

18,000 fr., il y avait au moins 4,000 fr. dont j'avais fait les 
fonds depuis Umg'emps. 

Le reste de l'interrogatoire de Gilson peut so résumer par 

ces paroles do M. le président : « \oui, caissier de M. Duvoir, 

I par dévouement pour votre patron, vous avez voulu l'empê-

cher de tomber en faillite, et, pour cela, vous avez puisédans 

la caisse de M. Mercier! Et, pour y puiser, de qui vous ètes-

vous servi? du propre caissier de M. Mercier! C'est là votre 

système; les jurés l'apprécieront. « '. 

M. le président ajoute : « Quand on vous a confronté avec 

Mallitte, après ses aveux, vous vous êtes écrié : « Tu es un 

petit gueux, un misérable, tu nous petds; nous avions fait 
serment de ne rien dire. >> 

Après un débat sur les faits relatifs à la maison Du-

voir-Leblanc, dans lesquels l'accusé reproduit le syslème 

déjà mis en lumière par l'acte d'accusation, l'audience est 

suspendue pendant un quart-d'heure. 

A la reprise de l'audience, on entend les témoins. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Jean-François Mercier, cinquante-quatre ans, huissier à 

Paris : Un bureau avait été formé dans mon élude par M. Ca-

bit et par moi pour le service de la Banque de France. Mal-

litte c'ait notre caissier. Il allait chaq :e jour à la Banque, et 

il était chargé du recouvrement et de l'encaissement des bil-
lets qu'on lui remettait. 

Quand les débiteurs payaient au bureau, il devait inscrire le 

paiement sur un registre spécial. S'ils payaient à domicile, il 

devait également tenir compte de9 sommes qui lui étaient re-
mises. 

Le 8 avril, je fus prévenu par la Banque que quatre effets, 

so montant à 8,00 ) fr., étaient en n tard. Je fis venir Mallitte 

et lui fis part des reproches que la Banque m'avait adressés. 

Il me dit que si ces effets étaient eu retard, c'était un oubli; 

qu'il allait les faire payer, ce qui eut lieu, en effet. Mais j'é-

tais loin d'être tranquillisé, et je me rendis à la Banque pour 

savoir s'il n'y avait pas d'autres effets en souffrance. Je de-

mandai mon compte qui me fut promis pour le lendemain. En 

rentrant, je dis à Mallitte de faire sa caisse, que je voulais la 

vérifier, il se fendit dans son cabinet et je l'entendis remuer 

des pièces ; je crus qu'il faisait ses comptes. Il sortit un mo-

ment ajirès, et comme je pensais qu'il descendait pour quel-

que besoin, je ne fis rien pour l'empêcher de sortir; je (disais 
qu'il allait revenir. 

Cependant il ne revenait pas. Je l'envoyai chercher en bas ; 

on ne le trouva pas. J'entrai dans la caisse, et je commençai 

ma vérification. Je trouvai 14,000 francs en espèces, et un 

déficit de 14,0u0 francs environ. Je le fis chercher de nouveau, 

mais on ne le trouva pas. Je fis venir un cabriolet pour me 

rcoidre chez lui ; au moment où j'allais y monter, uu autre 

clerc me dit que la femme de Mallitte venait d'accoucher,que 

ir a présence pourrait lui faire mal, et il offrit d'aller à ma 

place. J'acceptai son offre; il partit, mais il revint me dire 
qu'il ne l'avait pas trouvé. 

J'allai à la Banque, et l'on me remit une longue li te d'effets 

en retard. Le déficit se montait à 1311,000 francs. 

M. le président : Le déficit n'élait-il pas de 137,000 francs, 

qui a été réduit à 130,OoO fr. par suite d'un paiement de 
7,000 francs fait postérieurement? 

M. Mercier : C'est parfaitement exact; nous avons, M. Cabit 
et moi, payé 130,000 à la banque. 

D. Laplace a été aussi votre clerc? — R. Oui, monsieur le 

président. Il allait en recouvrement, et il devait, comme les 

autres clercs, rendre ses comptes au caissier. 

D. Le faisait-il ? — R. Mallitte ne m'a jamais dit qu'il ne le 
fît pas. 

D. Saviez-vous que Mallitte prêtait les fonds détournés à di-

verses personnes ? — R. Je l'ignorais complètement. 

D. Connaissez-vous Cilson? — R. Non, monsieur. 

D. Le lendemain de la disparition de Mallitte, on vous a 

rapporté une clé de sa part? — R. Oui, monsieur, c'était la 
cle de son cabiuet. 

D. Avez-voùs été présent aux premières déclarations de 

Gilson et de Laplace? — R. Oui, mon-ieur. Ils ont déclaré 

tous les deux ne pas savoir où était Mallitte; ils nous ont 

même accompagnés dans les informations que nous avons été 

prendre pour savoir où était Mallitte. Ils paraissaient être de 
bonne foi en s'associant à nos recherches. 

D. Qui donc avait pu vous donner assez de confiance en Mal-

litte [>our lui livrer une caisse si importante ?—R. Je dois re-

lever d'abord une erreur de l'acte d'accusation, qui parle de 

recettes de 800,f 00 francs; elles ne se sont jamais élevées à 

jdus de 250,000 francs, et ce n'était dans nos mains qu'un dé-

pôt momentané, que nous devions rendre à la Banque du jour 
au lendemain. 

M. le président : L'argent restait assez longtemps chez vous 
pour qu'il fût possible de le détourner. 

Le ténwn : Je l'ai appris à mes dépens. J'ai connu Mallitte 

chez M. Belon, huissier auxiliaire de la Banque de France. 11 

y avait entre l'étude de M. Belon et la nôtre des rapports de 

tous les jours, dont Mallitte était l'intermédiaire. Il nous a 

auvent apporté des sommes considérables. J'avais été frappé 

de son intelligence, et j'avais souvent exprimé le désir, s'il 

quittait l'étude de Al. Belon, cle l'ai Ucher à la mienne pour le 

service de la Banque. L'occasion s'est présentée naturellement: 

il est sorti de chez M. Belon. Son cousin, d'an leurs, en qui j'avais 

pleine confiance, mêle recommandait vivement, et je le pris 
dans mon élu le, comme clerc d'abord, puis comme caissier, 

M. le président : Mallitte, pinson vous l'ait intelligent et 

plus il est inadmissible que vous ayez prêté tant d'argent 
sans en retirer des reçus. 

Mallitte ne répond pas. 

Hector Ducourder, courtier eu vins, beau-frère de Laplace : 

Je ne sais rien de l'accusation, si ce n'est que pendant que 

mon beau-frère était chez M. Mercier, il m'a jirète une somme 

de 1,0U0 fr. M. Mallitte m'a prêté 50 l'r. 

D. Laplace vous a-t-il dit qui lui avait prêté à lui même ces 

1,000 fr. ? — R. Il m'a dit que c'était M. Mallitte. 

D. Vous avez dit que, pendant qu'il était chez M. Mercier, 

il dépensait beaucouj) d'argent, et qu'il était gêné après en 
èlre sorti ? — R. C'est vrai. 

D. N'a-t-il pas dit qu'il voulait se faire sauter la cervelle? 
— R. Oui, il en a parlé. 

D. Mallitte ne faisait-il par para'e do l'or qu'il avait dans 
ses poches ? — R. Oui. 

1). 11 était souvent ivre? — R. Oui ; il était en état perpé-
tuel de demi-ivresse. 

I). Vous avez vu les accusés ensemble ? —11. Oui, quelqua-

fbis. ' , tjj ' t: . !, 

II. Les a\cz vous entendus parler entre eux de leurs rapports 
d'argeui.'— R- Jamais. 

\). Le lîom de, M. Duvoir-Leblanc était-il prononcé par eux? 

— R. Je l'ai entendu prononcer pour la première fois devant 

le commissaire de , oliceou le juge, d'instruction. 

D. Vous avez parlé, comme d'un bruit circulant dans votre 

pays, de la belle position qu'avait Laplace chez Mercier ? — 

R. Il m'avait dit qu'il avait souvent une commission pour ne 

pas faire les protêts de billets eu retard ; cela lui valait de 

i'argent qu'il partageail avec Mallitte. U disait que M. Mercier 
autorisait cela. 

Louis-Joseph, Barbaud, employé: En juin 1855, je fus 

chargé par Al. Fermier de porter chez M. Mercier une somme 

de 7,uu0 IV. à valoir su- une acceptation do M,00J fr. Cette 

somme émit en éens, el.j'avais pris une voiture pour la trans-

porter. Je re contrai, Mallitte, qui ai,ait à la Banque, et je lui 

offris de prendre cet argent pour ses paiements. Il le prit, et 

j'allai dire à il. Fermier qu'il aurait a tenir prêts les 3,500 l'r. 

forment le solde cle sa traite. On no s'est pïts présenté pour 
toc le';- les 3,500 l'r. resiant. 

D. Ces 7,500 fr. ont ils été versés dans la caisse? — R. Je 
pense que oui. 

Mallitle : J'ai versé H,0i 0 l'r. dans la caisse. 

D. Vous avez donc fait 3.500 fr. de voire poche? — U. J'ai 
couvert ça avec d'autres billets. . 

i). Pourquoi faiskz-vous cela ? — R. Pour obliger il. Fer-
mier, qui est venu me le demander. 

M. le président : Témoin, vous avez été caissier de M. 
Mereie avant MalIi te? 

fje témoin : Oui, monsieur le président. 

D. Il avait de- comptes à vous rendre?— R. Et il les ren-

dait avec exactitude; c'était l'homme le plus Intelligent de l'é-

lud- . '
 ;

 • ' ; '. '' ' ' "
;
 '■'

 1
 "*

,! 

1). Autorisait-on dans l'étude le relard des protêts moyen-

nant une commission?— R. Cela se faisait,'il est vrai, et nous 

valait une petile gratification des débiteurs que ça obligeait. 

D. Mercier savai -il cela':' — R. Il m'a autorisé a garder les 
protêts vingt-quatre heures. 

D. Savait il qu'il y avait une petite gratification ? — R. 

Non, monsieur, ii l'ignorait. 

D. A combien s'élevaient ces gratifica ions ? — R. A 600 fr. 
par an à peu près. 

D. Qui en profitait ? — R. Les autres clercs et 
jiartagions. 

D. Connaissez-vous Gilson? — R. U est 

moi-

venu souv
e
,
lt demander de ne pas envoyer les billels à la Banque. R < -

rii,! 

jamais en mesure pour payer. ' "
e

'aii 

D. S'il vous avait dit de payer pour lui, l'auriez-vou^f 
— R. Je l'ai fait souvent. 

D. Avec l'argent de M. Mercier? 
le mien. 

R. Non, monsieij 
avec 

D. S'il vous avait dit de prendre dans la caisse de M \| 
cier, l'auriez-vous fait? — R. C'était impossible. 

D. C'était si peu impossible, que cela s'est fait, et n
u

*, 

fait disparaître ainsi 137,000 fr.? — R. Mon compte était " t* 

glé tous les cinq jours. Il a fallu le changement du caissier A» 

la Banque de France pour rendre possible ce qui est arrive 

M. Duvoir-Leblanc, qui s'est constitué partie eivi]
e 

fait sa déclaration, qui remet en lumière les détails qij '. 

l'acte d'accusation a déjà fait connaître et que nous 
abstenons de reproduire ici. 

Après l'audition de quelques témoins, qui déposent sur 

la partie de l'accusation relative aux détournements corn, 

mis par Gilson au préjudice de la maison Duvoir-Leblanc" 
la parole est donnée à M" Nouguier, qui développe ^ 

plainte de la partie civile, el qui s'attache à combattre les 

allégations mises en avant par Gilson sur l'emploi q^jj 

aurait fait des fonds reçus par Mallitte, qu'il aurait applj. 
qués aux besoins de la maison Duvoir. 

L'audience est levée à quatre heures et renvoyée à de-

main pour le réquisitoire, les plaidoiries et le verdict. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch }. 

Présidence de M. de Charnaec. 

Audiences des 6 et 13 août. 

LE CRÉDIT INDUSTRIEL. 
— ESCROQUERIE. 

BOURSE. 

— JEUX DE 

Dans notre numéro d'hier nous rendions compte de 

l'affaire de la Baleine française et des péripéties qui ont 

amené sur le banc de la prévention, après une instruction 

nouvelle, le sieur do Malvergne, banquier, et le sieiw 

Ferrier do Montai, ancien magistrat, entendus d'abord 

comme témoins devant le Tribunal correctionnel. Le Tri-

bunal avait condamné le premier à six mois de prison et 

le second à trois mois; la Cour, sur leur appel, a élevé la 

peine corporelle, prononcée contre chacun d eux, au dou-
ble. 

Il s'agit aujourd'hui d'une autre affaire : le Crédit in-

dustriel, qui a motivé une nouvelle prévention d'escroque-

rie contre les sieurs de Malvergne et Ferrier de Montai. 

Le premier ne se présentant pas, défaut est donné con-
tre lui. 

Le jugement ren iu, sur les réquisitions de M. l'avocat 

impérial Bernier, exposant les faits dans tout leur ensem-

ble, nous nous bornons à en donner le texte. Voici ce ju-

gement : / { i Y. rf 

« Attendu que de l'instruction et des débats résulte la 

preuve que, sans autre ressource justifiée qu'une somme de 

10,00d francs, de Malvergne a, le 15 septembre 1853, suivant 

acte reçu par Dufour, notaire a Paris, fondé la société du Cré-

dit industriel au capital de 2 millions, divisé en 20,00u ac-
tions de 100 francs ; 

« Que, le 20 du même mois, devant le même notaire, il dé-

clarait mensongèrement la constitution définitive de la société 
par la souscription supposée de 5,000 actions; 

« Que, saris organiser sérieusement le conseil provisoire in-

stitué par les statuts, et dontdeMontal consentit à faire partie, 
Malvergne a agi sans se soumettre à aucun contrôle ; 

" Qu'il s'est empressé de provoquer et de favoriser l'agio-

tage des actions à la Bourse, et que, par des ventes et rachats 

fictifs, il est parvenu, dans le but d'attirer le public, à créer à 

ces actions une prime factice de 25 à 30 francs, d'où est ré-

sulté pour lui, au 2 juillet 1855, un découvert supérieur a 
23,000 francs; 

« Attendu que, pour faire croire à la prospérité du Crédit 

industriel, de Malvergne, dès le mois de juin 1855, a publié 

des prospectus où il annonçait, pour le premier exercice échu 

le 1" octobre 1854, un chiffre, de 120 millions d'affaires qu'il 

formait d'éléments imaginaires et de bénéfices chimériques de 
46 pour 100 ; 

« Que le 2 juillet 1855, avec la participation active de 

Ferrier de Montai, il convoqua et composa presqu'exclusive-

ment de ses employés, ne possédant aucune action, une pré-

tendue assemblée générale d'actionnaires qui, sous la prési-

dence et après un résumé complaisant de Montai, sanctionna 

sans examen toutes les proposition!) qui lui furent faites; attri-

bua un dividende supposé de 17 pour 100 aux actions décla-

rées émises, et qui, au 30 septembre 1854, se trou-

vaient encore en presque totalité entre les mains de Malver-

gne, soit sous son nom, spit sous celui de Paul Maison; af-

fecta 15 pour 100 à un fonds de réserve, au compte duquel 

aucun versement n'a jamais été opéré, et porta de 2 à 12 mil-

lions le chiffre du capital social, dont cette inutile élévation 

devait tromper le publie, en exagérant ainsi l'importance de 
l'autre pièce: 

« Qu'enfin il fut nommé un conseil de surveillance, dont le 

président nominal a été le caissier de Malvergne et dont, en 

réalité, de Malvergne et de Montai composèrent le personnel; 

« Que de nombreux prospectus signés par de Malvergne, 

rédigés par de Montai, et rappelant les résolutions de cette 

assemblée ainsi que la faveur factice dont les actions sem-

blaient jouir à la Bourse, furent alors répandus dans le public 
| et provoquèrent des souscriptions ; 

« Que la mauvaise foi qui présidait à ces publications res-

sort, notamment, du soin avec . lequel, dans les extraits des 

statuts, ou dissimulait, en omettant d'en faire mention, les 5 

pour 100 que s'était fait attribuer de Malvergne sur les ae-
tions ; I ei » 

« Que Ferrier dé : Montai personnellement, à cette mémo 

époque, pour favoriser le placement des actions , publia des 

circulaires où, rappelant, pour donner plus d'autorité à se-

allégations, son ancienne qualité de magistrat, il articulait 

mensongèrement avoir fait uu sérieux examen de l'affaire dont 
il traçait un brillant tableau; 

« Attendu que la correspondance particulière de Malvergne 

présente, comme ses circulaires, le cachet du mensonge et do 

la fraude, el que, notamment en août 1855. en eprivaut à lui 

aeliOim dre de I.ons-le-S tiitmhH il lui làisiui Supposer que le 

chiffre des sp.ûs'èçipd'o'ns oyàûi dépassé celui des actions émit 

' ses, une réduclion proportionnelle avait été nécessaire et qu'il 

n'était plus alors possible de se procurer des notions au pair; 

« Attendu qu'à la fin du second exercice,- Malvergne, le 30 

septembre 1855, procédant.comme l'année précédente, annon-

ça des.résul-tatrf impossible-,.e.iol.ai»meut un nio.u émeut d'af-

faires de 259 millions, qu'il coin posait encore d'éléments ima-

ginaires, et un bénéfice de 3 I I jO, dont 25 U4O, a.lr.bués (icii-

vètneot aux actions, fur, ut déclarés impu ables sur les verse-

ments resiant à l'aire sur le pr x d'émission des actions, ci d<e t 

H) Opj affectés au fonds de réserve n'ont jamais élé acquitté* ; 

. « Qu'à la fin de 18:i\ en janvier et lévrier 1856, do muif 

veaux re ■ ours à la publicité eurent heu de la part de Mal ver-

gue, avec le concoure de Moulai, pour surprendre encore des 

souscriptions, en rappelant pompeusement les résultats chi-

mériques des deux premiers- exercic-s, et en annonçant frau-

duleusement l'émission d'une nouvelle série d'aciu.us, avant 

l'épuisement de la première ; 

« Que, sans jamais convoquer le nouveau conseil de surveil-

lance nommé par cette assemblée, Malvergue continuâmes 

opérai ions et. perse ta à faire entrer dans son journal, le Cré-

dit public, avec, la prime mensongère de 25 francs, les actions 

du Crédit industriel, alors que l'administration do ce joun ni, 

QQUsyltée sur'Icur valeur par un actionnaire de Cambrai, les 

'déclarait elle-même invendables; . •■ 

« Attendu que, le 0 janvier
 ;
]«5", de Malvergne, qui u etnit 

plu-,, alors, assi-té de Montai, couvo.iua une iio.sième assem-

blée générale a la formation do laquelle' pré ida encore, de sa, 

pari," la même pensée de fraude, eu la composant de membres 

qm ne sauraient être consid rés comme actionnaires sérieux; 



Supplément à lu «AXBVTJB MIS TBIBlJliAUX da 14 août 18**. 

dans ses dernières circulaires des 6 et, 20 lévrier 
g, E'1.ie'

nn0
ncèrent de nouvelles souscriptions, notamment 

W
1
'^

1
 An sieur l.alov, de Troiu, il annonça pour le troi-

àe
18 p8rtrice un bénéfice de 20 fr. 94 c., évidemment ima-

• «esercice 
si^L puisque i 
iW^lait a si Es* révélait . 
IW'L opérations < 
H»

1 f ̂ française; 

|>' est donc 

e bibiii du Crédit industriel, dressé en mars 
sa charge uu pa-sif très considérable résul-

années ântéritures, notamment avec 

dans ces circonstances, que le 
l'année 1856, de deux 

a de 7 fr. 30 c. par action, n'a été effectué qu'au 
JivideD| prélèvement

 snr
 |

cs
 capitaux, et qu'il a constitué, 

moyen U une nouvelle manœuvre pour tromper les action-
en réa'lteJ

e
 pu' lie sur la véritable situation du Crédit indus-

wd'i r paide de tous ces moyens trauduleux, successivement 
* Û"* nom' persuader l'existence d'un crédit imaginaire et 

o)* ! .. • 

faire P<" 

vergne 

ûu '.' r
0
it aux actionnaires, pour 

en' ■»».* - .•- VA -

l'espérance de gains et succès chimériques, Mal-

détermino des souscriptions à la société du Crédit 
i ..t le versement entre se, 

iadu-f'"' a - -

:' (de Troyes), Crosnier, Colas-Desfrancs, Fabre, Co-
3U'ffli très'd'Orléans), Pajol, Robert et autres (de Lons-le-

mains de diverses som 

notamment par 'i'bebaut, Leroy, Vauvin (de 
iaes- VT'hàtel'aiii, Bevière (de Laon), Broussier, Boharis, Hen-
Parn"iirlv (de Cambrai), Laloy, Jacquier, Constant, Legrand 
rie, "° /, T_„.,OU'I r.rnanier. Cnlns-DfisfranfiS- Pahre. fin-

g* autres 

Saull)'e'd a ainsi escroqué partie de la fortune d'autrui, délit 

! TS l'art. 405 du Code pénal; 
Attendu que des motifs ci-dessus resuite la preuve que 

" r de Montai, avec une complaisance coupable, a prêté 
fSr" ment à Malvergne son concours et ..son nom depuis la 
sc,e

,"!
iol

i
 du

 Crédit industriel, et notamment depuis juillet 
S jusqu'en septembre 4856, et qu'en l'aidant et assistant 

e avec connaissance de cause dans les faits qui ont préparé, 
flîté et consommé l'escroquerie, il s'est rendu complice de 

■ délit, 

, con— 
pi dès-lors, passible des peines édictées par les arti-

AK S9et60 du Code pénal; 
«Condamne Malvergne à deux ans de prison et 3,000 fr. 

d'amende, Ferrier de Montai à un an d'emprisonnement et 

100 fr. d'amende; 
» I es condamne solidairement aux dépens; 
„ Ordonne que les peines prononcées par le présent, juge-

ment se confondront avec celles auxquelles lesdits Malvergue 

et de Montai ont été condamnés précédemment; 
« Fixe à une année la durée de la contrainte par corps. » 

le Moniteur publie le décret suivant : 

Napoléon, etc. ; 
Voulant honorer, par une distinction spéciale, les militaires 

aui ont combattu sous les drapeaux de la France dans les 
•randes guerres de 1792 à 1815, 
° Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1er. bue médaille commémorativeest donnée à tous les 
militaires français et étrangers des armées de terre et de mer 
qui ont combattu sous nos drapeaux de 1792 à 1815. 

CePe médaille sera en bronze et portera, d'un côté, l'effigie 
de l'Empereur, de l'autre, pour légende : Campagnes de 1792 
i 1815. —A ses compagnons de gloire sa dernière pensée, 5 

hé mi. 
Elle sera portée à la boutonnière, suspendue par un ruban 

vert et ro< ge. 
Art. 2. Notre ministre d'Etat et le grand chancelier de no-

tre ordre impérial de la Légion d'honneur sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 12 août 1857. 
NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre d'Etat, 

Achille FOULD. 

arrondissement de Clermont (Puy-de-Dôme), M. Cothon, juge 
de paix de Menât, en remplacement de M. Girard-Pallet, dé-

missionnaire. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Bourg-Saint-Andéol, arrondissement de Pri-
vas (Ardèohe), M. Gustave Madier, licencié en droit, notaire; 
■— Du canton de Châtillon-sur-Loire, arrondissement de Gien 
(Loiret), M. Pierre-Samuel Bruère, ancien notaire, ancien ad-
joint au maire; — Du canton de Puiseaux, arrondissement 
de Pithiviers (Loiret), M. Jules Dumesnil, ancien avocat à la 
Cour de cassation, membre du conseil général, maire do f'ui-
seaux; — Du canton de Longwy, arrondissement de Brisy 
(Moselle), M. Pierre Gérard, adjoint au maire; — Du canton 
ouest de Cambrai, arrondissement de ce nom (Nord), M. Au-

guste Flayelle, avocat. 

CHRONIQUE 

Par décret impérial en date du 12 août : 

M.Bole, conseiller à la Cour impériale de la Guyane fran-
çaise, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, par sup-
pression d'emploi. 

Par attire décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Boussières, arrondissement de Besancon 
(Doubs), ■' 
ment 

tuer canton; — du canton de Blamont^ arrondissement de 
Monthéliard (Doubs), M. Grignet d'Eugny, juge de paix de 

Boussières, en remplacement de M. Fleury, nommé juge de 
paix de ce dernier canton ;—du canton de Cancale, arrond. de 
8amt-Malo (Ille-et-Vilaine), M. Félix Duré, avoué, en rem-
placement de M. Josseaume, qui a été nommé juge de paix de 

}J , ■ T-., caDton de la Verpillière, arrondissement de Vienne 
'ise

f|

r.e<'' Gérard, suppléant du juge de paix du canton de 

i M « 'icencie en droit, ancien maire, en remplacement 
ne M. de Boissieux; — du canton de Saint-Amand-Tallende, 

i>s), M. Fleury, juge de paix de Blamont, en rcmpJace-
de M. Grignet d'Eugny, nommé juge de paix de ce der-

PARIS, 13 AOUT. 

La Cour de cassation, chambre criminelle, a, dans son 

audience d'aujourd'hui, rejeté le pourvoi en cassation 

formé par Gaspart Martineau, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Gour d'assises de l'Allier, du 22 juil-

let 1857, pour assassinat; 

Et cassé, sur le rapport de M. le conseiller Le Serurier, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

Raynal, l'arrêt de la Cour d'assises de Philippeville, du 

15 juillet 1857, qui a condamné à la peine de mort Mo-

hamed ben Mohamed ben Zesti, pour assassinat suivi de 

vol. (Voir, au compte rendu, les motifs de la cassation de cet 

arrêt.) 

— Nous avons fait connaître avant-hier des circonstan-

ces d'un empoisonnement accidentel causé par l'extrait 

de belladone, mis par erreur en minime quantité dans une 

marmite de bouillon. On se rappelle que, par suite de l'in-

gestion de ce bouillon, la vie de dix-sept personnes avait 

été plus ou moins gravement compromise dimanche der-

nier, à Maisons-Laffilte. Nous avons encore à mentionner 

aujourd'hui un empoisonnement accidentel de la même 

nature, qui a eu lieu à Paris, et qui a été causé cette fois, 

non pas par l'extrait, mais par le fruit même de la bella-

done, et dont les conséquences ont été plus funestes qu'à 

Maisons. 
Deux enfants du quartier de la Douane, un petit gar-

çon de quatre ans et une petite fille de trois ans, étaient 

allés jouer dans un terrain vague, dépendant de l'Hôpital 

Saint-Louis et donnant sur la rue St-Maur, et après avoir 

cueilli quelques fleurs, ils s'étaient arrêtés devant une 

touffe d'herbe à tiges molles, grosse comme le petit doigt, 

portant des feuilles qui ont quelque analogie avec celles de 

la pomme de terre et un peu avec celles du cassis. Cette 

touffe était chargée de fruits gros comme celui du cassis, 

mais adhérent à la feuille, et principalement au dessous 

des feuilles supérieures, c'est-à-dire à l'extrémité des ti-

ges ou le fruit était moins abondant. Ce fruit était d'un 

bleu foncé tirant sur le violet, et ces enfants, supposant 

qu'ils avaient devant eux un buisson de cassis, en mangè-

rent une certaine quantité. Ils retournèrent ensuite chez 

leurs parents, enchantés de leur découverte, et se promet-

tant de revenir le lendemain. Malheureusement ce qu'ils 

avaient pris pour du cassis n'était autre chose que de la 

belladone, plante des plus vénéneuses. A peine arrivés 

chez leurs parents, ces deux enfants se sont trouvés ex-

posés aux désordres internes inévitables que cause toujours 

l'ingestion du fruit pernicieux de cette plante. Comme on 

ignorait qu'ils eussent mangé de ce fruit, on a cru à une 

indisposition passagère, et ce n'est que lorsque leur situa-

tion s'est aggravée qu'on s'est décidé à appeler un méde-

cin. Mais le mal avait fait des progrès si rapides, que la 

petite fille était déjà dans un état désespéré, et qu'elle a 

succombé un peu plus tard, malgré les soins empressés 

qui lui ont été prodigués. Quant au petit garçon qui avait 

mangé de ces fruits en moins grande quantité, on est par-

venu à lui conserver la vie. 

— Dans le courant de la nuit dernière, une ronde de 

police, qui, parcourait le quai qui longe le Louvre, a trouvé 

pendu à la grille de fermeture du port St-Nicolas un hom-

me d'une cinquantaine d'années. Le lien de suspension a 

été immédiatement coupé, et de prompts secours ont été 

donnés à la victime, mais il a été impossible de le rappeler 

à la vie. Cet homme était vêtu d'une blouse bleue, d'un 

pantalon de drap bleu, d'un gilet de même couleur, et 

coiffé d'une casquette notre. Il n'était porteur d'aucun pa-

pier pouvant établir son identité, et il était inconnu dans 

les environs. On a dû faire transporter sou cadavre à la 

Morgue pour y être exposé. 

— Neuf individus condamnés à des peines de travaux 

forcés ont été extraits, ces jours derniers, de la prison de 

la Roquette et placés dans une voiture cellulaire pour être 

transférés au bagne de Rrest. Ce sont les nommés : Ma-

thnrin-Conslant Orain, condamné à vingt ans de travaux 

forcés pour avoir, à une époque remontant à moins de dix 

années, commis à diverses reprises : 1" des attentats à la 

pudeur sur une jeune fille alors âgée de moins de onze 

ans ; 2° le crime de viol sur une jeune fille de moins de 

quinze ans; 3° et en 1856 et 1857 divers attentats à la 

pudeur avec violences sur une jeune fille de moins de 

quinze ans; — Xavier Aplincourt, condamné à vingt ans 

de travaux forcés, pour avoir, au mois d'avril dernier, 

commis une tentative d'homicide volontaire, suivie d 

vol, la nuit, dans une maison habitée (admission de cir-

constances atténuantes) ;—François Slonnier dit Baret, 

pour avoir commis, en mars dernier, le crime de viol sur 

une jeune fille âgée de moins de quinze ans ; -Jean-

François Auroux, condamné à dix ans de travaux forcés, 

pour avoir en 1855, 1856 et 1857, commis des vols, la 

nuit, à l'aide d'escalade et d'elfraclion dans des dépen-

dances de maisons habitées et au préjudice de personnes 

dont il était l'ouvrier salarié ; — Martin-Emile Simon, 

condamné à dix ans de travaux forcés, pour vols et ten-

tatives de vol, commis conjointement, à l'aide d'esca-

lade, d'effractions et de fausses clés, dans des mai-

sons habitées ( déjà condamné correetionnellement à 

trois ans de prison, pour vols et abus de confiance); — 

Auguste-Alfred Séguy dit Muret, condamné à huit ans de 

travaux forcés, pour vols commis à l'aide d'effraction 

dans une maison habitée; — Pierre Lutz dit Fischer, 

condamné à six ans de travaux forcés, pour avoir, en 

1855 et 1856, commis des vols conjointement la nuit, à 

l'aide d'escalade, d'effraction et de fausses clés, dans des 

maisons habitées ; — Emile-Urbain Labône, condamné à 

cinq ans de travaux forcés, pour avoir commis un vol 

conjointement la nuit, à l'aide de violences; — et .Fran-

çois Pavie, condamné à cinq ans de travaux.forcés, pour 

vois et tentatives de vol, commis conjointement à l'aide 

d'effraction dans des maisons habitées. 

Bourse de Paris du 13 Aortt I»5»< 

«s <sa;«i I A." comptant, D" c. 60 95.— Baisse « 05 c. 
"* ) Fia courant, — 67 15.— Sans chaiig. 

. { Au comptant, D"c. 93 75.— Hausse « 20 c. 
' i Fia courant, — 93 65.— Hausse « 10 c. 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. <iu 22déc... 66 95 
3 0p0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0p0j.22sept 80 50 
i 1(2 Op) de 1825... 
4 1(2 OpO de 1852... 93 75 
i 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 2800 — 
Crédit foncier 550 — 
Société gén. rnobil... 972 50 
Çomptoir national... 672 50 

FONDS JâTBAJJGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 89 10 

—Oblig. 1853 
Esp.,30iO,Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 Opj 
Turquie (emp. 1854). 

FONDS DE LA VILLE, BTO»— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1040 — 
Emp. 60 millions... 391 25 
Oblig. de la Sei ne... 195 — 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS D1VRRSKS. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. —• — 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin ...» — — 
Gaz, C"Parisienne.. 665 — 
Immeubles Rivoli.,. 97 50 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 97 50 
C'«lmp.d.Voit.depl. 67 50 
Comptoir Bonoard... 145 — 

A TES ME. 

3 0i0 
3 0p0 (Emprunt) .... 
4 lr2 0)01852 
4 1x2 0|0 (Emprunt). 

1" 
Cour». 

"67T0 

Plus 
haut. 

67 15 

93 60 

Plus 
bas. 

67 05 

D" 
Cours 

67 13 

93 65 

CHEMINS BE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1455 — 
Nord 4 873 75 
Chemindel'Est(anc.) 698 73 

— (nouv.) 685 — 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 667 50 
Ouest 727 50 
Gr.central deFrance. 610 — 

Bordeaux à la Teste. — —> 
Lyon à Genève 685 — 
St-Hamh.àGrefioblt». 565 — 

Ardennes et l'Oise... —, — 
Graisscssac à Béziers. 458 75 

Société au trich ieune. 682 KO 
Central-Suisse 470 — 
Victor-Emmanuel... 495 — 
Ouest de la Suisse... 465 — 

CHEMIN DE FER 

rciwiéMii-m'-rrr-Tit- —„ 

FRANCO-SUISSE. 

MM. les actionnaires du chemin de fer Franco-Suisse 

sont prévenus, aux termes de l'art. 7 des statuts, que, 

suivant décision du conseil d'administration, en date du 9 

juillet 1857, un quatrième versement de 50 fr. par action 

est appelé du 15 au 30 septembre prochain; passé ce dé-

lai, l'intérêt à raison de 5 0/0 par an pour chaque jour de 

retard sera dû par MM. les actionnaires depuis le 15 sep-

tembre. 
Ce versement aura lieu à Neuchâtel (Suisse), à l'admi-

nistration centrale (de neuf heures du matin à midi, et de. 

deux heures à quatre heures du soir), et à Paris, rue de 

Provence, 47, à la caisse centrale du chemin de fer de 

Paris à Lyon (de dix à deux heures). 
G. RÉAL. ■. I 

— Dimanche 16 août, grandes eaux et feu d;artilice à 

Versailles. 

— PARIS A LONDRES par Dieppe et Newhaven. Départ tous 

les jours; trajet en une journée; 1'° classe, 35 fr. ; 2e 

classe, 25 fr. Bureiu spéc al, rue de la Paix, n° 7. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, la 208e représentation 
de l'Étoile du Nord, opéra-eomique en trois actes, de MM. 

Scribe et Meyerbeer. Sime Marie Cabel jouera le rôle de Ca-
therine et Faure celui de Peteis ; les autres rôles seront joués 
par Mocker, Nathan, Delauuay-Itiquier, Mmcs Boulait, Lemer» 

cier et Decroix. 

— Au Vaudeville, 66e représentation de Dalila, l'œuvre de 
M. Octave Feuillet, si remarquablement jouée par MM. Lafon» 
taine, Félix, Parade, Mm,s Fargueil et Saint-Marc. 

SPECTACLES DU 14 AOUT; 

OPÉRA. — Orfa, François Villon. 
FRANÇAIS. — Philiber.te, le Voyage à Dieppe. 
OPÉRA-COMIQUE.— L'Etoile du Nord. 

VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Le Poignard deLeonora, Gardes du roi deSiam. 
GYMNASE.— Un Vieux Beau, le Copiste. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — La Légende de l'Homme sans tête. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIEQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 
FOIIES. — Un Combat d'éléphants, la Réalité. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
BOCFFES PARISIENS. — Une Demoiselle en loterie. 
BORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 hs 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN.— Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
MARILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 

et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES.—Tous les dimanches,soirée mu 

sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurini,18» 

Etude cle IIe HALPHEN, avocat, docteur en droit, agréé au Tribunal de commerce, 
rue Vroiac-deS'PetitS'Chatnps,) 3 S. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEU DOBI.ÉANS. 
PUBLICATION 

D'une convention passée entre M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics et la cempagnie du chemin de fer d'Orléans, le 11 avril 1cHî7, ladite convention approuvée 

Pai'décret de S. M. l'Empereur, du 19 juin 1857, et en ce qui concerne les art. 1, 2,6,12, 17 de cette convention, relatifs aux engagements mis à la charge du Trésor, par une loi du 26 mai 1857. 

Entre le ministre de l'agriculture, du commer-

tttet travaux Pul:,lics, agissant au nom de l'E 

Ks
'so

i

u? la réserve de l'approbation des présen-
ter décret de l'Empereur, et par la loi en ce 

''concerne les clauses financières, 
Ne p

art
.^ 

"otil 1 soc'^1^ anonyme établie à Paris sous le 
0,u Compagnie du chemin de fer de Paris ■'< 

'^u pS* 'a(?'te compagnie représentée r 

d'adm"" 

. ladite 
, ."François Barthoîony, président du cons> 

iiw,Unistration de cette compagnie, élisant do-

sant 6 au siégR ^e laclite société à Paris, et agis-
p,

r
 ^ vertu des pouvoirs qui lui ont été conterés 

dudit conseil d'admiuis'tration, 
eut à la délibi 

enérale du 30 mars 1857, 

ttirj "''kération 
lion i

e ,j'e ce il,ur> conformément à la délibéra-
|.Qe. 1 assemblée 

il
a

Utre Pa>'t; 

An eli!
r

dit, et convenu ce qui s,lit ' 
«J1"-Sont et demeurent approuvés, en ce 
V» c!?rne la compagnie du chemin de fer de 

|f
L

a Orléans, 
c°"ipa»lrait? passé, le H avril 1857, entre la 
de p

a
 ?m,e d'Orléans, d'une part; les compagnies 

i'»Ut
re
's a ljy°" et de Lyon à la Méditerranée, 

^
n
^.rParl; et la compagnie du chemin de fer 

Porta ^ eillral» encore d'autre part; ledit traité 
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 cette dern ière compagnie, aux 

S** 

j --'ères, suivant des proportions détermi-
,aes hgnes formant ' -. réseau actuel du chi 

W r Gra'id-Central, tel qu'il est constitué 
avriU?'âel décrels eu date des 21 avril 1853, 
i-

 Je

et 2 niai 1855; 

H^Pinf» c/> tîassé'10 11 avril 18^7. entre la 
j? 'Y(),'leansd'uiie part; et les compagnies 

A
 !,t>e CM ,y?" et de Ly°" à la Méditerranée, 

lT* «ernii trait,i P°rlant rétrocession à ces 
hl°ns 0étêl„ 's.com,:a'5nies' moyennant des candi-

fc8''iBd'Or7'"eesîdu "ers aPPartenant à la com-
pde Parû a'.'S aiis la co,lc«ssion du chemin de 

si, " <*>
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 t L>")n Par le f^urbonnais. 
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?lence' 80111 incorporées à la conces-

eat,s. le, Pagl"e du chemin de ter de Paris à 
L I,e Mono8"®' cl-aPrès désignées: 
f» ^'uluçou à Moulins ; 

waogttj, Asen; 

3° De Coutras à Périgueux ; 
4° Dd Montauban à la rivière du Lot, avec em-

branchement sur Marcillac et Rodez ; 
5° D'Arvaut (près Lempdes) à la rivière du Lot ; 
6° De Périgueux à la ligne de Clermont Fer-

rand à Montauban, près la Capelle. 
La part attribuée à la compagnie d'Orléans pour 

la construction desdites ligues dans la'subvention 
^.soixante et dix-huit millions de francs allouée 
la compagnie du Grand-Central par les articles 

o et 7 de la convention annexée à la loi du 2 mai 
1855, est iixée à soixante et douze millions de 

francs (72,0e0,000 fr.). 
La compagnie d'Orléans est, en outre, subrogée 

aux droits et obligations résultant des articles 8 
et 9 de ladite conveation, en ce qui conctrne les 
embranchements sur Cahors, sur Villeneuve-d'A-

geti, sur Bergerac et sur Tube. 
Le tiers appartenant à la compagnie d'Orléans 

dans la concession du cliemin de'1er de Paris à 
Lyon par le Boaibmnais est rétrocédé aux com-
pagnies réunies de Paris à Lyon et de Lyon à la 
Méditerranée, le tflut conformément aux clauses et 
conditions fixées par les traités susénoncés'. 

Une copie certifiée desdits traités restera an-

nexée à la présente convention. 
2. Est et demeure approuvé le traité passé, le 

18 juin 1855, entre la compagnie du chemin de 
fer de Paris à Orsay et la compagnie du chemin de 
fer d'Orléans, et portant cession, au profit de cette 
dernière compagnie, de la concession des chemins 
de fer de Paris à Sceaux et de Bourg-la-Reine à 

Orsay. 
Les garanties d'intérêt accordées d'une part à la 

compagnie d'Orléans, à raison de son réseau, tel 
qu'il est constitué par les décrets des 27 mars 1852, 
17 août 1853 et 20 juin 1855, et, d'autre part, à 
la compagnie d'Orsay, seront confondues, et, en 
conséquence, ces garanties ne produiront effet 
qu'autant que l'ensemble des produits nets desdits 
chemins serait inférieur à l'ensemble des sommes 
garanties annuellement à ces deux compagnies. 

Une copie certifiée du traité énonce au présent 

articlo restera annexée à la présente convention, 

le délai itxé par l'article 1« du cahier des 

charges annexé au décret du 21 avril 1853 pour 
l'achèvement des lignes de Coutras à Périgueux 
et de Montauban à la rivière du Lot, et par l'ar-
ticle 5 de la convention annexée au décret du 
7 avril 1855, pour l'achèvement des sections de Li-
moges à Agen, du Lot à Périgueux, et de l'em-
branchement sur Rodez, sont prorogés pour la 
première de ces lignes jusqu'au 1er août 1857, pour 
la seconde jusqu'au 1er octobre 1858, et pour les 
trois dernières jusqu'au 1er juillet 1860. 

L'importation des rails qui a été faite par ap-
plication du décret du 27 février 1856 ne donnera 
lieu aux répétitions qui pourraient être exercées 
par le trésor que dans le cas d'inexécution dans 
les délais ci-dessus fixés. 

Les délais fixés par l'article 5 de la convention 
annexée au décret du 7 avril 1855 pour l'exécution 
des autres lignes mentionnées audit article sont 

maintenus. 
Le délai dans lequel doit être régularisée, en ce 

qui concerne l'Etat, la concession des embranche-
ments mentionnés à l'article 8 de ladite conven-
tion courra à partir du décret qui ratifiera la 

présente convention. 
4. La subvention attribuée au réseau du Grand-

Central, aussi bien que toutes les sommes dues 
à la compagnie d'Orléans pour les chemins com-
pris dans son réseau actuel, soi' à titre de sub-
vention, soit à titre de marché à forfait, seront, à 
mesure des échéances fixées par les celliers des 
charges ou par les conventions relative-* auxdits 
chemins, converties en obligations négociables de 
l'Etat, de cinq cents francs (500 fr.) cliacune. 

Ces obligations porteront intérêt à cinq pour 
cent (5 p. 100), et seront renibouissbles en trente 
ans (30 ans), par voie de tirage au sort. 

5. Les obi,gâtions que la compagnie pourrait 
avoir à émettre pour l'exécution des travavx mis à 
sa charge par la présente convention ne pourront 
être émises qu'en vertu d'une autorisation du mi-
nistre de l'agricultuse, du commerce et des tra-
vaux publics, qui déterminera l'époque, le mode 
et la tonne de ces émissions, et fixera les époques 
et les quotités de versements jusqu'à complète 

réalisation, 

6. Le capital auquel S'appliquera la garantie 
d'intérêt stipulée à l'article 11 de la convention 
des 2 février et 6 avril 1855, à raison des sections 
du chemin de fer Grand-Central rétrocédées à la 
compagnie d'Orléans, ue pourra, en aucun cas, 
excéder cent soixante et dix-sept millions de francs 
(177,000,000 fr.). 

La clause du partage des bénéfices au delà do 
huit pour cent (8 p. 100), stipulée au profit de 
l'Etat par l'article 13 <te la même convention, sera 
appliquée à l'ensemble des sections du Grand-
Central rétrocédées à la compagnie d'Orléans. 

7. Un règlement d'administration publique dé-
terminera, eu ce qui concerne la garantie d'inté-
rêt accordée d'une part à la compagnie d'Orléans 
et de l'autre à la compagnie du Grand-Central, les 
formes suivant lesquelles la compagnie sera tenue 
de justifier vis-à-vis de l'Etat, et sous le contrôle 
de l'administration supérieure, 1° des frais de 
construction ; "1" des frais annuels d'entretien et 
d'exploitation; 3° des recettes. 

Ne seront pas comptés dans les frais annuels 
les intérêts et l'amortissement des emprunts que la 
compagnie pourrait contracter pour l'achèvement 
des travaux, en cas d'insuffisance du capital ga-

ranti par l'Etat. 
Le même règlement d'administration publique 

déterminera les dispositions destinées à régler 
l'exercice du droit de partage des bénéfices au-
del^ de huit pour cent du capital effectivement 
dépensé par la compagnie sur les lignes soumises 

à ce partage. 
Le compte du premier établissement sera arrêté, 

pour ces dernières lignes, cinq ans après les épo-
ques respectivement fixées pour l'achèvement de 
chacune des lignes. 

Toutefois, après l'expiration de ce délai de cinq 

ans, la compagnie pourra être autorisée, s'il y a 
lieu, par décret délibéré en Conseil d'Etat, à ajou-
ter auxdits comptes les dépenses qui seraient fai-
tes pour l'exécution des travaux qui seraient re-
connus être do premier établissement. 

Dans tous les cas, et lors même que ces dépen-
ses s'appliqueraient à des lignes soumises à la 

clause du partage {pi-delà de huit ppuv cent, la 

compagnie n'aura droit qu'au prélèvement sur les 
produits nets des intérêts et de l'amortissement 

desdites dépenses. ■ 
8. Le ministre de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics, au nom de l'Etat, concè le 
à la compagnie d'Orléans, qui les accepte sans 
subvention ni garantie d'intérêt, les chemins de 
fer ci-après désignés : 

i" De Paris à Tours, par ou près Châteaudun 
et Vendôme; 

2° De Nantes à Napoléon-Vendée ; 
3° Da41ourges à Monttuçon; 
4° De Toulouse-à un point qui sera ultérieure-

ment déieiminé, du chemin de fer de Montauban 
à la rivière du Lot, ladite ligne desservant, sois 
directement, toit par uu embranchement, la ville 
d'Albi. 

La compagnie s'engage à exécuter les chemins 
ci-de»sus dénommés a ses frais, risques et périls, 
et dans un délai da huit année:-, à partir du dé-
cret qui ratifiera la présente convention. 

9. Le mineurs de l'sgriculturo, du commerce 
et des travaux publics, au nom de l'Etat, s'eng- g) 
à concéder, sans subvention ni garantie d'intérêt, 
à la compagnie d'Orléans, dans le cas où l'util i lé 
publique en serait reconnue après l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par l'article 3 de 
la loi du 3 mai 1841, les chomins de fer ci-après 
désignés : 

1° De Tours à Vierzon; 
2" D'Orléans, vers un point du chemin de 1er 

lu Bourbonnais à déterminer, de Montargis à 
Briare; 

3° De Montluçon à Limoges, passant par ou 
près Guéret, et se raccordant avec la bgne de 
Châteauroux à Limoges, en un point à dé ermi-
ner au sud de la Souterraine; 

4° De Poitiers à Limoges, ledit chemin se re-
liant à la ligne de Châteauroux à Limoges, à ou 

près le point de raccordement de cette dernière 
ligne avec le chemin de Montluçoa à Limoges, par 
Guéret, énoncé ci-dessus; 

5° D'Angers à Nion ; 

6° De Limoges à Brives, le tracé de ladite ligne 

devant être i,ooruqnué avea celui de la ligne d« 
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Limoges à Périgueux. 

La compagnie s'engage à exécuter les chemins 

susmentionnés à ses frais, risques o. périls*, el 

dans un délai de huit ans, à partir du décret qui 

en rendra la concession définitive; 
, }><i« engagements ci-dessus énoncés seront consi-

dérés comme " un's et non avenus : 1° en re qui 

• une. rue (v.i.x desdits chemins pour lesquels, dans 

un délai de quatre ans, à partir de la ra'ificattou 

dts présentes,Coédition de cesei»gcg«m» nisn'ati"' 

OUI pas été r< clamée, soit par le gouvernement, 

..soit | ar la compagnie; 2° en ce qui concerne les 

• lignes ! our lesquelles l'iciômplirSes'Crït du ces 

^-engagements aurait é é réclamé, mais dont l'uti-

-4ité publique n'aurait pas été déclaré1 tlîïns un dé-

blai do huit an^, à partir de ladite époq e. 

;;■ La compagnie s'engag», en outre, a contrit) .cr. 

—piiqu'à concurrence de la moitié rie la dépense, i 

—i'.secuiiou des travaux de raccordement, à I! >r 

_deeux, du chemin de fer de Paris à bardeaux avec 

la chemin de fer du Midi. 

10. Les ligues concédées ou rétrocédées à la 

compagnie d'Orléans, en verln de la présentecon 

vetition, ainsi que toute" celles qui forment le ré-

seau acHn'l de ladite compagnie, teront régies 

par le cahier des charges ci-ai nexé. Toutefois, le 

litre IV de ce cahier des charges ne sera applica-

ble qu'à partir du 1'" janvier 1858. 

Conformément a l'a fcV 5 do la i.ouveulifcn du 

li juin .1855,'.i'admiuisirsiiou des po tes onti-

miera à payer po sr son service, à la compagnie, 

'une £mrmé mutuelle detrois cent soixante et quin-

ze mille francs jusqu'au quinze juin mil huit cent 

soixante -cinq, et maintiendra sa renoue ation, en 

faveur de la compagnie, à toute répétition qu'elle 

aurait à exercer en venu des lois, dooreis, con-

ventions et cahiers des charges aniériiurs,'et du 

déc-i t rendu eu Conseil d lvs.t le 10 juin 1853. 

11. L'ajournement de la mise en exploitation de 

la ligne du Maris a Angers sera levé après que les 

conditions de la levée de cet ajournement auront 

été réglées, d'accord entre les compagnies d'Or-

'éaus et de l'Ouest, avec l'approbation de l'admi-

nistration. 

' ,12. La compagnie du chemin de for d'Orléans 

s'engage , h verser au trésor une somme de huit 

millions de francs (8,000,000 fr.), applicable à 

l'exécution du réseau des chemins de fer des Pyré-

nées, et autres travaux d'utilité publique. 

Cet le somme sera payée par portions égales, en 

huit années, à dater du 15 janvier 1858. 

13. Les forges, mines et ateliers d'Aubin, af-

fectés temporairement à l'usage exclusif du che-

• min du. fer, pour la fabrication des produits néces-

saires it la construction des lignes, ne sont pas con-

sidérés conunft-une dépendance du chemin de fer 

d'Orléans. 

En conséquence, la compagnie eu disposera ainsi 

qu'elle avisera, par vente ou par location, soit par-

tielle, soit totale, ou de toute autre manière, en 

se conformant aux lois et décrets relatifs aux mi-

nes. : -, ,.-, 

14. Pendant la construction et jusqu'après l'a-

chèvement respectif clé chacune des lignes concé-
dées en vertu de lu présente convention, les inté-

rêts et l'amortissement des obligations émises 

ainsi V'fué'^s Yitre^ a eitietl re, soit pour le rachat, 

soit pour l'exécution des ligues susmentionné*?, 

seront payés au moyen des produite tt1*)? 5*cii«ra 

de e s 1 gnés qui sont déjà exploitées et de celles 

qui se;oui mises successivement '< n exploitation. 

Kn c ss d'insiifTi-anfcc', ces in'.é. ftt.4 et amortisse 

ment set ont p< nés au compre'as ̂ i^Ur, èÀsy.\î, 

sèment. 
Lu même disposition s'appliquera' aux seetibri 

du (ira ni Centra! rétrocédées ii la compagnie "d'Cfr-

!■•>!.s pei.il ;ut li'li "délai 'qui' pourra excé.'er de 

deux m?Hees le ;rrm~. iixé pour l'eutier asheve-

ment de Pé'méhibTe a'esiitei sections, si la coni 
■ . L.éiloa wï' «ninai KXIIO a un* 

pagine 'e juge convenable. 

Î5. La durée delà concession, pour IVasctnMe 

n'y réseau formé parafés''lignefr er cédctmneni 

'concédées à lat Compagnie d ■Paris à Orléans et 

par les ligues rétrocédées ou concédées à titre, soit 

définitif 5'uit ëv&iïtiief:en vérin de la préSé'n'êcoV-

mil neuf cent cinquante-six (3) décembre, 1956;. 

 ili,-La-iàmil.»- no• w^iai-,-stipulée uu-ptofit-de-

l'Etat, ne pourra être exercéo que sur l'ensemble 

des Jis-ees r-iroiédées ou concédées .-oit çn vertu 

d«»f*^f^f^Wfcii'tsôv»; -mm.Mm* 
iiutéri;m s.'èt nprès un délai d* quinze ans, a par-

telle qu i est t'rdu I oi igi.-.e do tu lOnc-ssioti 

fixé'! par-FartisIe précéetent. 

17. Sont maiieeous : 

1° Sbiis la réserve de? modification- ré-iVitani 

du deuxième pa-ogruph i de l'article2 ci- fessua, la 

garantie pendant cinquante années, à pan h- du 

!•'' piuvier 1852 d'ui intéréi de ?ix inJ' e-ns de 

francs (Il 000,OUO fr^Su^nii capiui^i-nx-i.ium de 

r- irc-iq mine itiillious de fronça (150,00 i.OUtî fr.), 

telle quelle m l^iW^tâffàfai^trfqfi è 
d'OrioansiVir l'article 12 du la convention annexé 

au décret du 27 mars liSDS, < t 1< gfiBUiiô peu 

liant cinq mute a-.nets, à partir du 10 juin I85i, 

.d'un iitie.ét décent viugt six nulle Ir n--(l .'jti.d-0 

fr.)iiir
!
 un» eu fsKiï' WHXI.PI U m" déVqh fliv'riini-qns 

d'eux «eut miit>%-iii'C*), telle <| Mu- ■ si ^iipai,-»i 

eri faveur de la compagnie de l'aris à Qrsay, ar 

1*kiVt8\A*t du ' r;ihicr des elerg- s Wi«e«« a'hicri 
MrWVfirW'fcW.*" •îi**|ô,

4u)iu WU -Jim eliubifiq 

2" La subvention de vingl-cinqmillions de fVàft'cs 

*:!'>.liOM.OOl» fr.). rv-mniéern ex< ciition de la loi du 

'2 fhài 1855 à la compagnie d'Orléans par l'arli-

elc i de lii convention -annexée ait décret du 20 

juin de !u même armée, pour l'exécution du che-

min de fer de Nantes i» Chaleauiiu, avec emhran-

chemehH' sue- Aapoléonville, saïif la modification 

résuliati! de l'article -i ci-dessus. , n-V la 

3" Le marché à forfait passé outre l'Etat et' la-

dite compagnie, pur l'article 0 de.la même Con-

venliou, pour l'exécution des travaux de l'embran-

ehfiincnt rie Sainf-Ccviriain-des-Fossus a Koanne, 

sauf, eu r'equi concerne te mode de payement, la 

méditation déjà rappelée au paragraphe qui pré-

cède. 
4" f'* paroi^e ries bénéfices au delà.de huit pour 

cent i'tt p. lOipsur leehemin de fer de Paris à Or-

say, telil partage.stii5»+é par l'article 5ï» du cahier 

descharg9$ annexe ii'la loi du 10 juin 1853. 
■ Loi'.-que l'Élataunt, à titre de garant, payé tout 

oii piirtie^l'uue annuité d'intérêts, il en sera reni-

Iwiirsi', avec les interèts-ii quatrepour cenlpar an, 

sur ir-sdiénelicostiots de.l'entreprise excédant les 

rtit.'-i.Mn-sarmi»is. dunsquolque année qu'ils ne pro-

duis. )M 8t utn-it lotit prélèvement de dividendes 

an>pro ii dp la compagnie. 
La clause énoncée au paragraphe précédait s'ap-

pliquera séparément et d'une manière distnlete, 

d'une part, ù l'oiisemblc des lignes mentionnées a 

l'article* ci-cVaRiis, et, d'autre part, à l'ensemble 

des see'.ion.du Grand-Central rétrocédées à la coroi 

psgriie dwMMMs, '_'■ ■ 

Ni; à l'expi ration delà concession, l'Liat est créan-

cier de lu compagnie, le montant do sa créance se-

ra compensé, jusqu'à due concurrence , avec la 
somme due a la compagnie pour la réprime du ma-

tériel, «ïl y a lieu, aux lernies de l'ai licle 36 du 

«nhieç des charges ei-annevé. 

«*t»Sf Sont- abrogés, dans toutes les dispositions 

dont le maintien ne résulto pas de la présente corn 

vent ion, tous décrets, conventions et «alnews des 

•toi",! *? reiuiii's aux ligues de chemina de fer l'or-

«niiftt-4*!(»»HW?i'^i de la compagnie d'Orléans,-telle 

qu'elle eaï constitue» par ladite convention et pari 

le cahier des charges y annexé. 

19. La présente convention, les traités susénon-

cés intervenus entre la compagnie d'Orléans et 

eclle du Grand Central, de Paris à Lyon, de Lyon 

à]la Méditerranée et d'Orsay, ne seront passibles que 

du droit fixe d'un franc. _ 

Fait à Paris, les jour, mois et an que dessus 

Le Ministre de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics, 

Signé E. Kociii'.ii. 

Approuvé l'écriture. 

Signé F. Bartholonv. 

Enregistré àParis, le 3 juillet 1857, folio 9 verso, 

case 8. lleçu deux francs quarante centimes pour 

droit et double droit. 
Signé Badereau. 

Cahier des charges de la concession de chemins 

de fer à la compagnie de Paris à Orléans. 

Art. 1er. La concession du chemin de 1er de Pa-

ris à Orléans comprend les lignes ci-après : 

1" DejParjs à Orléans ; 

2° D'Orléans à Tours et Bordeaux, avec embran-

chements sur La Rochelle et llocheforl, par Niort ; 

3° De Tours à Nantes, avec prolongement sur 

Saint-Nazaire ; 

4° D'Orléans à Vierzon; 

5" De Vierzon au Bec-d'Allier ; 

6° De Vierzon à Limoges par Châteauroux; 

7° De Tours au Mans ; 

8° De Nantes à Ghàteaulin, avec embranchement 

sur Napoléonville ; 

9° De Montluçon à Moulins ; 

10° De Limoges à Agen ; 

11" De Coutras à Périgueux ; 

12" De Montauban à la rivière du Lot, avec em-

branchement sur Mareillacet i'-odez; 

13" D'Arvant (près Lempdes) à la rivière du 

Lot ; 

1 i° De Périgueux à la ligne de Clermont-Ferrand 

à Montauban, près Laeapelle ; 

15° De Paris à Sceaux et Orsay; 

10° De Paris à Tours, par ou près Chàteaudun 

el Yendouraé,*- . . ... • 

17" De Nantes à Napoléon-Vendée ; 

18" De Bourges à Montluçon ; 

Ï9; De Toulouse à la ligne du Lot à Montauban. 

Les tracés des lignes et sections exécutées ou en 

cours d'exécution «ont maintenus conformément 

aux projets approuvés. 

Les tracés des lignes et sections à exécuter sont 

définis ainsi qu'il suit : 

Le chemin de fer de Nantes à Chàleaiilin se dt 

tachera de la ligne de Nantes à Saint-Nazaire à ou 

près Savenay, et se diriger sur Chàteaulin, en 

passant par ou près Bedon, Lorient et Quimper. 

L'embranchement sur Napoléonville se détachera 

du chemin, défini au paragraphe qui précède, en 

un point qui sera détermine par l'administration 

supérieure. 

En ce qui concerne le chemin de fer Grand-Cen-

tral, la' ligne de Limoges à Agen partira de la 

gare de Limoges, se dirigera sur Périgueux en 

passant par ou près Thiviers, remontera la vallée 

du Manoir, franchira le faîte qui sépare cette val 

lée de celle de la Vézère, traversera la Dordogne 

près du Bugne, et leLot près du port do Penne ; il 

gagnera, près de la Boque. le faîte séparatif du 

Lot et de la Garonne, et aboutira à Agen où il se 

raccordera avec la ligne de Bordeaux à Cette, en 

un point qui sera déterminé par l'administration 

supérieure. 
L'embranchement du Lot à Rodez franchira, au-

dessus de Marcillae, le faite qui sépare la vallée du 

Lot de celle de l'Aveyron et viendra aboutir au-

dessous de la ville de Rodez. 

La section d'Arvant à la rivière du Lot se diri-

gera sur Massiac, passera à ou près Aurillac, Iran 

chîra le faite qui sépare le bassin de la Cère de 

celui du'Lot, passera à ou près Figeac, et aboutira 

au Lot, où elle se raccordera à la section en cours 

d'exécution du Lot à Montauban. 

1. a section de Périgueux à la ligne de Clermont-

Ferràna à Montauban passera par ou près Terras-

son, par on près Brives, se dirigera sur Turenne, 

et .'i joindra la section définie au paragraphe pré-

cédent' à o^ près-Laeapelle-Marival. 

La ligne, de-Paris à Tours se détachera de celle 

de Paris àjfJWaytfen un point qui sera déterminé 

par l'administration supérieure, passera par ou 

pr.ès Çhàteauduii, par ou près Vendôme, par ou 

prèâ Chàteàit'RéhauH, et se raccordera, soit à la 

ligne d'Orreans i.*Tours, soit à celle de Tours au 

Mans, avant la traversée de la Loire. 

La ligne de Nantes à Napoléon-Vendée se déta-

chera de la ligne de Paris à Nantes en amont de 

la «are de Nantes,, ctalmutira à Napoléon-Vendée, 

en un point qui sera déterminé par l'administra-

tion. 

La ligne de Bourges à Moutluçoirse détachera 

de là, ligne de Vierzon au Bao-d'Allier en amont 

de Bourges, passera par pîrprès Saint-Arnaud et 

e reliera près de Montluçon a la ligne de Montlu-

çon à Moulins, en un point qui sera déterminé par 

l'administration. 

La ligne de Toulouse à la ligue du Lot à Mon-

.tapfjaqfe déUipUoru; du chemin de Bordeaux ii Celle 

à ou près Toulouse, desservira Albi, soit direc-

tement, soit par un embranchement, et se ratta-

chera à la ligne du Lot à .Montauban en un point 

qui sera détermine par l'administration. 

2. Le, d-ttais' p.i.ir l'achèvement des lignes et 

sVHhons 'n'cours d'exécution ou à construire sont 

fixe- ,! ilisi qu il suit : 

T.ii re qui t-Ymcru* 'a lun'i de N.ini.'i Chà-

Whm'l' aw'^ffi'b'f»nefteWciiï'sW r{Vpijftjç.uY11lu : 

Pour lu section rie SaveniV à Lorient, au 20 

j. tf'li'V; 

Peur la s'cc'ion de' f.oriei.t à 'QuiiVipor, au 20 

juin 1803, 

Peur (i ftÇ'ctida de Ouimpcr à Châifaulii) M 

pour I'I mbr.incliemoni sur NipoléJtivdîé, an 20 
julu 480^'"1 il- uiiiidj*'!) Juaiuobjy'r itW.< 

âfùir Hc'ligee dH 'i're.i-s èifliHto&i tuf <i! -Mù\ 
'^(iggDlaO'b -uu;.uiepuo■> ni il Jul'f .•iiiu'b onii'ion m to i 

• " !'«>«»- la- 'IlgH<9*"é1 Nairtett"jj'8«ftt-««MW, -iki j8 
WUfê¥m ft»WHHui ra.llrnip; ni JIIUVIIM . IJIIIV'I 

aUVim lii »gf-.#"dt."M<>D:!i»çr.|| à >;0!:lii!S, au 17 
Otlto^'Tt; 18&&- "' ."'lU 'i'i-iqiw iioilii'U-.iuimlii; i ■b 

imv I»'s4iiott"de GmHrris à'Pérign-ux, aii 4" 
août lb'573 • ■■<■>■.*">■, «>u «6 ;t"'^«ui.»i|/.<» b 
^'Vmfi àmhiM de lu fifite dii Lof à Monlf'm-

ban« «n i" oembr» W$8? 
Il Pour -fi l-4-ri'f de Limoges à !lS'*«;"po^r-la se> 

i. u (b-.PérltîHieW'à lH' 'tiVièi'e' W;Jjy^*t 'podi* 

l'embiuni.Irment de Rodez, au 1"'juillfee'1'800," ! 

oiipdflV(|a *tM*(oM- d'Ai-vfdW à't/WW^éll^'au- 2 mai 
18ètf"« 1 • '''nu..-ui HIOIJI. I .j,:io . 0 uioiihirioJob 

Pocr U'a-Ufenes» de 'Paris à 'i'tyfrr,*; û« Ksntts à 
Napoléon-Vendée, m l'eierges à .MnuHuçerrcjide 

Toulon'o à la ligre du Lut à MoiUfteban, à huit 

années à partir du décret auquel le -présent Câ^ 

jneri tJt>'chii4^eH1(?sniil«^xi!;"
H:

'
lu

i «bo....-»'» t>J 

• •L'-s bgiii s iU (WcMW.» «Wletstrs d ̂ nommées de 

vmMt- hmi livrée'.»' à l'oxploiiutnm, sur toute leur 

étendue, à l'expiration du d*'oi.Wspetfif»i»trtt»iit 

lîxé pot.i- le«r''iW>»e«?ri»M««i-''>,'' ",' ■ • ' 

i -,3ft'-A /éeoquU'tlX.'e pouM'expivariml d« tw «oM^ 

cus*i'o«..fA4Varijfra^ill»(ftdl'di»^Mu!'é'sp!r« te 

•g** v«*iii'*«
,
ti««*' iii-'W(Jbi'Mgé''i wjrt'tévdy^tvvte'la 

iBjtn}i#§«fe un le chemfii 'ié» 1er LH mi dé[n»»tdaft' 

ces, et d eui-f'«rMo
f
nnlié'.*iirfiittetiV^i!,f)lilsSu>.Wé de 

iowtuu-vymtpm--»" J1' '." ' ,!"J *}. 
»■ IJ* «ompogu-ie to'Vit tenue d- loi s*iv.(Utv«i*n b n 

*tai.nW.i.»mV^i».l«H'he«Wtl^H'*s'i<>i.i-t'S>ui«- '■'•» tu - > 

meubles <p'i en rléi.audcnt, quelle qu'en soit l'ori 

gine, tels que les bâtiments des gires et stations, 

les remises, a'oliers et dépôts, les maisons de 

garde, etc. ||
 (

;n sera de mène 'o tous les objets 

immobiliers déprimants < g dément dudit chemin, 

tels que les barrières et clôtures, les voies, chan-

gements de. voies, p!aques iournantes, réservoirs 

d'eau, grues by i' .' jliques, machines fixes, etc. 

D.ins les cinq dernières années qui précéderont 

le terme de la concession, le gouvernement aura 

le droit de saisir les revenus du ch min de fer et 

de les employer à rétablir eu bon état le chemin 

de fer et ses dépendances, si la compagnie ne se 

mettait pas en mesure de satisfaire pleinement et 

entièrement à cotte obligation. 

En ce qui concerne les objeis mobiliers, tels 

que le matériel roulant, les matériaux, combusti-

bles et approvisionnements de tout genre, le mo-

bilier des stations, l'outillage des ateliers et des 

gares, l'Etat sera tenu, si la compagnie ie re-

quiert, de reprendre tous cet objets sur l'estima-

tion qui en sera t a i te; à dire d'experts, et récipro 

quercent, si l'Etat le requiert, la compagnie sera 

tenue de les céder de la même manière. 

Toutefois, l'Etat, ne pourra être lenu de repren-

dre que les approvisionnements nécessaires à l'ex-

ploitation du chemin pendant six mois. 

42. Pour indemniser la cornpjgme des travaux 

et dépenses qu'elle s'engage à faire par le présent 

cahier des charges, et. sous ht condition expresse 

qu'elle en remplira exactement toutes les obiigt 

nous, le gouvernement lui accorde l'autorisation 

de percevoir, pendant toute, la durée de la conces-

sion, les droits de péage et les pr ix do transport 

ci-après déterminés : 

TARIF 

1° PAR TÈTE ET PAH KILOMÈTRE. 

Grande vitesse. 

VoyagiMtoi * 

Voitures couvertes, earnies, et fer-

mées à glaces (lr« elasfe). 

Voitures couvertes, fermées, à glace; 

et à banquettes rembourrées (2e cl.) 

Voitures couvertes et fermées à vitres 

(3e classe). 

Enfants : 

Au-dessous de trois ans, les enfants 

ne paient rien, à la condition d'être 

portés sur les genoux des personnes 

qui les accompagnent. 

De, trois à sept ans, ils paient demi-

place et ont droit à une place d s: 

lincle; toutefois, dans un même 

compartiment, deux, enfants ne 

pourront occuper que la place d'un 

voyageur. 

Au-dessus de sept ans, ils paient pla-

ce entière. 

Chiens transport s dans les trains de 

voyageurs. 

(Sans que la perception puisse être in-
férieure à 0 f. 3Q c.) 

Petite vitesse. 

Bœufs, vaches, taureaux,chevaux,mu-

lets, bêtes de trait. 

Veaux (t porcs. 

Moutons, brebis, agneaux, chèvres. 

(Lorsque les animaux ci-dessus dé-

nommés seront, sur la demande des 

expéditeurs, transportés à la vitesse 

des trains de voyageurs, les prix se-

ront doublés.) 

2° PAR TOMVE ET PAR KH.OiiiÈlRe. 

Marchandises transportées à grande 

vitesse. 

Huîtres , poissons frais , denrées, ex-

cédants de bagages et marchandi-

, ses de toutes classe transportées à 

la vitesse des trains de voyageurs. . 

de 

de trans- tolauv 

péage port. 

fr. c. Ir. c. fr. c. 
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0 01 0 01 0 02 

0 20 

petite | Marchandises transportées 

vitesse. 

Première classe. — Spiritueux, hui-i 

les, bois de menuiserie, de teinture; 

et autres bois exotiques, produits' 

chimiques non dénommés, ceuts, i 

viande fraîche, gibier, sucre, café, 

drogues, épiceiies, tissus, denrées1 

coloniales, objets manufactures ,j 

armes. 

Deuxième classe. — lilés, grains, fa-

rines, légumes farineux, ri/., maïs, 

chatalgneset autresdenrées alimen-

taires non dénommées, chaux et 

plaire, charbon de bois, bois à hu'i-, 

îer (dit de corde), perches, che-j 
vrons, planches, madriers, bois de. 
charpente, marbre en bloc, albâ-

tre, bitumes, cotons, laines, vins, 

vinaigres, boissons, bières, tyyùro 

sèche, coke, fers, cuivres, plomb et 

antres mélaux ouvrés ou non, fon-

tes moulées. 

Troisième classe. — Houille, marne, 

cendres, fumier et engrais, pierres 

à chaux et à plâtra, pavés et ma-
têriâux pou." la construction et la 

réparation des roules, pierres de 

taille et produits de carrières, mi-

nerais de fer el autres, fontes bru-

tes, sels, moellons, meulières, cail-

loux, sable, argiles, briques, ar-

doises. 

TARIF SPÉCIAL A. 

.Sur la ligue de. Moulins à Monlluçoii 

et sur les prolongements de cette, 

ligne, soit à l'ouest, soit ;\ l'est : 

Sols, houilles, fontes brilles, minerai 

de fer. 
Pour les parcours de, 20 kilomètres et 

au-desïiis jusqu'à S0 kilomètres 

Pour les parcours de S0 kilomètres cl 

au-dessus 

(Sans que la laxe pour les pàreogr 

de moins de 20 et 81) kilomètres, 

puisse dépasser respectivement cel-

les de 20 et de 80 kilomètres ) 

TARIF SPÉCIAL B. 

Sur la ligne du Lot à Montauban el 

sur l'embranchement de Marseille 

et de. Rodez : 

.. n,Houilles, 

jQftlprjf sera réduit, pour les parcours 

de i('0 kilomèires et au-dessus, à 

(A charge de réciprocité pour les par-

cours à effectuer sur les chemins de 

fer du Midi. Les conditions de cette 

- réciprocité seront réglées par l'ad-

ininisLnuion. Dans ce dernier ca% 

la taxe pour les parcours inférieurs 

a itio kilomètres ne i ourra excéder 

CL-lledc parconrsde 100kilomètres.) 

I VOITURES ET MATÉRIEL ROU-

LANT TttAKSrOItTÉS A PETITE 

VITESSE. 

(Par pièce et par kilomètre.) 

Wagon ou chariot pouvant porter de 

3 à <i tonnes. 
Wagon ou chariot pouvant porter plus 

de C tonnrs, 

Locomotive pesant de 12 à 18 tonnes 

(ne traînant pas de convoi), 

Locomotive ppsanl plus de 18 tonnes 

(ne (fautant pas de, convoi,. 

Tejider de 7 à 10 tonnes. 

Tefider de plus de 10 tonnes. 

(Les machines locomolivesseront con-
sidérées comme ne traînant pas de 

convoi, lorsque le convoi remorqué, 

soit du voyageurs, soit (le m vrchan-

dises, nc'cotoi't»-l"ra pas un péage 
au moins égal a celui qui serait 

'perçu sur la. ioranolive avec son 
ttnder, marchant finis rien Irainer.) 

(U prix ix payer, pour un'waggon 
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2 25 1 50 3 75 
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chargé ne pourra jamais être infé-

rieur à celui qui serait dù pour un 

wagon marchant à vide.) 

Voilurcsà2 ou 4 roues,à unfonds ctà 

une seule banquette dans l'intérieur. 

Voitures à quatre roues, à deux fonds 

et à deux banquettes clans l'inté-

rieur, omnibus, diligences, etc. 

(Lorsque, sur la demande des expé-

diteurs, les transports auront lieu à 

la vitesse des trains de voyageur,; 

les prix ci-dessus seront doublés. 

Dans ce cas, deux personnes pour-

ront, sans supplément de prix , 

voyager clans les voitures à une 

banquette, et trois, dans les voitu-

res à deux banquettes, omnibus, 

diligences, etc.; les voyageurs ex-

cédant ce nombre payeront le prix 

des places de deuxième classe.) 

Voitures do déménagement à deux ou 

à qualre roues, à vide, 

Ces voitures, lorsqu'elles seront char-

gées, paieront en sus des prix ci-

dessus, par tonne de chargement et 

par kilomètre 

4° SERVICE UES POMPES FUNÈBRES 

ET TRANSPORT UES CERCUEILS. 

Grande vitesse. 

Unévoituredes pompes funèbres, ren-

fermant un ou plusieurs cercueils, 

sera transportée aux mêmes prix et 

conditions qu'une voiture à quatre 

roues, à deux fonds et à deux ban-

quettes. 

Chaque cercueil confié à l'administra, 

tion du chemin de fer sera trans-

porté, dans un compartiment isolé, 

au prix de 

0 15 !0 10 0 25 
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0 14 

0 64 

0 30 [0 18 

Les prix délerminés ci-dessus pour les trans-

ports à grande vitesse ne comprennent pas l'im-

pôt dù à l'Etat. 

Il est cxpiessément entendu que les prix de 

transport ne seront dus à la compagnie qu'autant 

qu'elle effectuerait elle-même ces transports à ses 

frais et par ses propres moyens ; dans le cas con 

traire, elle n'aura droit qu'aux prix fixés pour le 

péage. 

La icception aura lieu d'après le nombre de 

kilomètres parcourus. Tout kilomètre enlemésera 

payé comme s'il avait été parcouru en entier. 

Si la distance parcourue-est inférieure à six ki-

lomètres, elle sera comptée pour, six kilomètres. 

Le poids de la tonne est de mille kilogrammes. 

Les fractions de poids ne seront compiées, tant 

pour la grande que pour la petite vitesse, que par 

cen'ième de tonne ou par dix kilogrammes. 

Ainsi, tout poids compris entre zéro et dix ki-

logrammes paiera comme dix kilogrammes ;'entre 

dix et vingt kilogrammes, comme vingt kilogram-

mes-, eie. 

Toutefois, pour les excédants de bagages el mar-

chandises à grande vitesse, les coupures seront 

établies : 1" de zéro à cinq kilogrammes ; 2" au-

dessus de cinq jusqu'à dix kilogrammes ; 3° au-

dessus de dix kilogrammes, par fraction indivisi-

ble de dix kilogrammes. 

Quelle que soit la distance parcourue, le prix 

d'une expédition quelconque, soit en grande, soit 

en petite vitesse, ne pourra être moindre de qua-

rante centimes. 

Dans le cas où le prix de l'hectolitre de blé s'é-

lèverait, sur le marché régulateur de Gray, à vingt 

francs ou au-dessus, le gouvernement pourra exi-

ger de la compagnie que le tarif du transport des 

blés, grains, riz, maïs, farines et légumes fari-

neux, péage compris, ne puisse s'élever au maxi-

mum qu'à sept centimes par tonne et par kilom. 

44. Tout voyageur dont le bagage ne pèsera pas 

plus de trente kilogrammes, n'aura à payer, pour 

le port de ce bagage, aucun supplément du prix 

de sa place. 
Cette franchise ne s'appliquera pas aux enfants 

transportés gratuitement, et elle sera réduite à 

vingt kilogrammes pour les enfants transportés à 

moitié prix. 

45. Les animaux, denrées, marchandises, effets 

et autres objets non désignés dans le tarif, seront 

rangés, pour les droits à percevoir, dans les clas-

ses avec lesquelles ils auront le plus d'aualogie, 

sans qtie jamais (sauf les exceptions formulées aux 

articles 46 et 47 ci-après)-aucune marchandise non 

dénommée puisse être soumise à une taxe supé-

rieure à celle de la prertiière classe du tarif ci-

dessus. 

Les assimilations de classes pourront être pro-

visoirement réglées par la compagnie ; niais elles 

seront soumises immédiatement à l'Administra-

tion, qui prononcera définitivement. 

47. Les prix de transport déterminés au tarif ne 

sont point applicables : 

1" Aux denrées et objets qui ne sont pas nom-

mément énoncés dans le tarif, et qui ne pèseraient 

pas deux cents kilogrammes sous le volume d'un 

mètre cube; 
2" Aux matières inflammables ou explosibles, 

aux animaux et objets dangereux pour lesquels des 

règlements de police prescriraient des précautions 

spéciales;" 
3" Aux animaux dont la valeur déclarée excé-

derait ciuq mille francs; 

4" A l'or et à l'argent, soit en lingots, soit mon-

nayés ou travaillés, au plaqué d'or et d'argent, an 

mercure et au platine, ainsi qu'aux bijoux, den-

telles, pierres précieuses, objets d'art et autres 

valeurs ; 

5" Et, en général, à tous paquets, colis ou ex-

cédants de bagages, pesant isolément quarante ki-

logrammes et au-dessous. 

Toutefois, les prix de transport déterminés au 

tarif sont, applicables à tous paquets ou colis, 

quoique emballés à part, s'ils font partie d'envois 

pesant ensemble plus de quarante kilogrammes 

d'objets envoyés par une môme personne à une 

même personne. Il en sera de môme pour les ex-

cédantscîe bagages qui pèseraient ensemble ou iso-

lément plus de quarante kilogrammes. 

Le bénéfice de la disposition énoncée dans le pa-

ragraphe précédent, en ce qui concerne les paquets 

et colis, ne peut être invoque par les entrepre-

neurs do 'messageries et de roulage et autres inter-

médiaires de transports, à inoins que les articles 

par eux envoyés no soient réunis en un seul colis, 

Dans les cinq cas ci-dessus spécifiés, les prix$d 

transport seront arrêtés annuellement par î'adnîi-

nistration, tant pour la grande que, pour la petite 

vitesse, sur la proposition de la»compagnie. 
En ce quf concerne les paquets ou colis mention-

nés au paragraphe 5 ci-dessus, les prix de trans-

port devront être calculés dételle manière, qu'en 

aucun cas un de ces paqcets ou colis ne puisse payer 

un prix plus élevé qu'un article de même nature 

pesant plus de quarante kilogrammes. 

48. Dans le cas où la compagnie jugerait conve-

nable, soit pour le parcours total, soit pour les 

parcours partiels de la voie de fer, d'abaisser, avec 

ou sans conditions, au-dessous des limites déter-

minées par le tarif, les taxes qu'elle est autorisée 

à percevoir, les taxes abaissées ne pourront être re-

levées qu'après un délai de trois mois nu moins 

pour les voyageurs, et d'un an pour les marchan-

dises. 

Toute modification de tarif, proposée par la 

compagnie, sera annoncée un mois d'avance par 

des affiches. v 
La perception des tarifs modifiés ne pourra avoir 

lieu qu'avec l'homologation de l'administratioirsu-

périeure, conformément aux dispositions de l'or-

donnance du 15 novembre 184(>. 

La perception des taxes devra se faire indistinev 

ment et sans aucune faveur! 

Tout traité particulier qui aurait o 
rder à un AU nliicipiive ovnXj:.. P or 

ïornien 

, r , . T 11 POllI* n(X> 

corder a un ou plusieurs expéditeurs
 n

. ffet d'
a 

sur les tarifs approuvés, demeure (or.î*^lfi 
interdit. 

Toutefois, cette disposition n'est u' -

aux traités qui pourraient intervenir en',^ 

vernement et la compagnie dans l'intérêt e V 

vices publics, ni aux réductions ou remis! ^Cï 
raient accordées par la compagnie aux"'*

8
-

En cas d'abaissement des -tarifs, la'"^ 

portera proportionnellement sur l
e
 né Ue 

le transport. p a8e 

50. Les animaux, denrées, marchand! 

Ctïg I 

jets quelconques seront expédiés et l7w!6s et A 

dans les délais résultant des conditions ^ ?art 
exprimées 

le premier 

voitures de 

train 

toutes classes 

1" Les animaux, denrées, marchandises 

quelconques, à grande vitesse, seront expérf- °V 

des voyageurs com
p
L '> 

ses, et correspond» ^ 
leur destination, pourvu qu'ils aient été ■ ' 

à l'enregistrement trois heures avant le Çï*1*!** 
ce train.

 de
N^ 

Ils seront mis à la disposition des desti 

à la gare, dans le délai de deux heures
 aD

;2'*| 
rivée du môme train. "resl'ar. 

Les animaux, denrées, marchandises si 
quelconques, à petite vitesse, seront expérp -k 

le jour qui suivra celui de la remise vtl S 

l'administration supérieure pourra étendr°
Ute

'*' 
lai à deux jours. 

Le maximum de durée du trajet serafi,' 

l'administration, sur la proposition de l
a
 ^ 

gnie, sans que ce maximum puisse excédep^S 

quatre heures par fraction indivisible 

vingt-cinq kilomètres. 

Les colis seront mis à la disposition desd 

nataires dans le jour qui suivra celui de leur 

vée én gare. Le délai total résultant des troj
8
"

1
" 

ragrapftes ci-dessus sera seul obligatoire poi 't 
compagnie. " 

Il pourraètrèétabli un tarif réduit approuve 

le ministre, pour tout expéditeur qui acceptera?' 

délais plus longs que ceux déterminés cint* 

pour la petite vitesse. 

Pour le transport des marchandises, i( n
on 

être établi, sur la proposition de la compa^ J 
délai moyen entre ceux de la grande et 

tite vitesse. Le prix correspondant à ce délai si! 
un prix intermédiaire entre ceux cle la grands! 
de la petite vitesse. 

L'administration supérieure déterminera 

des règlements spéciaux, les heures d'ouv'erttnâ 

de fermeture des gares et stations, tant en ^ 

qu'en été, ainsi que les dispositions relatives^, 

denrées apportées par les trains de nuit et desti-

nées à l'approvisionnement des marchés des vi||
B 

Lorsque la marchandise devra passer d'une li-

gne sur une autre sans solution de continuité, j.. 

délais de livraison et d'expédition au point déjoue 

tion seront fixés par l'administration sur la proj«j-

sition de la compagnie. 

51. Les frais accessoires non mentionnés dansls 

tarifs, tels que ceux d'enregistrement, de charge-

ment, de déchargement et de magasinage 

les gares et magasins du chemin de fer, ssmi 

fixés annuellement par l'administration, sur h 

proposition de la compagnie. 

52. La compagnie sera tenue de faire, soit 

elle-même, soit par un intermédiaire dont i 
répondra, le factage et le camionnage, pouflaief 
mise au domicile des destinataires de toutes 1« 

marchandises qui lui sont confiées. 

Le factage et le camionnage ne seront point obli-

gatoires en dehors du rayon de l'octroi, îmçlit 

que pour les gares qui desserviraient, so/f. uuep/ 

pulation agglomérée cle moins de cinq mille hli 

tants, soit un centre de population de cinq ni 

habitants, situé à-plus de cinq kilomètres de la»| 

re du chemin de fe/\' 

Les tarifs à percevoir seront fixés par l'admiri 

tration, sur la proposition de la compagnie. Ils» 

ront applicables à tout le inonde sans distinct» 

Toutefois, les expéditeurs et destinataires» 

teront libres de faire eux-mêmes et à leurs fraisk 

factage et le camionnage des marchandises. 

54. Les militaires ou marins voyageant eacorps) 

aussi bien que les militaires ou marins voyage* 

isolément pour cause de sert ice, envoyés eu MV 
limité ou en permission, ou rentrant dans f* 

foyers après libération, no seront assujettis, eus. 

leurs chevaux et leurs, bagages, qu'au quart de « 

taxedu tarif fixé par le présent cahier des char* 

Si le gouvernen ciit i.vaii besoin de diriger» 

troupes et un matériel militaire ou naval suri* 

des points dessert is jjac h chemin de fer, la«» 

pagnie serait lenue de mettre immédiatement 

sa disposition, pour la moitié de la taxe dun*1 

tarif, tous ses moyens de transports. 

02. La compagnie sera tenue de s'entendrea«j 

lotit propriétaire de mines uni, offrant de ses* 

mettre aux condit'ons prescrites ci-après, deni
a

"j 

derait un embranchement; à défaut d'accord, 1 

demande, la cor 

fr.?-

gouvernement sratuera sur 

pagnie entendue. 
Les embranchements seront construits aux 

des propriétaires de mines et d'usines, et de 

nière à ce qu'il ne résulie de leur étab'$»*rj 

aucune entrave à la'circulation générale, a°_. i 

cause d'avarie- poir le matériel, ni au«ons 

parijfluliers pour la compagnie. .
 (|))

| 

I,eiir entretien devra èuc fait av;ç f0
"'ij

( 
frais d-i leurs propriétaires et sous ie coijtro 

l'adiriiuistraiion. La compagnie aura
 r0

'
lli;

, 

faire surveiller pur ses agents cet. entretien, 

que l'emploi/'de son matériel sur 'es embi'
311

 j| 

mental , ÙJJ 

L'administrât (ION pourra, a iiiul*" cf ,
u

|j. 

prescrire les mo lifieutions qui seraient jwfjf*^ 

les dans la soudure, le tri'cé ou l'étab'iss 

' s et lsS *i 
frais des K 

u la voie dosdits onibranchooicntf-, cl'"„"'# 

gemenls' 

ti ires. 

s iront opères aux 

.»oir«r 
i'administration pourra même, après --'"^ 

tendu *ie« propriétaire?, ordonner 
w.mporarpe des aiguilles de stvudure,'d^'*UJ| 

ù tes étabiissiuiu-tiis em-bruiicliés vieod 

suspendre en tout ou1 en («Ej-iio leurs lrnu>P ^ 

a compagn e tenue d'i nvoyer .-p!i 

tous les embnaucbemeriis autorisés " ^1 
faire communiquer <!:*« éiablissameuts ««\*3 
ou d'usines avec la ligne principale do » 

de fer. -

Lu compac;oio amènera ses vv igons » 

les cm branchement-, , .„ 
Les- expéditeurs<>u destinataires feront 

dans leurs étab'i-s mien'» P re l«s tvago 

charger ou •téehingpr, «î les ri 
de joiietioonvee a ligne principale 

frais. Les \v igons lie pourront, o al"""
t

|j,iiil 

employés qu au transport d'objets et jiff 

ses destinés à ta I gllo principale ou ci -

fer. ^jour'1' 
Le temps pendant lequel 1 s w 'g0^ f 

ront sur les embranchements P
a<

j!'^j 

pourra excé 1er. six heures lorsque
 ie

"^
e 

ment n'aura pas p! is d'un kdomè r^tin' 

sera aug limité (l'uni demi heure par Ri , fa f 

les f^"1 

ramèiieroot »" , 

le to»1 i ^ 
('railleur*» a 

SUS 

nui 

du premier, non complus 

, depiWH lo eoecuer ' 
lever du « 

eut"1 

Daqs 

pa.-,s.ee.> nonobstant 
Er lu compagnie, elle pouna exigei 

ni té égale à la valeur du droit n-
gons pour chaque période do r, 

cas OÙ les 1,mites de temps ̂
 d

„, 
l'avertissement spea»

 K 
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l,emenis autorisés par l'administration 
i à la charge des propriétaires des embran-

ff" etits. Ces gardiens seront nommés et payés 

'Ma compagnie, et les frais qui en résulteront 
pgl\

er
ont remboursés par lesdits propriétaires. 

'U'v cas de difficulté; il sera statue par l'udminis-

)rB
tioo, la compagnie entendue, 

l es propriétaires d embranchements seront res-

,
s
ables des avaries que le matériel pourrait 

?°"
0

,,ver pendant son parcours ou son séjour sur 

lignes. 
Dans le cas d'inexécution d'une ou de plusieurs 

-conditions èilouçéesci-dessus.le préfet pourra 

r
la plainte de la éompatçnie et après avoir eu 

5
°ih'i ie propriétiire'de l'embranchement,ordon-

te'r utir un arrêté la suspension du service et fai-

rë 8»PP
nlIl6r

 '
a s0U(

'
Hrt

'i
 sau

' recours à l'àdmi-
jLiration supérieure et sans préjudice 

 -ntérêis que la compagnie serait dommage*-' 
droit de répeter 

dition 

de tous 

en 

jur la non exécution de ces con-

et de I 

Pour indemniser la compagnie de la fourniture 

'envoi de son matériel sur les embranche-

ments elle est autorisée à percevoir un prix fixe 

dedou'ze centimes (0 ir. 12 c.) par tonne pour le 

crémier kilomètre, et, en outre, quatre centimes 

m fr. Qi °0 P
3r

 ténue et par kilomètre en sus du»! 

remuer, lorsque la longueur de l'embranchement' 

excédera un kilomètre 
paye comme si 

fassent eux-

du chemin de 1er 

Tout kilomètre entamé sera 
avait été parcouru en entier. 

Le chargement et le déchargement sur les eni 

branchements s'opéreront aux frais des expéd 

leurs ou destinataires, soit qu'ils le 

mêmes, soit que la compagnie 

consente à !<*> opérer, • 
Dans ce dernier cas, ces trais seront 1 objet cl uu 

règlement afrêtépar l'administration supérieure, 

sur la proposition de la compagnie. 

Tout wagon envoyé par la compagnie sur un 

erobrancheiMenl devra être payé comme wagoi 

complet, low; même qu'il ne serait pas complète 

..meut chargBj 
La surcharge, s il y eua, sara payée au prix du 

tarif légal &Laxx
 prorata Mu poids'réel;' La com-

pagnie seràeéh droit de refuser les ebatg meut 

qui dépasseraient le maximum de trois mule eue 

cents kilogrammes, d^ieeminé eu raison df% dî 

niensions actuelles des wagons. Le maximum sera 

révisé par l'administration, de manière à êire 

toujours en (apport avec la capacité des w-g 

Les vvagois sefont pesés à la slation d'arrivée 

par les soius-Tt aux frais de U compagnie. 

63. La contribution foncière sera établie en rai 

son de la surface des terrains occupés par le che 

min de fer et set dépendances; la cote en-sera cal 

culée, cornoie pour le* canaux, conformément i 

la loi du 25 avril 1803. 

Les I àumenl; et magasins dépendants do l'es 

ploilaliou du chemin de 1er M ront assimilés aux 

propriétés tâties de la loca ilé. Toutes les coiuri 

butions auxquelles ces édfn es pourront être sou 

mis seront, aussi bien que la contribution fonciè-

re, à la chiirgK dèia compagnie 

67. Les frais.de .visi'e, de surveillance et de ré 

ception des travaux et les frais de contrôle de l'ex 

ploi talion seront supportés parla compagnie. Ces 

frais comprendront lu traitement des inspecteurs 

ou commissaires dont 11 a été question dans l'ar-

ticle précédent. 

Afin de pourvoira ces frais, la compaguie sera 

tenue de verser chaque aimée à la caisse centrale 

du trésor public une somme de cent vingt francs 

parchaque kilomètre de chemin do fr concédo. 

Toutefois, cette somme sera réduqe à cinquante 

francs par kilomètre pour les sections non en-

core livrées v, l'exploitation. 

Ikna lesdites lommes n'est pas comprise celle 

qui sera déterminée en esécution de l'article 58 

ci-dessus, pour frais de contrôle du service télé-

graphique de la compagnie pur les agents de l'E-

lut. 

Si la compagnie ne verse pas les sommes ci-des-

sus réglées, aux époques qui auront été fixées, le 

prélèt rendra uu rôle cxécuioire, et le montant tn 

sera recouvré comme en matière de contributions 

publiques. 

Traité entre les compagnies d'Orléans, de Lyon, 

de la Méditerranée et du Grand-Central. 

Entre les soussignés : 

y M. François Barlholony, président du con-

seil d'administration de la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans, agissant au nom de la-

dite compagnie, en vertu des pouvoirs à lui con-

fères par délibération du conseil d'administration 

en date de ce jour, conformément à la délibération 

de l'assemblée générale du 30 mars 1857, 
D'une part ; 

M. Auguste JJassier, président du consèil 

d administration de la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Lyon, agissant au nom de ladite 

compagnie, en vertu des pouvoirs à lui conférés 

pur délibération du conseil d'administration, en 

date du 3 avril 1857, et M. Sylvain Dumon, pré-

sident du conseil d'administration de la compa-

gnie du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, 
ag ssant au nom de ladite compagnie, en vertu des 

pouvoirs à lui conférés par délibération du conseil 

d'administration, en date du 3 avril 1857; 

j Lesdites compagnies des chemins de ferdeParis 
a Lyon et de Lyon à la Méditerranée, agissant col-

lectivement dans un même intérêt, 

D'autre part ; 

3° M. Benoit-Charles-Antoine Châtelus, vice-

président du conseil d'administration de la com-

pagnie du chemin de fer Grand-Central, agissant 
au nom de ladite compagnie, en vertu des pou-

voirs à lui conférés par délibération du conseil 

d'administration, en date du .24 mars 1857, 

Encore d'autre part ; 

Les trois derniers agissant sous réserve de la 
raiihcation des assemblées générales des action-

naires de chacune des compagnies contractantes, 

A été convenu ce qui suit : 
Art. 1". La compagnie du chemin de fer Grand-

Central de France cède et abandonne : 1° à la com-

pagnie du chemin de fer de Paris à Orléans ; 2° aux 

eoinp
a
g
n

j
es

 des chemins de fer de Paris à Lyon 

et de Lyon à fa Méditerranée réunies, les conces-

sions qui lui appartiennent en vertu des lois, dé-

bets et conventions qui la régissent, et, en outre, 

°ut ce qui constitue son actif social. Cette cession 

j*?! acceptée par chacune des trois compagnies 
urléans, de Lyon et de la Méditerranée dans les 

Yr°P°rtioiis etaùx conditions ci-après : 

La part de la compagnie d'Orléans dans la 

ssion du réseau général duchemin de fer Grand-

aprè^
 SG com

P
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 des dignes et concessions ci-

9°
 de

 Limoges à Agen, 
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J-'gne de Périgueux au Lot, 
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1 1° Ligne de Saint-Germain-des-Fossés à Cler-
mont, 

Ligne de Clermont à Arvant, 

ELigne d'Arvant à Saint-Etienne par le Puy ; 

1 2° Du tiers appartenant à la compagnie du 

Grand-Central dans la concession du chemin de fer 

de Paris à Lyon par le Bourbonnais, telle qu'elle 

est établie par les décrets des 7 avril et 26 décem-

bre 1855, et les actes y annexés. 

4. La compagnie d'Orléans et les compagniesde 

Lyon et de la Méditerranée, pour les parties du ré-

seau qui leur sont attribuées, sont substituées ac-

tivement et passivement à tous les droits et obliga-

tions de la compagnie du Grand-Central, soit à 

l'égard de l'Etat, soit à l'égard des tiers. 

En conséquence, les compagnies feront, chacune 

pour la part la concernant, leur fait propVe el 

personnel de tous les engagements contractés par 

la compagnie du Grand-Central, et elles pren-

dront le, heu et place de ladite compagnie pour 

l'exécution des conventions, traites, baux, mar-

chés et engagements quelconques contractés par 

ladite compagnie pour tout ce qui se rapporte à 

la construction, la réparation, l'entretien et l'ex 

ploitation des chemins de fer et mines compris 

dans la part de chacune d'elhs. 

5. Toutes les charges des emprunts contractés 

par la compagnie du Grand-Central jusqu'au jour 

de la prise de possession seront partagées entr< 

compagnie d'Orléans et les compagnies réunies de 

Lyon et detaMéfiierranée dans la proportion ci-

après : *"'*lk 

La compagnie d'Oi démis fait son fait propre et 

personnel des? quarante quatre mille deux cents 

(44,200) obligations formant le prix des forges 

mines et ateliers d'Aubin. 

Le surplus des obligations émises sera réparti 

entre les trois compagnies dans la proportion de 

soixante-six pour cent a la charge de la compà 

gnie d'Orléans et de trente-quatre pour cent à la 

charge des compagnies de Lyon et de là Méditer-

ranée. „ . _^ -

6. La «iibventioiede soixante et dix-huit mil 

lions (78,000,000 l'r.) accordée par i'hat à la coin 

pagine dniîrami Central, aux termes des articles 

0 et 7 île % convention annexée à la loi du 2 ma 

1855, sera répanie entre les deux groupes, sa 

voir : 

Soixante et douze millions (72,000,000 fr.) à la 

compaguie d'Orléans, et six millions (6,000,000 f.) 

aux deux autres compagnies. 

7. Les compagnies d'Orléans, de Lyon et de la 

Méditerranée prendront possession des lignes com-

posant le réseau du Graild-Central dans l'état d'a-

vancement qui sera constaté contradictoirement. 

Dans le cas où les dépenses effectuées sur les 

chemins de fer compris dans les deux groupes ne 

seraient pas dans la proportion de soixante-six pour 

cent pour la part d'Orléans, à trente-quatre pour 

cent pour la part de Lyon et de la Méditerranée 

cette proportion sera rétablie au moyen d'un pré 

lèvement sur les valeurs composant l'encaisse et le 

portefeuille de la compagnie du Grand-Central 

et, en cas d'insuffisance, par voie de compensation 

directe entre la Compagnie d'Orléans et les deux 

compagnies de Lyon et de la Méditerranée. 

Après le prélèvement dont il est question au para-

graphe précédent, l'excédant, s'il en existe, sera 

partagé entre les compagnies dans la même pro. 

portion de soixante-six pour cent à trente-quatre 

pour cent. 

La compagnie du Grand-Central déclare que sa 

part du produit net du chemin de fer de Paris à 

Lyon parle Bourbonnais n'a point été distribuée 

par elle, et lait par conséquent partie de son ac-

tif. Il est entendu que ce produit net depuis l'ori 

gine de la concession jusqu'au 31 décembre 1856 

appartient en entier aux compagnies cession 

naires. 

8. Pour prix de la présente cession, il sera dé 

livré en échange des deux cent vingt-quatre mille 

actions cpii composent le fonds social de la corn-

pagnie eu Grand-Central, et à raison de deux obli 

galions et un tiers par chaque action libérée de 

.cinq cents francs, cinq cent vingt-deux mille si 

cent soixante-six deux tiers ob igations de cinq cents 

francs chacune, portant un intérêt annuel de quinze 

francs, jouissance du 1ur janvier 1857, et amortis-

sables pendant la durée de la concession des com-

pagnies cessionnaires. Ces obligations seront 

de même forme que les obligations de même na 

ture déjà émises par les compagnies d'Orléans, de 

Lyon et de la Méditerranée. 

Elles seront créée- par les compsgnies dans la 

proportion de soixante six pour cent par la rom 

pagnie d'Orlésus, c de iren'e-qualr ! pour cent par 

les eompaguies de Lyon'et de la Méditerranée-, 
Toutefois, pour faciliter la liquidation des ac 

tions du Grand-Central, il demeure convenu qu'i 

sera délivré, pour chaque action de ladite compa 

gnie, une obligation des compagnies réunies d 

Lyon et de la Méditerranée, et une obligation e 

un tiers de la compagnie d'Orléans ; i'excédau 

d'obiigutions ainsi avancées par les compagnies 

de Lyon et, de la Méditerranée sera compensé en 

diminuant d'autant le nombre d'obligation 

qu'aux termes de l'article 5 elles sont tenu e 

prendre à leur charge dans les emprunts émis par 

la compagnie du Grand-Central. 

La délivrance de ces obligations sera faite à 

mesure de fa remise d'un nombre correspondan 

d'actions du Grand-Central, lesquelles seront an 

nulées. 
9. Les comptes et le bilan de la compagnie d 

chemin de fer Grand-Central, arrêtés a i 31 dé 

eeinlire 1856, serviront de base à la présente ces 

sion et à tons ses effets. 

10. Dès que le présent traité seia devenu fléfi 

nitif, U prise de possession du ré*au du Grand 

Central par las compagnies d'Orléans, de Lyon 

de la Méditerranée, s'effectuera dans le plus bref 

délai. Elle se réalisera par la remise, en re le 

mains de chacune des compagnies cessionnaires 

de tous les services afférents à chaque section 

Les compagnies d'Orléans, de Lyon et de la Mé 

diterranée se concerteront pour prendre réceptio 

en commun du service central de toutes les par-

ties du service ripa susceptibles de division. 

La délivrance, tant partielle que collective, 

faire aux compagnies d'Orléans, de Lyon cl. de la 

Méditerranée comprendra l'encaisse métallique, les 

valeurs, litres, l.vres, pièces comptables, mobilier 

de bureau, gares et stations, matériel de transport 

de toute espèce et de toute nature, ateliers, outi' 

lage, approvisionnements, etc., etc., et, en u 

mot, toutes les valeurs mobilières et immobilière; 

composant l'actif de la compagnie du Grand-Cen 

irai, sans en rien excepter ni réserver. 

11 sera dressé de tout un inventaire contradic 

toire. 
La prise de possession des valeurs composant 

l'actif du Grand-Central s'effectuera eu bloc, à for 

fait et sans discussion, tel que ledit actif se trou 

vera exister au moment de la délivrance, laquelle 

tiendra lieu au conseil d'administration du che 

min de fer Grand-Central de décharge définitive 

sans reoours ni recherche pour quelque cause que 

ce puisse être. 
11. Ceux des employés de la compagnie du che 

min de fer Grand-Central et du Bourbonnais qui 

seraient congédiés par suite de la mise à exécution 

des présents accords seront indemnisés sur le mé-

mo pied que l'ont été les employés des chemins de 

fer d'Orléans, du Centre, de Bordeaux et de Nan-

tes, lois rie la fusion de ces quatre compagnies, 

c'est-à-dire qu'ils recevront pour indemnité neuf, 

mois de le totalité de leurs appoiatemeifl» çt ae\M 

mois de demi-solde. 

12. La gestion d'.i conseil d'administration du 

hemin de fer Grand-Central continuera jusqu'à 

a prise de possession ; mais il est entendu que 

cette gestion u lieu pour le compte des compa-

res d'Orléans, Je Lyon et de la Méditerranée, à 

partir ilii pf janvier 1857. 

13. Le pré .eut trai'.é et les propositions qui en 

O.ut la conséquence seront soumis, dans le plus 

bref délai, à la ratification des assemblées géné-

ales de chacune des compagnies de Lyon, de la 

Méditerranée et du Grand-Central. 

4. Bans le cas où le présent traité ne recevrait 

pas l'approbation du gouvernement, ou ne serait 

pas ratifié par les assemblées générales des com-

pagnies dans un délai de six mois, à partir de ce 

our, la présente convention , rovisoire seraii con-

idérée comme nulle et de nul effet. 

15. Toutes contestations quelconques qui pour-

raient survenir entre les compagnies contractan-

tes, relativement à Pexéeution du présent traité 

seront jugées souverainement et sans appel par 

rois arbitres nommés d'un commun accord, et, à 

défaut, par le président du Tribunal de commerce 

de la Seine. 

Fait et signé en autant, d'originaux qu'il y a de 

parties, à Paris, le 11 avril 1857. 

Apprové l'écriture: 

Sigué, S. DUMON. 

Approuvé l'écriture : 

Signé, F. BARTIIOLONÏ. 

Enregistré à Paris, h 

ejto, case 2. Ibçu 2 l'r 

bie droit. Signé, Badereau. 

Approuvé l'écriture : 

Signé, CilATELAS. 

Approuvé l'écriture : 

Signé, Ate DASSIEK. 

3 juillet 1857, folio 10 

40 e. pour droit et dou-

Trailé entre les Compagnies des chemins de fer 

d'Orléans, de Lyon et de la Méditerranée. 

Entre les soussignés, 

1° M. François Barlholony, président du con 

seii d'administration de la compagnie du chemin 

le fer d'Orléans, stipulant au nom de ladiie coin 

pagnie, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 

donnés par délibération du conseil d'administra 

lion eu date de ce jour, conformément à la déli 

bération de l'assemblée géuéjrale du 30 mars 1857 
[l'une part; 

2° M. Auguste Dassier, [irésident du consci 

l'administration de la compagnie du chemin di 

fer de Paris h Lyon, stipulant au nom de ladite 

coin; agOie, en vertu des pouvers qui lui ont été 

onnés par délibération du conseil d administra-

tion, eu date du 3 avril 1857, d'uutro ji^rt; 

3° M. Sylvain Dumon, président du conseil d'ad-

mmi trution de h compagnie du chemin de ferde 

Lyon é ta Méditerranée, stipulant au nom de l.i-

bte cunpfguie, ei vertu des pouvoirs qui lui 

mt ete donnés par délibération du coes-ii d'ad 

iniiiistration, en date du 3 avril 1857, encore 

d'autre part; 

Les deux derniers agissant sous réserve d< li 

ratification des assemblées générales d'S action 

naires de chacune des compagnies qu'ils repre 

sentent, 

A été convenu ce qui suit : 

An. I". La compagnie du chemin de 1er d'Or-

léans cèle aux compagnies des chemins de fer de-

Paris à Lyon et de Lyon à la Mé.iherranée : 

1° La part qui lui appartient dans la concession 

du chemin de fer de l'aris à Lyon par le
i
Bourbon-

nais, telle qu'elle est établie par les décrets des 7 

avril et 26 décembre 1855, et les actes y annexés ; 

2° Sa participation d'intérêt dans la société for-

mée entre ladite compaguie d'Orléans, la compa-

gnie de Paris à Lyon et la compagnie du chemin 

de fer Grand Central de France, pour la construc-

tion et l'exploitation dudit chemin de fer de Paris 

à Lyon par le Bourbonnais, telle que ladite parti-

cipation d'intérêt résulte de l'acte de société du 31 

janvier 1855. 

2. Par l'effet : 

1° De la cession qui fait l'objet de l'article pré-

cédent ; 

2° Du traité, intervenu ce jour entre les compa-

gnies réunies de Paris à Lyon et de Lyon à la Mé-

diterranée, d'une part, et la compagnie du chemin 

de fer Grand-Central, d'autre part, portant cession 

au profit des deux premières compagnies du lier; 

d'intérêt appartenant au Grand-Central dans la li 

gne du Bourbonnais; 

3° Du traité de réunion intervenu ce jour entre 

les compagnies des chemins de fer de Paris à Lyon 

et de Lyon à la Médiierranée, en vertu duquel la 

compagnie de Paris à Lyon fait apport à la future 

compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à 

la Méditerranée du tiers lui appartenant dans la 

même ligne du Bourbonnais. 

Les trois intérêts associés en vue de la construc-

tion et de l'exploitation du chemin de ferde Paris 

à Lyon par le Bourbonnais se trouvent réunis et 

confondus entre les mains de la compaguie des 

chemins de fer de Paris à Lyon el à la Méditer-

ranée. 

En conséquence, la convention du 31 janvier 

1855, qui a constitué entre les trois compagnies 

d'Orléans, de Paris à Lyon et du Grand-Central, la 

société concessionnaire de la ligne du Bourbon-

nais, est et demeure résiliée, de fait et de droit, à 

partir du 1er janvier 1857. 

3. Le bilan elles comptes de la société du Bour-

bounais, arrêtés au 31 décembre 1856, serviront 

de base et de point de départ à la cession et à la 

résiliation qui font l'objet des deux articles précé-

dents et à tous leurs effets. 

4. Les dispositions de la convention du 31 jan-

vier 1855, relatives à la cession et à la prise de 

possession de diverses sections ayant fait originai-

rement partie du réseau de la compagnie d'Or-

léans, et abandonnées par ladite compagnie à la 

société du Bourbonnais, seront exécutées, à partir 

du 1er janvier 1857, par la compagnie des chemins 

de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, qui 

prend, quant à ce, le lieu et place de l'ancienne 

société du Bourbonnais. 

5. Les articles 9, 10 et-13 de la convention du 

31 janvier 1855, qui règlent certaines dispositions 

spéciales au trafic et à l'exploitation des réseaux 

d'Orléans et du Bourbonnais, sont et demeurent 

abrogés purement et simplement. Les deux com-

pagnies rentrent, quant à ce, dans le droit com-

mun, et recouvrent leur indépendance réciproque. 

Toutefois, les dispositions de l'article H, con-

cernant le droit réservé à la compagnie d'Orléans 

de conduire ses trains sur la section du Guétin à 

Nevers, moyennant une taxe réduite, et l'usage 

commun des gares de Nevers et du Pavillon, sont 

maintenues. 

Les questions relatives à l'exploitation des gares 

communes aux deux réseaux feront l'objet d'un 

règlement ultérieur. En cas de difficultés à cet 

égard, il en sera référé à la commission arbitrale 

instituée par l'article 9 ci-après, ou à une com-

mission spéciale instituée de la même manière. 

0. La compagnie ries chemins de 1er de Paris à 

Lyon et à la Méditerranée pourvoira directement, 

à compter du 1er janvier 1857, au service des obli-

gations souscrites solidairement par lestrois com-

pagnies d'Orléans, du Grand-Central et de Paris à 

Lyon, en exécution de l'article 2 do la convention 

du 31 janvier 1835. Spécialement, ladite compa-

gnie de Paris à Lyon et. à la Méditerranée devra 

garantie à la compagnie d'Orlékiis pour tous les 

engagements contractés envers les tiers par ladite 

«ouipagnie. en sa qualité de membre de l'ancienne 

société du Bourbonnais, 

T. La compagnie t)es elseoùnjj <te fer rje Paris 

Lyon et à la Méditerranée substituera ses'propres 

obligations aux obligations de l'ancienne société 

du Bourbonnais qui restent encore à délivrer à la 

compagnie d'Orléans, pour restant du prix des 

sections cédées par cette dernière compagnie au 

réseau du Bourbonnais, en exécution des articles 3 

et 6 de la convention du 31 janvier 1855. 

La même substitution s'opérera pour toutes cel-

les des obligations de l'ancienne société du Bour-

bonnais déjà émises qui seront présentées à la 

compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et 

à la Méditerranée par la compagnie d'Orléans. 

8. Le prix de la cession qui lait l'objet de la 

présente convention sera évalué et réglé ainsi qu'i! 

suit : 

1° Pour toute la période qui s'écoulera du Ie' 

janvier 1837 jusqu'à l'ouverture delà ligne entière 

Paris à Lyon par Roanne et Saint-Etienne, les 

compagnies de Lyon et de la Méditerranée paie-

ront à la compagnie d'Orléans une indemnité pro-

visoire calculée sur le pied dJun million cent mille 

francs (1,100,000 fr.) par an; 

2° A partir de l'ouverture de la ligne de Paris à 

Lyon par Roanne et Saint-Etienne, l'indemnité 

provisoire sera portée à deux millions de francs 

(2,000,000 Ir.) par an; 

3° A l'expiration des trois premiers exercices 

complets, du 1" janvier au 31 décembre, comptés 

de l'ouverture de la ligne entière de Paris à Lyon 

par Roanne et Saint-Etienne, l'annuité à attribuer 

à la compagnie du chemin de fer d'Orléans à titr 

d'indemnité définitive sera fixée et arrêtée par 

trois arbitres. 

Les arbitres tiendront compte, dans leur appré 

ciation, notamment de l'inlbience qu'aura pi 

exercer sur le trafic du réseau d'Orléans l'abroga 

tioîi des dispositions des articles 9, 10 et 13 de la 

convention du 31 janvier 1855, ainsi que des clé 

penses restant à faire pour l'exécution de la sectioi 

de Roanne à Lyon par Tarare, et d s produits pro 

bables de cette section. 

En ce qui concerne les annuités échues au mo 

ment du règlement arbitral, et spécifiées payable; 

en argent, les arbitres décideront s'il y a lieu d 

maintenir ou modifier le chiffre de ces annuités 

et les parties se tiendront compte de la différence 

en plus ou en moins s'il en existe. 

En ce qui concerne les annuités futures, le ser 

vice en sera assuré par la délivrance, entre le 

mains de la compagnie d'Orléans, d'un iioiiibr< 

suffisant d'obligations de la compagnie du chemin 

de 1er de Paris à Lyon et à la Méditerranée, por 

tant 15 fr. d'intérêt annuel, et remboursables pa 

500 fr. suivant un tableau d'amortissement ré 

parti sur la durée de la concession cle cette dei 

uiere compagnie. Lesdites obligations seront d'ai 

leurs de même nature et de même forme que les 

obligations dites trois pour cent déjà émises par 

les compagnies de Lyon et de la Méditerranée. 

9. Dans le cas où les compagnies ne s'entèh 

draieut pas sur le choix des trois arbitres, la corn 

pagnie d Orléans en désignerait un, les compa 

gmes de Lyon et do la Médiierranée en désigne 

raiect un autre, le troisième arbitre sera dés 

paries deux autres arbitres nommés, et, à défaut 

par le président du Tribunal de commerce de 1 

Seine, à la requête de la partie la plus diligente 

10. Dans le cas où le présent trailé ne recevrai 

ip'obation du gouvernement ou ne serai. pas 

p»s ra ilié par les assemblées générales des com-

pagnies de l yon et de la Méditerranée, dans uu 

dé ai de six mois, à partir de ce jour, la présente 

convention serait considérée comme nulle el de 

nul effet. 

ll.'fouies les difficultés auxquelles pourrai! 

donner lieu l'exécution ou l'iuu rprétation dt.s 

présents accords seront réglées par les arbitres 

institués conformément à l'article 9 ci-dessus. 

Fait et signé en autant d'originaux qu'il y a de 

parties, à Paris, 1« M avril 1857. 

Approuvé l'écriture : 

Signé, F. UARTHOLOXY. 

Approuvant l'écriture 

Signé, S. DUMON. 

Appiouvé l'écriiure 

Signé : Aug. DASSUR 

Enregistré à Paris, le 3 juillet 

recto, case 3. Reçu deux francs 

mes pour droit et double droit. 
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quarante centi-

Sigué Badereau, 

Trailé entre les. compagnies des chemins de ferde 

Paris à Orléans et de Paris à Orsay. 

Entre les soussignés, 

M. Adolphe Laurens de Waru, vice-président du 

conseil d'administration de la compagnie anonyme 

du chemin de fer de Paris à Orléans, demeurant à 

Paris, rue Drouot, 4. 

Agissant au nom de ladite compagnie en vertu 

des pouvoirs à lui conférés par délibération spé-

ciale du conseil d'administration, en date du 13 

juin présent mois, 

D'une part; 

Et 1° M. Claude Arnoux, président du conseil 

d'administration de la compagnie anonyme du che-

min de fer de Paris à Orsay, demeurant à Paris, 

rue du Mont-Parnasse, 23 ; 

2° M. Pierre Gentil de Bussy, administrateur de 

ladite compagnie, demeurant à Paris, quai Vol-

taire, 23 ; 

3° M. Marie-Antoine Barbier-Sainte-Mario, aussi 

administrateur de ladite compagnie, demeurant à 

Paris, rue Caumartin, 44 ; 

Agissant tous trois au nom de ladite compagnie, 

en vertu des pouvoirs à eux conférés par délibéra-

tion du conseil d'administration de ladite compa-

gnie, en date du 13 juin présent mois. 

D'autre part ; 

A été dit et convenu ce qui suit ; 

Art. lor. La compagnie anonyme du chemin de 

fer de Paris à Orsay cède et abandonne à la com-

pagnie anonyme du chemin de fer de Paris à Or-

léans, qui l'accepte, les concessions résultant pour 

elle des conventions, cahier de charges, lois et 

décrets énoncés ci-dessus, avec les droits et avan-

tages, obligations et charges y attachés. 

1. Pour prix de la présente cession, la compa-

gnie du Chemin de fer de Paris à Orsay recevra 

de la comjDagnie du chemin de fer de Paris à Or-

léans cinq mille obligations de cette dernière com-

pagnie, portant intérêt de, 15 fr. par an et rem-

boursables par voie de tirage au sort dans une pé-

riode de quatre-vingt-seize ans au taux de 500 fr. 

l'une, avec jouissance du 1er janvier 1855. 

3. L'entrée en jouissance de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Orléans est fixée au 1er 

juin jirésent mois. Toutes les recettes et les dépen-

ses sont faites pour son compte à partir de ladite 

époque; elle est mise activement et passive-

ment, à compter dudit jour 1er juin, au lieu 

et place de la compagnie du chemin de fer de Pa-

ris à Orsay, en tant que compagnie de chemin de 

fer, sous les réserves ci-après stipulées, pour ce 

qui concerne la propriété du brevet des trains ar-

ticulés. 

L'encaisse métallique existant audit jour l*r juin, 

le mobilier des bureaux, gares et stations, le ma-

tériel de transport de toute nature, l'outillage des 

ateliers, les approvisionnements, les terrains et 

bâtiments, el; généralement toutes les valeurs mo-

bilières et immobilières appartenant à la com-

pagnie du chemin de fer de Paris à Orsay 

autres que la propriété du brevet des trains 

articulés et une somme de six mille cinq cent 

trente - quatre francs quinze centimes restant 

due sur versements d'actions) deviennent, à par-

tir dudit jour, i" juin courant, la propriété de 
la cojnpsgnie 4H chemin de lw 4e Paris «Orléans, 

qui prendra le tout dans l'état où il se trouvera 

au moment de la livraison qui lui en sera faite 

comme on le dira en l'article 9 ci-après. 

4. La présenta cession est fuite, outre le prix 

ci-dessus stipulé, à la charge par la compagnie du 

chemin de fer de Paris il Orléans, 1° de payer, 

quand et à qui il'appartiendra, toutes les dettes 

aujourd'hui existantes de la compagnie du chemin 

1er de Paris a Orsay, lesdites dettes indiquée.* 

dans un état qui a été présentement remis à M. de 

Waru,qui le reconnaît, après avoir été des parties 

signé et jiarafé ne varielur; 2°de supporter, à partir 

dulor juin présent mois, tous les frais et charges de 

exploitation et d'administration <le la compagnie 

cédante; 3° d'exécuter, à partir de la même épo-

que, tous les marchés, traités, baux, engagements 

et conventionsgénéraleiiientqueleonqtiesde lacom-

paguie cédante avec des tiers, notamment en ce 

qui concerne la construction du matériel et celle 

de la voie. 
Il est expliqué ici, en ce qui touche les consé-

quences de l'accident du 3 août 1854, que les con-

damnations auxquelles elles pourraient donner 

lieu ultérieurement seront, comme celles pronon-

cées jusqu'à ce jour, supportées par la compagnie 

du chemin de fer de Paris à Orléans. 

5. Comme conséquence de la présente cession, 

la compagnie du chemin fer de Par,s à Orsay, du 

consentement exprés de M. Arnoux, concède à la 

compagnie du chemin de fer Je Paris à Orléans le 

droit de se servir du système dont M. Arnoux esi. 

l'inventeur, avec tous les perfectionnènv rits et ad-

ditions qui y seront apportés, non seulement sur-

es sections de Paris à Sceaux et de Bourg-la» 

Reine à Orsay, mais encore sur toutes les ligue* 

aujourd'hui concédé s à la compagnie duchemin 

de fer de Paris à Orléans
 ;

 mais elle se réserve ex-

pressément la propriété du brevet d'Invention de 

M. Arnoux et de tons b evets d'additim et de pei-

fectionneiiiont pris on à prendre, pour en disposer 

comme de chose lui appartenant exclusivement. 

6. De son côté, et afin que la propriété du bre-

vet ne devienne pas une lettre-morte dans lés 

mains de la compaguie cédante, la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Orléans s'oblige à main-

tenir l'application du système des trains articulés 

sur les sections de Paris à Sceaux et de Bqtirg-la-

Reine à Orsay pendant cinq années mi moins à 

compter de ce jour. 

7. Les présentes conventions ne deviendront dé-

finitives qu'après leur approbation par les assem-

blées générales des actionnaires des deux compa-

gnies contractantes et par M. le ministre des tra-

vaux publics. 

MM. les administrateurs de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Orsay s'obligent à con-

voquer à cet effet, dans le délai d'un mois à comp-

ter de ce jour, une assemblée générale extraordi-

naire des actionnaires de leur compagnie. 

Quant à la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans, elle pourra ne soumettre la pré-

sente convention à l'approhation de ses action-

naires- que dans l'assemblée générale annuelle 

qui doit avoir lieu au mois de mars 1850. 

Jusqu'à la livraison, qui aura lieu comme il est 

dit en l'article 9 ci-après, le chemin de fer de Pa-

ris à Sceaux et à Orsay continuera à être exploité 

et administré par le conseil d'administration ac-

tuel, conformément aux statuts de la compagnie et 

aux délibérations de l'assemblée générale des ac-

tionnaires prises jusqu'à ce jour, mais pour le 

compte de la compagnie du chemin de fer de Pa-

ris à Orléans, qui profitera des recettes et subvien-

dra aux frais, tant de l'exploitation et de l'admi-

nistration qu'au paiement des délies exigibles, et 

aux dépenses qui restent à faire pour l'achève-

ment de la voie et la construction du matériel ; à 

l'effet de quoi la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans sera tenue de mettre à la dispo-

sition de MM. les administrateurs de lacoinpagnie 

du chemin de 1er de Paris à Orsay les sommes né-

cessaires à compter de ce jour. 

Il est entendu, néanmoins, que MM. les admi-

nistrateur* de la com|>agnie du chemin' dirte.'- de 

Paris à Orsay ne pourront faire ancuoe commande 
nouvelle de matériel, ni entreprrndre aucuns tra-

vaux-nouveaux de eorisirnction, sain y avoir été 

préalablement autoris par la coin >agitît'dit che-

min de fer de Paris à Oriéaits; mais ils n'auront 

pas besoin de celte autorisation pour les travaux 

d'entretien du matériel, de la vo-eet îles bâtim-uts 

aujourd'hui existants, ni pour l'achèvement des 

constructions et iravaox maintenant en cours 

d'exécution. Enfin, il demeure convenu que la 

compagnie du chemin de Paris à Orléans aura le 

droit d'exercer, sur la gestion de MM. les admi-

nistrateurs de la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orsay, tel contrôle qu'elle jugera conve-

nable. 

8. S'il arrivait que l'assemblée générale des ac-

tionnaires de l'une des deux parties contractantes 

refusât d'approuver la présente convention, elle 

serait considérée comme nulle et non avenue. 

Dans ce cas, la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orsay serait tenue de rembourser à celle 

de Paus à Orléans toutes les sommes dont celle-ci 

aurait pu faire l'avance eu vertu de l'article 7 qui 

précè ie. 

Si le refus d'approbation provenait du fait de le 

compagnie du chemin de fer de Paris à Orsay, la 

remboursement dont on vient de parler devrait 

être fait immédiatement; si, au contraire, il pro-

venait du fait de la compagnie du chemin de Pa-

ris à Orléans, il serait accordé à la compagnie de 

Paris à Orsay, pour ce remboursement, un délai de 

six mois, à partir du jour où le refus d'approba-

tion lui aurait été notifié. 

9 et dernier. En cas d'approbation du présent, 

traité par les assemblées générales des actionnai-

res des deux parties contractantes, et dans le mois 

qui suivra la notification faite à la compagnie du 

chemin do fer de Paris à Orsay de l'approbation 

donnée par l'assemblée générale des actionnaires 

de la compagnie de Paris à Orléans, le? écritures 

de la compagnie de Paris à Orsay seront closes, et 

toutes les valeurs mobilières et immobilières qui 

font l'objet de la présente cession seront remises à 

la compagnie acquéreur, qui en prendra posses-

sion et charge, telles que toutes ces valeurs se trou 

veront exister à ladite époque. 

La compagnie acquéreur en donnera à MM. les 

administrateurs de la compagnie du chemin d i 

ferde Paris à Orsay décharge définitive, et leur 

remettra les cinq mille obligations formant, le prix 

• le la présente cession, avec leurs intérêts à partir 

du 1er janvier dernier, MM. les administrateurs do 

la compagnie d'Orsay devant se faire à ce autori-

ser spécialement par l'assemblée générale de leurs 

actionnaires. 

Fait double à Paris, le 18 juin 1855. 

AjiprOuvé l'écriture 

Signé ARNOUX. 

Approuvé l'écriture : 

Signé BARBICR. 

Enregistré à Paris, le 

. Ajiprouvé l'écriture : 

Signe GENTÏ DE BIISSV: 

Approuvé l'écriture : 

Signé A. DE WARU. 

3 juillet 1857, folio 10 

recto, case 4. Reçu deux francs quarante centime.-, 
pour droit et double droit. 

Pour copie conforme : 

HALPHEN. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE
 ET

 FERME 
. Etude de Me PICARD, avoué à Paris, 

25, rue de Grammont. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, en un seul lot, le jeudi 27 août 1857, deux 

heures de relevée : 

1° Une MAISON ME CAMPAGNE, dite 

le château de Coutivert, sisecommune deMusigny, 

canton d'Arnay-le -Duc, arrondissement de Beaune 

(Côte-d'Or) ; 

2° Une FERUE, appelée la Chaume Bernis, 

avec ses circonstances et dépendances, sise même 

commune, louée verbalement moyennant 1,342 fr. 

par an, 

Mise à prix, 56,600 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M" PICARD, avoué surenchérisseur, 

demeurant à Paris, rue de Grammont, 25 ; 

2° A M' Thomas, avoué à Paris, rue Saint-IIo-

noré, 191 ; 

3" A Me Franquin, demeurant à Paris, quai des 

Orfèvres, 6; 

4" A M" Leriche, notaire à Arnay-le-Duc. 

'(7413) 

MAISON A CHATOU. 
Etude de M* Charles BOUDIN, avoué à Paris, 

rue de la Corderie-St-llonoré, 4. 

Vente sur licitation, aux criées de la Seine, au 

Palais de Justice à Paris, le 29 août 1857, deux 

heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise à Chatou, 

Itvenue du Chemin de fer, 40. 

Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à Me" ROUDIN, Picard et Blachez, 

«voués; 

Et à Chatou, à MM. Rocheford et Mérard. 

«(7382) 

PROPRIÉTÉ A MOIWROIGE. 
Etude de Me CAEEOU, avoué à Paris, 

boulevard St-Denis, 22 bis. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de Justice à 

Paris, le mercredi 19 août 1857, deux heures de 

relevée, 

D'uie PROPRIÉTÉ Sise à Montrouge, près 

Paris, rue de la Rochefoucauld, 26, ancien 22, en-

tre la barrière d'Enfer el celle du Montparnasse, 

d'une contenance de 8 ares 12 centiares environ. 

Mise à prix, 4,000 fr., outre les charges. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me CAEEOU, avoué poursuivant, dépo-

sitaire de l'enchère: 

2° A M" Bujon, avoué présent à la vente, à Pa 

ris, rued'Hauteville, 21. «(7424) 

TERRAIN A MÉMUONTANT. 
Etude de Me RICRARD, avoué à Paris. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seene, le mercredi 26 août 1857, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, sis à Ménil-

montant, rue Delaitre, 10, commune de Belleville. 

Mise à prix, 8,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me RICRARD, avoué, rue 

des Jeûneurs, 42; 

2° A Me Foussier, avoué, rue de Cléry, 15; 

Et 3" A M' Jozon, notaire, boulevard Saint-Mar-

tin, 67. «(7395) 

PROPRIÉTÉ ET TERRAIN 
Etude de M" EEFAURE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76. 

Adjudication en l'audience des saisies du Tribu-

nal civil de la Seine, le 27 août 1857, en deux lots, 

1° D'une PROPRIÉTÉ sise à Vaugirard, 

boulevard des Fourneaux, 17, 19 et 21, consistant 

en plusieurs corps de bâtiments ; 

2° D'un TERRAIN iclos de murs avec cons-

tructions, sis à Montrouge, rue Boulard, 15. 

Produit du 1er lot, environ 5,500 fr. 

Mises à prix. 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot: 10,000 fr. 

S'adresser à Me EEFAURE, avoué poursui-

vant. .(7412) 

TERRAIN ET MAISON A PASSY 
Etude de M* SIBIRE, avoué à Paris, rue Saint-

llonoré, 189. 

Ventedebiens .de mineur, au Palais-de-Justice, 

à Paris, deux heures de relevée, le 29 août 1857, 

en un seul lot, 

D'un TERRAIN, MAISON et dépendan-

ces, sis à Passy, avenue de Saint-Cloud, 6 et 8. 

Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit HP SIRIUE. .(7418) 

CHAMBRES ET t\ 

DIVERS II 
Etude de Mc LEPBÉV 

SONNIÈRE, notaire 

MARQUIS, avoué à P, 

successeur de M. Berthier. 

Vente sur licitation : < 

Premièrement. Le samedi 2; 

de midi, en l'étude de M8 Et 

EA MOISSONS 1ÈRE, gis, 

Beauvoisine, 52. 

1° D'une PROPRIÉTÉ sise 

Ganterie, 56 et 60. 

Mise à prix : 18,1 

2° D'une PROPRIÉTÉ sise . 

Ganterie, 58. 

Mise à prix : 29,000 

3° D'une MAISON sise à Rouen, 
re, n"40. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

Deuxièmement. Le dimanche 30 août il 
re de midi, en la salle de la mairie de la , 

ne d'Epreville-Martainville, en seize lots, 

De la FERME d'Epreville-Manainville 

commune de ce nom, canton de Darnetal, a. ^u-

dissement de Rouen (Seine-Inférieure). 

Mise à prix totale : 60,970 fr. 

Troisièmement. Le lundi 31 août 1857, heure 

de midi, en la salle de la mairie de la commune 

de Bermonville, en trois lots, 

De la FERME dite de Bermonville, sise au 

hameau du Bout-Joyeux, commune de Bermon-

ville, arrondissement d'Yvetot (Seine-Inférieure). 

Mise à prix totale : 21,850 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Paris, à M" MARQUIS, avoué; 

2° A Rouen, à M» EEPREVOST DE EA 

MOISSONNIÉHE, notaire. .(7416; 

Ventes mobilières. 

S'adresser : 1° A M. Hérou, rue de Paradis-Pois-

sonnière, 55, syndic de la faillite de Mme veuve 

Grosjean ; 2° audit M" DEEAPORTE. .(7420) 

FONDS DE MERCERIES 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

■tère de Me DEEAPORTE, notaire à Paris, 

-;esseur de M. Halphen, rue de la Chaussée-

tin, 68, le mercredi 26 août 1857, à midi et 

i FONDS de dépositaire de merceries ex-

à Paris, rue Mauconseil, 5, ensemble la 

et l'achalandage eu dépendant, le maté-

).nt à son exploitation et le droit au bail 

où il s'exploite, 

prix outre les charges, 1,000 fr. 

ataire devra prendre les marchandises 

erts. 

: 1° A M. Pascal, place de la Bourse, 

a faillite du sieur Delaplane; 

DEEAPORTE. .(7421) 

|1 pour la barbe et les cheveux. Tou-

..«1 tjllli jours gai. Nemours, 7,Pal.-Royal. 

BAINS DE MER DE BOULOGNE. 
A 5 h;, de Paris et 5 h. de Londres.—SAISON DE 1857 

Fêtes, Bals, Concerts, Théâtre, Bains de
 me

r 

froids sur la plus belle plage du littoral, Bains de 

mer chauds, Eaux minérales ferrugineuses, nom-

breux hôtels et appartements meublés. 

Du 15 août au 1
er

 septembre, à l'occasion de 1» 

bénédiction de la statue de Notre-Dame-de-Boulo-. 

gne, grandes têtes et cérémonies religieuses prési-

dées par Mgr l'archevêque de Paris, assisté de nonr 

breuX évêques français et étrangers. .(18251)» 

PERI1EIX VILLA DU 

PARC DE VILLL1EHS 
A vendre, différents lots bâtis, boisés ou non. 

S'adresser sur les lieux, aux gardes. (18206) 

Nogent-sur Marne, 
8 départs, 8 arrivées 

Gare de Strasbourg, 

Villiers-sur-Marne' 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

Ci 1 M lit, il rebelles au copahu et nitrate d'argent, 

ijjlllil 5II pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exi> 

(18200) 

HOTEL GARNI 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M" DEEAPORTE, notaire à Paris, 

successeur de M. Halphen, rue de la Chaussée-

d'Antin, 68, le mercredi 26 août 1857, à midi, 

D'un fonds de commerce d'IIOTEE CARSI, 

exploité à Belleville, rue de Romainville, 18; en-

semble l'achalandage et la clientèle en dépendant, 

le matériel servant à son exploitation et le droit 

au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix outre les charges, 500 fr. 

Cette mise à prix pourra être baissée à 100 fr., 

à défaut d'enchérisseur. 
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D'OR ET D'ARGENT. 
J839 ^S^. ^SS^184* 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noiskl-sur-Marne 

Pour 1» Fabrication Chocolat de Hanté, 

Le Chocolat-M enter ne doit.sa «rpertortl'- qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparatkm eut assuré à oe Chocolat une resom-

mée légitime et universelle. On peut jugps- de la préférence que lui accordent las 

consommateur» par le daiflre d» sa vesSe, qui sëftve annuellement i plus d'un 

milûoB de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison if «mer est-elle devenue la meilleure garanti* d'un 

CT^colat pur, sans mélange et d'une qualité teot à ftnt supérieure. « 

^NjL... CKoeoUt-Wemio» «e Mroov* dUtsts towtea les riïîm de Puasse et A» l*S*rej»sjery^jj 

fBÊSÊSSSBÊES£SSË!& 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans ^GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le «IOURNAE GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 10 août. 
Rue Bourbon-Villeneuve, 45. 

* Consistant en : 
(3612) Comptoirs, rayons et bureau 

en chêne, commode, labiés, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 14 août. 
(3613) Comptoirs, montres, consoles 

et armoires en palissandre, etc. 
(3614) Bureau, fauteuil, commodes, 

chaises, guéridon, pendule, etc. 

Le 15 août. 
Place de la commune de Belleville. 

(3615) Chaises, lots de bois, scierie 
mécanique, madriers, établi, etc. 

SOCIETES. 

Suivant deux actes sous signatu-

res privées, en date à Paris, le pre-
1 mier, du premier août mil huit cent 
I cinquante-sept, enregistré à Paris le 

■ huit août mil huit cent cinquante-

f sept, folio 26, recto, case 1, aux 
I droits de six francs, décimes com-

Ï
iris, par Pommey, le second, du 
reize août, enregistré à Paris le 

treize dudit, folio 49, case 2, aux 
'■ droits de six francs, 

Il a été formé une société en nom 

- collectif, soqs la raison sociale : 
; ABADIE et PERES, pour l'exploita-
tion à Paris des papiers à lettre fl-
ligranés et enveloppes de lettres, à 

compter du premier août présent 
mois, pendant quinze années, qui 

, Uniront le trente-un juillet mil huit 
cent soixante-douze, 

Entre Michel-Laurent ABAD1E, li-
thographe, demeurant à Paris, rue 

du Petit-Lion-Saint Sauveur, 2, 

Et M. Paul PÉKES, négociant, de-

. meurant à Paris, rue Malher, 7, 
Tous deux autorisés à gérer, ad-

; jninistrer et signer pour la société. 

L'apport de M. Abadie consiste 
: dans le droit d'exploiter, pendant 

ila durée de la société : 1° son bre-
vet de lithographe ; 2» ses brevets 

', d'invention pris en mil huit cent 
■ cinquante-trois et mil huit cent cin-

' quante-sept, en ce qui concerne le 
papier collé. 

;
 Celui de M. Pérès consiste dans 
une somme de quinze mille francs. 

Pour extrait conforme. (7491) 

Par acte en date de Paris du 
trente et un juillet, enregistré le 

douze août courant, folio 432, caie 
; 7, reçu six francs, 

U a été formé une société pour 

i cinq années entre Françoise DAR-
CON VILLE, veuve SEBASTIEN, et 

Jean-Denis BARTIAL, pour le com-
merce de nouveautés pour modes, 

sous la raison BARTIAL et O, et 
dont le siège est établi à leur do-
micile, rue de l'Echiquier, 14. Les 

deux associés auront la signature 
I sociale et ne pourront en faire usa-

se que pour leur commerce. 
Signé . BARTIAL et O. (7485)-

? Cabinet de M* 1. BOOBÉE, avocat, 
i: rue Neuve-Saint-Augustin, 30, à 

I f «ris. .... 
If Par acte sous seings privés, fait a 

Paris le trente et un juillet mil huit 
i cent cinquante-sept, enregistré le 

onze août par Pommey, qui a reçu 
1 huit francs quarante centimes, eu-

I tre M. Nérée BOUBËE, géologue, de-
I meurant à Paris, rue Hautcl'euille, 

, 12, et M. Joseph ELOFFE, natura-

'liate, demeurant it Paris, rue Neuve-
: Richelieu, 6.1a société en nom col-

lectif formée entre les susnommés 
,par acte sous seings privés lait à 

S paris le vingt avril mil huit cent 
• cinquante-cinq, enregistré, sous la 

raison sociale ELOFFE etC», ayant 
j pour objet la formation et la vente 
. Je collections d'histoire naturelle, 

* dont le siège était à Paris, rue de 
i'Ecole-de-Médecine, 10, a été dis-

' toute d'un commun accord â comp 

? ter dudit jour, trente et un juillet 

dernier. 
il M. N. Boubée est chargé de la li 

, ouidation de ladite société. 
Signé : J. BOUBEE, avocat 
mandataire. (7477)— 

S Suivant acte reçu par M" Trépa-

gne, notaire à Paris, le dix-huit 
juin mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré 

M. Hipp'olyte DU ROSELLE, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 24, a déposé 

pour minute audit M* Trépagne l'un 
des originaux d'un acte sous signa-

tures privées, en date du quinze 
mars mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, contenant, entre ledit 
M. Du Roselle et : 1° madame Petra 

L1BRADA VALARINO Y BIELZA, de 
Madrid, demeurant à Paris, rue 
Saint-Dominique-Saint-Gerinain, 61 
bis ; 2° M. Numa GUILHOU, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 

Provence, 50; 3° M. Julien DU RO-
SELLE, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 24, 

La formation d'une société en 
commandite par actions entre M.Ju-

lien Du Roselle, d'une part, et tous 
les souscripteurs d'actions, d'autre 

part. 

La société prend la dénomination 
de Compagnie des mines de soude 
d'Aranjuez. 

La raison sociale est Julien DU 
ROSELLE et C". 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 24. 

La durée est de cinquante ans, à 
compter du quinze mars mil huit 

cent cinquante-sept et peut être 
prorogée par délibération de l'as-

semblée générale. 
L'objet de la société est l'exploi-

tation des mines de sulfate de sou-
de, la fabrication de sulfate et au-

tres produits, leur vente et la re-
cherche de mines nouvelles dans 
la province de Madrid et dans celles 
environnantes. 

Madame Petra Librada Valarino 

y Bielza, MM. Uuilhou et Hippolyte 
Du Roselle ont apporté à la société 
tous les droits de jouissance et de 

possession qu'ils avaient sur les 
mines de sulfate de soude situées 

en Espagne, dans la province de 
Madrid, savoir: 

La Abandonada, San Marcos, la 

Interesante, la Solidad, la Felicidad, 
la Agradecida. 

Le fonds social a été fixé à deux 

millions de francs, se composant : 
D'un million représentant la va-

leur des apports faits à la sociélé, 
Et d'un million de francs destiné 

au fonds de roulement, 

Le tout représenté par des actions 
de cinq cents francs chacune. 

M. Julien Du Roselle est gérant de 
la société ; mais il ne peut emprun-
ter, aliéner ou hypothéquer les im-

meubles de la société sans en avoir 

référé au conseil de surveillance et 
à rassemblée générale. 

Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Et aux termes d'un autre acte, 
reçu par M'Prestat, notaire à Paris, 

substituant ledit M' Trépagne, le 
premier août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Julien Du Roselle, susnommé, 
a déclaré : 

1» Que les deux mille actions for-
mant la totalité du capital social 

avaient été souscrites, et que cha-
que actionnaire a effectué le verse-

ment du quart du montant des ac-
tions par lui souscrites ; 

2° Que les apports faits par les 

associés avaient été vérillés et ap-

prouvés par délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires 

de ladite société, en date du vingt-

sept juillet mil huit cent cinquante-
sept. 

Et que, par conséquent, ladite so-
ciélé était déflnitivement constituée; 
et il a déposé a l'appui de ces dé-

clarations l'élat dressé conformé-
ment à la loi du vingt-sept juillet 

mil huit cent cinquante-sept et l'ex-

trait de la délibération susénon-

cée 
Signé: TRÉPAGNE. (7490)— 

BIGARD-FABRE et C", dite compa-
gnie foncière du Raincy, dont le 

siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée et 

constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-

vant M» Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudit M* Desforges, notaire 
soussigné, le premier les seize mai, 

six et quinze juin mil huit cent cin-

3
uante-cinq, et le second le seize 
udit moi» de juin, savoir : 

i' M. Joseph - Charles MARTIN-
COURT, entrepreneur de peinture!, 
demeurant i Paris, rue du Chaume, 
2, et M.Charles MANG1N, boulanger, 

demeurant à Montmartre, chaussée 
des Martyrs, 5 ; 

î» M. François-Benjamin-Adolphe 
LAISSEMENT, rentier, demeurant à 
Paria, rue Bleue, 19 ; 

3» M. Pierre - Thomas - Zoé LE-
GUAV, ancien tanneur, demeurant 
à Mantes (Seine-et-Oise); 

*° M. Pierre-François ADAM, bi-
joutier, demeurant a Paris, rue du 
Temple, 478 ; 

5° M. Jean - Guillaume DUMÉ-
NIL , propriétaire, demeurant i 
Paris, à l'embarcadère du chemin 
de 1er de Lyon ; 

6» M. Charles-Frédéric STOHRBR, 

rentier, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Denis, 21 ; 

7» M.Marie-Joseph FEGE, proprié-

taire, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, boulevard de La Cha-
pelle, 28, 

Ont déclaré se retirer de ladite so-

ciété et cesser d'en être commandi-
taires, jusqu'à concurrence, savoir : 

MM. Martincourt et Mangin de 

quinze actions qu'ils ont représen-
tées, portant les numéros 16311 à 
16315 inclus, 16356 à 16360 inclus et 

16756 à 16760 inclas, et formant en-
semble une somme de 1,500 (r. 

M. Laissement de trente-
huit actions qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 1708 à 1745 inclus, 2204 

à2218incluset10951 à40965 
inclus, et formant ensem-

ble une somme de 8,860 
M. Leguay de trente-

quatre actions qu'il a re-
présentées , portant les 
numéros 24651 à 24671 in-

clus, 52» et 372 à379 inclus, 
et formant ensemble une 
somme de 8,(00 

M. Adam de quarante-
une actions qu'il a repré-
sentées, portant les nu-
méros 586, 42634 A 42646 
inclus, 28176 à 28200 induis, 
et formant ensemble une 
somme de t,4*fl 

M. Duménil de deux cent 

trente-une actions qu'il a 
représentées, portant les 
numéros 494, 492, 498, 
4S9, 585, 587, 589 À 593 in-
clus, 594 à 602 inclus, 267 
4 971 inclus, 588, 42296 à 
4«300 inclus. 16666 à 16750 

inclus, 17654 417665 inclus, 
17954 à 47955 inclus, 17961 
à 47975 inclus, 19776 à 
19780 inclus, 20804 à 20825 

inclus, 20854 à20900inclus, 
et formant ensemble une 
somme de 11,460 

M. Stohrer de quarante-
■ept actions qu'il a repré-
sentées, portant les nu-
méros 404, 606 et 49784 à 
49625 inclus, formant en-
semble une somme d" 4,706 

M. Fége de dix-neuf ac-
tions qu'il a représentées, 

S
ortant les numéros 4541 

4560 inclus, et formant 

ensemble une somme de 4,600 

D'un procès-verbal d'adjudication 

reçu par II" Desforges et Sebert, 

notaires i Paris, le deux août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

il appert : 

Premièrement. Que les ci-aprèi 
nommés, agissant comme action-

naires commanditaires de la sociélé 

Total 42,500 Ir. 
Deuxièmement. Que ce» retraites 

ont été acceptées par M. Blgard-Fa-
bre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 

ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-

nommés, qui cessent de faire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces dernier» 

sont restés abandonnataires, à tilre 
de partage et par représentation, des 
droits afférents auxdites actions de 

terrains situés commune de Livrj, 

distrait» du domaine du Raincy et 

désignés audit procès-verbal. 

Cinquièmement. Que la société, 
qui continue entre le gérant et les 

autres associés commanditaires, est 

restée abandonnataire dj tout le 
surplus de l'actif social, à la char-

ge d'en supporter seule tout le pas-
aif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tou» pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

(7484) Signé : DESFORGES. 

Ciibinet de M. Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Strasbourg, 75. 

D'un jugement contradictoire, 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine le vingt juillet dernier, 
enregistré, 

Entre : 

M. Henry BOSSHARD, demeurant 
a Paris, ci-devant boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 14, actuellement 
rue de Mënilmontant, 87, 

Et M. GUTKIND, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Louis-
au-Marais, 25, 

Il appert : 

Que la société ayant existé de fait 
entre les parties, pour la fabrica-
tion de la ouate, a élé déclarée nulle 
a défaut d'accomplissement des 
lormalités légales ; 

Et que M. JUGE, demeurant à Pa-
ris, rue de la Bienfaisance, 37, a été 
nommé liquidateur, avec tous les 
pouvoirs nécessaires pour mener à 
tin la liquidation. 

Pour extrait : 

Ernest MASSON. (7479)-

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le trente-un juil-
let mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le premier août 
suivant, par Pommey qui a perçu six 
francs, 

11 appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif, 
pour l'exploitation du commerce de 
passementerie, sis à Paris, rue Cha-
banais, 3, a été formée pour dix 
années, entre : 

M. Joseph BOIS, commerçant, de-
meurant à Paris, rue Chabanais, 

M. François DUFOUR, placier, de-
meurant a Paris, rue Chabanais, 
1 > 

Et M. François RAFFORT, placier, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustm, 5, 

Sous la raison sociale BOIS et ('.'' 
Le siège social est à Paris, rue 

Chabanafs, 3. 

La signature sociale appartient 
aux associés, qui n'en peuvent faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

Chacun des associés apporte cinq 
mille Irancs ou une mise équiva-
lente. 

Paris, le douze août mil huit cent 
cinquante-sept. 

GÉRARDIN, 

mandataire, rue Chabanais, 10. 
(7387)— 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 466. ! 

D'un acte sous signatures privées, 
lait double à Paris le dix août mil 

huit cent cinquante-sept, enregis-
tré le du même mois, folio , 

par Pommey qui a reçu six francs 
pour droits, 

Il appert que la société de fait éta-
blie entre M. Maxhnilien-Gabriel 

MOB1N et M. Marie-Joseph ARNAUD, 

tous deux limonadiers, demeurant 
à Paris, rue Clément, 6, sous la rai-
son MORIN et AUN'AUD, pour l'ex-

S
loilatiou d'un fonds de commerce 

e limonadier, sis à Paris, rue Clé-
ment, 6, est et demeure dissoute à 
partir dudit jour, dix août mil huit 
cent cinquante-sept. 

M. Morin est nommé liquidateur 
et fera la liquidation au siège de la 
société, rue Clément, C. 

Pour extrait : 

A. MARÉCHAL. (7469) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à P^iris du dix août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 
douze du même mois, par Pommey, 
qui a reçu les droits ; 

U appert que la société existante 
à Pans entre le sieur Louis DUFOUR, 
négociant en broderies, demeurant 
à Paris, rue du Sentier, 15, et M»' 
Virginie MARCEAU , épouse de M. 
Louis THIERRY, avec lequel ellede-
meure à I aris, rue d'Enghien, 28, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de lingerie confection-
née, sous la raison sociale DUFOUR 
et THIERRY, dont le siège était éla-
bli à Paris, rue du Sentier, 13, avec 
durée de dix années, à partir du 
premier mars mil huit cent cinquan-
te-sept, est et demeure dissoute à 
partir de ce jour dix août mil huit 
cent cinquante-sept, et que le sieur 
Louis Dutour reste seul chargé delà 
liquidation de ladite société. 

Signé : THIERRY. 

F11" THIERRY. 

(7473) DUFOl'R. 

Par acte sous signatures privées, 
en date du sept août mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris le 
même jour, par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

Une société en nom collectif a été 
formée entre Jules BONHOMME, 

marchand de bois, et Jean-Thomas 
HÉUOU, aussi marchand de bois, 
demeurant tous deux à La Villctte, 
quai de la Loire, 32, où sera le siège 
social, pour l'exploitation d'un com-
merce de bois pour construction et 
autres. 

La raison sociale sera HEDOU et 
BONHOMME. 

La signature appartiendra à cha-
cun des associés, qui sont tous deux 
administrateurs. 

Elle a été formée pour cinq an-
nées, i partir du huit août mil huit 
cent cinquante-sept, pour finir à 
pareille époque de, l'année mil huit 
cent soixante-deux. 

Pour extrait . 
(7449) BONHOMME. HÉDOU. 

M8NAL M COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

tr*lUHes. 

DÉCLARATIONS UB FAILLITES. 

Jugements in 12 AOUT 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ! 

Du sieur MURIE (Louis), herboriste 
à Passy, barrière de Passy, 60; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue du Châ-
teau-d'Eau . 52, syndic provisoire 
(N°14154,du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, HM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEVELLENNE (Jules-Ar-
sène), md épicier, rue des Tournel-
les, 30, le 20 août, à 2 heures (N° 

14092 tin gr.); 

De la dame veuve LECOQ (Julie 
Thiébaut, veuve de Frédéric), fabr. 
de Heurs artificielles, rue St-Denis, 
24, le 18 août, ù 1 heure (N» 14140 
du gr.); 

Du sieur LENGELLÉ ( Jean-Léo-
pold), bijoutier a façon, rue Ram-
buteau, 190, le 19 août, à 2 heures 
(N" 14075 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle Si. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses,,afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur CHAUSSENDE (Jean-An-
toine), teinturier-dégraisseur, rue 
Gaillon, 21, le 20 août, à 2 heures 
(N° 14063 du gr.); 

Du sieur CHAMMARTIN (Léonard), 
maître d'hôtel garni, rue du Four-
St-Honoré, 14, t« 20 août, à 2 heu-
res (N° 14044 du gr.); 

Du sieur ATTALÈS fils (Jean), cou-
peur de peaux, rue de l'Asile-Po-
pincourt, 6. le 20 août, à 9 heures 
(N° 14065 du gr.); 

Du sieur COULLIOUD fils, md de 
bois, rue St-Nicolas-d'Anlin, 60, le 
20 août, à 10 heures (N° 14018 du 
gr.); 

Du sieur LAFOLLY (Nicolas-Au-
gustin), anc. limonadier à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 55, ci-de-
vant, actuellement rue des Corde-
lières 7, le 18 août, à 9 heures (N° 
13940 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de Ht. le juge-commissaire, aux 

vérification et aijirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur SAGOT (Eugène); ind de 
confections, rue du Bac, 5, le 20 
août, à 9 heures (N° 13854 du gr.); 

Du sieur BULLOT (Alphonse-Nico-
las;, md de beurre et d'oeufs en 
gros, rue St-Honoré, 22, le 20 août, 
à 10 heures (N° 13890 du gr.); 

Du sieur BARTET (Rose-Honori-
ne), tenant hôtel meublé à.Courbe-
voie, l'ue de Bezons, 33, le 20 août, à 
10 heures (N» 13838 du gr.); 

Du sieur LUNET (François-Louis), 
nég. en métaux, rue St Maur, 196, 
le 19 août, à 1 heure (N» 43967 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'élat de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BEAUVILA1N (Elie), épi-
cier, rue de la Grande-Truanderie, 
38, le, 19 août, à 1 heure (N° 13997 
du gr.); 

Du sieur MOUSSEAU (Louis-Adol-
phe;, menuisier à Joinvi)le-le-Pont, 
le 19 août, 4 1 heure (N° 13908 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 

ce cas, dontier leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MATHIEU (François), md de vins, 
rue Aumaire, n. 12, sont invités à 
se rendre le 24 août, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le cloro et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13769 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LECAUDEY (Désiré), ex-imprimeur 
lithographe, rue du Faubourg-Saint-
Martin , 107, ci-devant, actuelle-
ment faubourg St-Denis, 133, sont 
invités à se rendre le 20 août, à 10 
heures très précises, au'fribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13739 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TOURNEUR, nég., rue d'AngoulÊrae-
du-Temple, 61, sont invités à se ren-
dre le 19 août, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du lailli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 
syndics (N° du 13235. gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
KOHN (Philippe), commissionri. en 
marchandises, rue des Marais-St-
Martin, 41, en retard de l'aire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 18 août, à 
9 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. le juge-commissai-
re, procéder à la -vérification et à 
l'affirmation de leursdiles créances 
(N* 11439 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LADURON (Joseph-Thomas), négo-
ciant en épiceries, rue Aubrv-le-
Boucher, n. 27, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 20 
août, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 13841 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DOUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Ja Seine, du 15 juillet 1857. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le. 8 juin 4ti57, entre le sieur 
DOUX (Frédéric-Joseph), md de 
soies, rue Saint-Denis, 173, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Doux, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
par cinquièmes, d'année en année, 
pour le premier paiement avoir lieu 
le 15 janvier 1858. 

Affectation de l'actil réalisé au 
paiement des dividendes. 

M. Sergent maintenu syndic pour, 
sous la surveillance de M. le juge-
commissaire, faire la liquidation de 
l'actif abandonné (N° 11709 du gr.). 

Concordat LEBLANC et Cie. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 juillet 1857, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 juillet 1857, entre le créan-
ciers de la société N. LEBLANC et 
C'% nég. en vins, rue Mazagran, 18, 
composée de Nicolas Leblanc, de-
meurant au siège social, et d'un 
commanditaire. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leblanc par 

les créanciers de la s. eiéié, de 60 p 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes'd'an- 1 

née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" août 1858. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividindes (N- 1377» du 
gr.) 

Concordat COMBES frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 juillet 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 juillet 1857, entre les créan-
ciers de la sociélé COMBES frères, 
voituriers, dont le siège est a l'aris 
rue du chemin-Vert, 43, ladite so-
ciété composée de Jean Combes et 
Antoine Combes, demeurant tous 
deux au siège social. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Combes, par les 

créanciers de la sociélé, de 80 p. 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarl d'année 
en année, du jour de l'homologa-
tion (N° 13392 du gr ). 

Concordat LAMOTTE. 

Jugement du Tribunal de com-
meree de la Seine du 5 juillet 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 décembre 1856 entre le sieur 
LAMOTTE (Jean-Amédéej, menuisier, 
rue de la Croix-Saint-Honoré, 17, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Lamotte, A 

ses créanciers, de l'actirénoncé au 
concordat. Au cas où 1 'a«tif aban-
donné-«sait insuffisant pour les 
aesmlelleser en capital, intérêts et 
trais, obligation par le failli de par-
faire un an après la première ré-
partition. 

M. Sergent maintenu svndic pour, 
sous la surveillance de Sf. le îuge-
çouiinissaire, faire la liquMation de 
I actil abandonné (N° 13474 du gr.). 

MM. les créanciers de la dame 
SEiCIIEPJNE, demeurant ci-devani 
rue du Roule-Saint-Honoré, 26. ac-
tuellement rue Servandoni, 20, sont 
invités à se rendre le 18 août cou-
rant, a 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers. 

ASSEMBLÉES DU 14 AOUT 4857. 

NEUF HEURES : Hodde, marchand de 
nouveautés, sjnd. — nelaequie, 
négociant, id. - Joussel. mar-
chand d'habillem-nls, clôt. — 
Bloch, marchand de literie, rem. 
à huitaine. — Levert, marchand 
de jouets d'enfanls, id. — Tible, 
marchand de vins, affirm. après 
union. — Duplois, négociant res-
tauraleur, redd. do comptes. 

Dix HEURES : Segretin, doreur sur 
bois, synd. Chenu-Moitelav, 
maître d'hôtel, Vérif. — Dame Dé-
péris marchande à la toilelle, id. 

— Letheux, marchand de bronzes, 
clôt. — Larolinière, négociant en 
aciers polis, id. 

UNE HEURE : Fleury, Fréville etC'% 
négociants en doublures, synd.— 
i11]iIlier jeune, marchand Je vins, 
vérif - i ebrun, épicier, id. — 
Devrics. marchand ue confection, 
id. - Séré, négociant, clôt. — La-
thelise, ancien marchand de vins, 
id.—Rousseau, limoiiacier, afflrm. 
après union. - Baurens, ébéniste, 
rem. à huit. 

Le gérant, 
BAUDOUIN, 

Enregistré à Paris, le Août 1857. F» 

Reçu deux.francs quarante centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,|18, 

i Certifié l'insertion sons le 

Pour légalisation de la signature A, GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


